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HISTOIRE D’ARBRES a permis de réunir gestionnaires publics ou privés, chercheurs, 
architectes paysagistes, techniciens, grimpeurs arboristes… autour de la gestion 
des arbres en milieu urbain.

Une première édition avait été organisée en septembre 2004, à Tournai, ce 
colloque international avait comme thème la dynamique de dégradation des 
arbres par des champignons lignivores.

Cette édition s’est déroulée dans le cadre de la «Semaine de l’arbre» grâce 
à l’initiative du Service public de Wallonie (Agriculture Ressources naturelles et 
Environnement – Direction de la Nature et des Espaces verts), de la Province de 
Hainaut (Hainaut Développement), d’Adalia 2.0 et de l’asbl Centre du Paysage.

Durant ces 2 jours, des spécialistes belges, français, canadiens, suisses ont pu 
présenter différentes facettes de l’arbre urbain, leurs intérêts pour l’homme et la 
nature, la conception des aménagements afin de favoriser leur développement 
harmonieux, les points importants à prendre en compte lors de la plantation, l’im-
portance d’une bonne taille, les différents moyens de protection, des exemples 
concrets en Wallonie et à l’étranger… 

Ce fut aussi l’occasion de présenter tout le panel des outils, produits et tech-
niques couramment utilisés lors de la plantation, le suivi et la conservation des 
arbres, sans oublier de mettre en avant le travail des pépiniéristes et des archi-
tectes paysagistes.

ÉDITO
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Pauline LAILLE
Chargée de mission économique
et management. Plante & Cité

Résumé

Les arbres urbains sont soumis à d’importantes 
contraintes et sont souvent vus comme des coûts, 
gérés comme des risques. Pourtant, ils cristallisent 
nombre d’enjeux de nature en ville, tiennent une 
place particulière dans le paysage, rendent de 
nombreux services aux habitants des villes et contri-
buent à la régulation de leur environnement. L’état 
des connaissances scientifiques en la matière nous 
éclaire sur les argumentaires en faveur des arbres 
urbains et de l’évolution de leurs modes de gestion.

Article

La ville est constituée d’une mosaïque de biotopes, 
plus ou moins favorables à la vie animale et végé-
tale, et reste le lieu de vie privilégié des humains (98 
% de la population belge et 80 % de la population 
française en 20181). Elle conjugue actuellement 
nombre d’enjeux, dont ceux de se densifier tout en 
laissant place à une trame verte vivante et fonc-
tionnelle, susceptible de servir les urbains tout en 
faisant face à des conditions environnementales 
de plus en plus dégradées. Le «milieu urbain» est 
communément caractérisé par une densité im-
portante de constructions et une grande diversité 
dans les usages de ses volumes et de ses surfaces 

(espace aérien, sol, sous-sol). Les espaces dispo-
nibles pour la vie végétale y sont anthropisés, arti-
ficialisés, et dépendent d’une multitude d’acteurs 
publics et privés. Dans ces conditions, la culture 
des arbres relève souvent du défi, autant que leur 
préservation et leur promotion dans ce territoire si 
compétitif.

Nous verrons, dans un premier temps, quelles 
contraintes pose le milieu urbain pour le dévelop-
pement des arbres, et quelles perspectives nous 
offrent en la matière les scénarios liés aux chan-
gements climatiques en cours. Dans un second 
temps, nous verrons que le fonctionnement des 
arbres rencontre de nombreux usages des socié-
tés humaines, et ferons le point sur ces services 
écosystémiques démontrés en milieu urbain. En 
parallèle, nous aborderons la manière dont ces 
services peuvent être mesurés par les sciences 
économiques, et comment ces «bienfaits» peuvent 
prendre place dans les argumentaires à destina-
tion des politiques publiques et des décideurs. 

Les arbres sont les plus grands organismes végétaux 
connus, et les plus grands êtres vivants susceptibles 
de vivre en milieu urbain. Leurs besoins sont nom-
breux, et le milieu urbain leur est, par construction, 
hostile. La compétition pour l’espace est rude, et 

Fonctions, rôles et bienfaits de l’arbre en milieu urbain

1 https://donnees.banquemondiale.org/, consulté le 06/11/2019

Pauline LAILLE
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en la matière, les décisions d’aménagement sont 
décisives. De nombreux paramètres occasionnent 
un affaiblissement général de l’arbre, expliquant 
qu’on observe généralement des sujets moins 
développés qu’en milieu rural. Néanmoins, les in-
formations disponibles sur leur physiologie et leur 
développement et, par ricochet, sur les services 
qu’ils rendent, proviennent aujourd’hui des filières 
forestières et agricoles. La connaissance fine des 
processus à l’œuvre constitue réellement une fron-
tière scientifique, que des travaux continus tentent 
de repousser. 

Un arbre doit pouvoir ancrer ses racines et disposer 
d’une réserve hydrique dans un sol poreux et fer-
tile. Il doit aussi développer un réseau aérien éten-
du pour que ses feuilles puissent respirer, transpirer 
et réaliser la photosynthèse qui le nourrit. Dans les 
deux cas, la cohabitation avec les réseaux et le 
bâti génère régulièrement des amputations, et 
occasionne des coûts d’entretien parfois élevés 
(maintien à distance d’une ligne aérienne ou d’une 
façade par exemple). Les retards de croissance 
associés à des ressources disponibles réduites ont 
été renseignés par la recherche à de nombreuses 
reprises. A titre d’exemple, Sanders & Grabosky 
(cf. tableau 1) comparent en 2014 la surface de 
canopée de plusieurs espèces rencontrées dans 
des parkings et la confrontent à la surface laissée 
perméable en pied d’arbre. Par rapport au déve-
loppement attendu de ces sujets, tous examinés 20 
ans après plantation, la perte est souvent considé-
rable (supérieure à 50 %).

Au-delà des volumes disponibles sous et au-des-
sus du sol, la qualité des environnements aériens 
et souterrains est souvent insuffisante pour per-
mettre un bon développement des arbres (cf. fi-
gure 1). Les sols sont très souvent remaniés, com-
pacts, pauvres en matière organique ou pollués. 
Les conditions hydriques y sont mauvaises, assé-
chantes ou asphyxiantes. L’atmosphère chargée 
en polluants contribue à affaiblir l’arbre, de même 
que les radiations réfléchies ou les ombres portées 
par le bâti, et les vents canalisés par certaines 
formes urbaines.

Les projections quant à l’évolution du climat font 
état de concentrations croissantes de dioxyde de 
carbone (CO2) et de polluants azotés (NOx) dus 
principalement aux véhicules dans l’aire urbaine. 
Accompagnés de températures plus chaudes, ces 
paramètres peuvent faire office de fertilisants. Se-
lon la disponibilité en eau dans ces scénarios, on 
peut envisager un développement plus important 
de la végétation urbaine à l’avenir. Mais à quel 
prix? On suppose que des arbres plus vite poussés 
présenteront des faiblesses mécaniques et phy-
siologiques, obérant leur espérance de vie. Ainsi 

à Boston, en 2019, Smith, Dearborn & Hutyra2 font 
état de très jeunes arbres urbains croissant cinq fois 
plus vite que leurs homologues forestiers (pour des 
sujets de moins de 25 cm de circonférence). Cette 
vigueur s’effondre pour les classes d’âge supé-
rieures, et les chercheurs observent une mortalité 
plus de deux fois supérieure des arbres urbains… et 
intitulent leur publication live fast, die young (vivre 
vite, mourir jeune).

L’aire urbaine, avec ses usages, son renouvellement 
et son entretien nécessitant des travaux constants, 
regorge de risques et de dangers: chocs, blessures, 
incivilités, empoisonnements volontaires ou non… 
Autant de scénarios au cours desquels un arbre 
sain peut perdre en vigueur et/ou en stabilité mé-
canique et constituer un risque pour les usagers et 
devoir être surveillé ou abattu.

Malgré ces conditions difficiles, les arbres urbains 
rendent de nombreux services aux habitants des 
villes. Dès 1983, l’architecte viennois HUNDERTWAS-
SER propose comme un manifeste l’idée de l’arbre 
locataire, payant son loyer en nature là où le loca-
taire humain le paie en argent: productions végé-
tales, recyclage de déchets organiques, filtration 
de l’air et des eaux, agrément paysager, accueil 
pour la faune… Ce principe a été mis en œuvre 
dans le Hundertwasserhaus, toujours habité au-
jourd’hui par hommes et arbres et visible à Vienne 
(cf. figure 2). Depuis lors, les contributions environ-
nementales, sociales et économiques des arbres 
ont été largement étudiées, et leur place dans la 
trame urbaine commence à s’en trouver confor-
tée. Des limites doivent cependant être posées: 
les travaux disponibles proviennent principalement 
d’Amérique du Nord et s’appuient souvent sur 
des modélisations reposant sur le fonctionnement 
des arbres en milieu forestier. On ne connaît pas 
aujourd’hui la transférabilité de ces résultats au 
contexte de l’Europe de l’Ouest, notamment en ce 
qui concerne la régulation environnementale et les 
bénéfices économiques générés par les arbres.

Les services écosystémiques les plus démontrés 
sont relatifs aux régulations environnementales 
assurées par les arbres. Les disciplines concernées 
relèvent alors des sciences de l’environnement et 
les démonstrations reposent généralement sur des 
modélisations (modèles mathématiques ad hoc 
ou issus d’outils tels que i-Tree). Les champs les plus 
travaillés sont ceux de la qualité de l’air, de la sé-
questration carbone et de la régulation du micro-
climat urbain3. D’autres études, moins nombreuses 
car issues de champs de recherche plus récents 
ou reposant sur des outils plus complexes, font état 
de bénéfices concernant les économies d’énergie 
réalisées au niveau du bâti, la captation des eaux 
de ruissellement ou la fourniture d’habitats pour la 

2 Smith, I. A., Dearborn, V. K., & Hutyra, L. R. (2019). Live fast, die young : Accelerated growth, mortality, and turnover in street trees. PLOS ONE, 14(5), e0215846.
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0215846
3 Roy, S., Byrne, J., & Pickering, C. (2012). A systematic quantitative review of urban tree benefits, costs, and assessment methods across cities in different climatic zones. 
Urban Forestry & Urban Greening, 11(4), 351‑363. https://doi.org/10.1016/j.ufug.2012.06.006

Pauline LAILLE
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biodiversité. 

- Les arbres contribuent, en effet, à maintenir des 
ambiances vivables, grâce à leur ombrage et leur 
évapotranspiration. Selon les études, on trouve 
entre 3 et 8°C de différence entre un espace 
minéral ensoleillé ou ombragé, avec des consé-
quences importantes sur la température ressen-
tie, le confort des piétons lors d’une marche, et 
même la durée de vie du revêtement. A une 
autre échelle, les parcs et boisements sont des 
îlots de fraîcheur dans la ville surchauffée – tant 
qu’ils ont suffisamment d’eau pour remplir leur 
rôle de climatiseurs. Des formes urbaines adap-
tées, tenant compte des mouvements d’airs et 
vents dominants, peuvent permettre de diffuser 
cette fraîcheur aux quartiers environnants.

- Les arbres affectent la qualité de l’air de manière 
à la fois positive et négative. En effet, ils émettent 
des composés organiques volatils (COVs) qui, 
combinés à l’ozone généré par les véhicules, ac-
croissent les effets de pics de pollution (smog). Ils 
émettent aussi des pollens, et plusieurs espèces 
sont maintenant sur le radar des autorités de san-
té publique (il existe en France une liste officielle 
des essences à éviter lors de nouveaux aména-
gements4). A l’opposé, ils absorbent et filtrent 
certains polluants et particules. Dans les modé-
lisations réalisées (USA, Chine), les boisements 
urbains retiraient ainsi 5 à 10 % des polluants at-
mosphériques étudiés (oxydes d’azote, de soufre, 
particules fines).

- La capacité des forêts urbaines à faire office de 
puits de carbone est actuellement discutée, no-
tamment en raison de résultats contrastés concer-
nant des scénarios combinés de croissance-mor-
talité-renouvellement couplés à l’incertitude 
actuelle sur l’évolution du climat. Aujourd’hui, on 
suppose que la forêt urbaine n’aura pas la capa-
cité à capter l’ensemble des émissions carbone 
de la ville. Le rôle des sols en la matière reste à 
préciser, car leur potentiel semble supérieur.

Les sciences sociales sont également mobilisées 
pour examiner les contributions des arbres. On 
s’intéresse ainsi le plus souvent aux bénéfices éco-
nomiques associés à leur présence, mais aussi des 
bienfaits sociaux, culturels, et en santé humaine.

- En matière de bénéfices économiques, l’effet le 
plus renseigné est la plus-value immobilière liée 
à la présence de nature. Parfois, la contribution 
spécifique des arbres est étudiée. On montre ainsi 
aux Etats-Unis qu’une bonne couverture arborée 
dans un quartier peur contribuer de 6 à 9 % de 
la valeur des logements, et jusqu’à 15 % dans les 
quartiers les plus aisés5. De même, les compor-
tements des visiteurs d’une rue commerçante 

seront affectés: les personnes se rendent plus vo-
lontiers sur les lieux s’ils sont arborés et paysagers, 
y restent plus longtemps, ont plus d’interactions 
avec les commerçants… et consomment plus.

- Les bienfaits sociaux-culturels ou en santé humaine 
spécifiquement liés aux arbres sont peu étudiés, il 
s’agit d’un champ de recherche de niche. Néan-
moins, plusieurs travaux montrent que les arbres 
jouent pour beaucoup dans les ambiances végé-
tales perçues par les urbains et, par conséquent, 
sur la régulation du stress et le bien-être. Les bien-
faits des bains de forêts japonais sont largement 
discutés, et semblent corroborés par les travaux 
actuellement publiés. On montre en tout cas 
qu’un exercice physique (marche, jogging, vélo) 
réalisé en forêt a des retombées positives plus 
grandes que la même activité pratiquée en ville 
ou en salle (vigueur, image de soi, stress, etc.).

Étonnamment, ce qu’on trouve le moins dans la lit-
térature scientifique est ce que nombre d’urbains 
semblent manifester par leur attachement à leurs 
arbres: ils sont un élément indispensable du cadre 
de vie, permettent une connexion à l’environne-
ment par leur évolution au fil des saisons, touchent 
au cœur petits et grands pour des raisons subtiles. 
Ils font partie de l’identité d’un quartier, d’une ville, 
d’un paysage, et sont indissociables des souvenirs 
d’enfance. Hordyk, Hanley & Richard montrent 
ainsi au Canada que la compréhension du pas-
sage des saisons, marqué par la végétation, est un 
facteur clef d’intégration des migrants dans cette 
nouvelle aire géographique6.

Nombre de travaux s’essaient à calculer la valeur 
économique des services rendus par la nature en 
ville. Ils sont moins nombreux à s’intéresser exclusive-
ment aux arbres, et c’est principalement par l’inter-
médiaire des travaux de l’USDA et leurs partenaires 
sur les outils i-Tree7 qu’on en a des illustrations. Ainsi, 
le cabinet d’expertise britannique Treeconomics 
montre, en 2015, que la forêt urbaine de Londres 
(plus de 8 millions d’arbres pour une canopée cou-
vrant 21 % du territoire) génère un bénéfice annuel 
de 132,7 millions de livres8 pour, dans l’ordre, le 
stockage et la séquestration carbone, l’épuration 
de l’air, la régulation des eaux de ruissellement, 
les économies d’énergie réalisées (chauffage et 
climatisation) (cf. figure 3). Ce type de résultat est 
aujourd’hui plébiscité pour communiquer auprès 
du grand public et des décideurs politiques, afin 
de faire connaître les rôles et services rendus par 
les arbres et garantir leur préservation et leur place 
dans le projet urbain.

En parallèle, la gentrification est un des effets éco-
nomiques de la nature en ville, auquel les arbres 
contribuent. Sans position ferme des politiques na-

4 https://www.vegetation‑en‑ville.org 5 http://www.naturewithin.info  6 Hordyk, S. R., Hanley, J., & Richard, É. (2015). « Nature is there; its free »: Urban greenspace and the 
social determinants of health of immigrant families. Health & Place, 34, 74‑82. https://doi.org/10.1016/j.healthplace.2015.03.016
7 https://www.itreetools.org  8 https://www.treeconomics.co.uk/ : Valuing London’s Urban Forest. Results of the London i‑Tree Eco Project. 2015.

Pauline LAILLE
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tionales et locales pour maintenir une accessibilité 
économique aux logements et à un cadre de vie 
de qualité, les opérations de rénovation urbaine 
et de plantations d’arbres peuvent aboutir à des 
renchérissements insupportables pour les ménages 
les moins aisés, remplacés progressivement par des 
foyers aux revenus supérieurs. Un premier bench-
mark international finalisé en 2018 par le BCNUEJ 
(Barcelona laboratory for urban environmental jus-
tice and sustainability) montre que cela est parti-
culièrement visible aux Etats-Unis mais beaucoup 
moins en France (exemple de Nantes) où les poli-
tiques sociales accompagnent mieux les popula-
tions9.

À travers l’exposé des vulnérabilités des arbres ur-
bains, de leur importance pour les habitants des 
villes et des retombées économiques qui les ac-
compagnent, on comprend qu’il est crucial de 
mettre en œuvre une gestion de l’arbre interdisci-
plinaire, inter-service, comportant des dispositions, 
outils et arguments pour impliquer tous les acteurs 
de la ville. Habitants, propriétaires privés, acteurs 
économiques du territoire, aménageurs, gestion-
naires, décideurs…: tous ont leur rôle à jouer vis-à-
vis des arbres mais aussi les uns envers les autres, 
afin de garantir un environnement sain pour que 
les arbres puissent déployer tous leurs atouts et que 
les humains habitent sereinement la ville arborée.

10  Sanders, J. R., & Grabosky, J. C. (2014). 20 years later : Does reduced soil area change overall tree growth? Urban Forestry & Urban Greening, 13(2), 295 303. https://
doi.org/10.1016/j.ufug.2013.12.006
11  L’arbre en milieu urbain. Conception et réalisation de plantations. GILLIG, Charles‑Materne ; BOURGERY, Corinne ; AMANN, Nicolas. Gollion : Infolio Editions, 216 p. 
2008.

Illustrations

Espèce Réduction de la surface de canopée par rapport à un contexte rural
Surface perméable en pied d’arbre

20 m² 6 m²
Acer rubrum 80 % 85 %
Prunus serrulata 49 % 51 %
Pyrus calleryana 80 % 88 %
Quercus palustris 56 % 64 %
Zelkova serrata 64 % 67 %
Platanus occidentalis 49 % 67 %
Ulmus parvifolia 64 % 73 %
Quercus shumardii 49 % 50 %
Quercus laurifolia 19 % 21 %

D’après Sanders & Grabosky, 2014 10

Tableau 1 - Réduction de canopée liée au degré d’imperméabilisation en pied d’arbre

Figure 1 - Les incidences du micro-climat et de la pollution sur la végétation, d’après F. Freytet, in Ar-
boriculture urbaine, éd. IDF 1993 11

Pauline Laïlle, Plante & Cité, nov. 2019 

Illustrations 

Tableau 1 - Réduction de canopée liée au degré d’imperméabilisation en pied d’arbre 

Espèce 

Réduction de la surface de canopée  
par rapport à un contexte rural 

Surface perméable en pied d'arbre 
20 m² 6 m² 

Acer rubrum 80 % 85 % 
Prunus serrulata 49 % 51 % 
Pyrus calleryana 80 % 88 % 
Quercus palustris 56 % 64 % 
Zelkova serrata 64 % 67 % 
Platanus occidentalis 49 % 67 % 
Ulmus parvifolia 64 % 73 % 
Quercus shumardii 49 % 50 % 
Quercus laurifolia 19 % 21 % 

D’après Sanders & Grabosky, 201410 
 

 

Figure 1 - Les incidences du micro-climat et de la pollution sur la végétation, d’après F. Freytet, in Arboriculture urbaine, éd. 
IDF 199311 
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Figure 2 - (gauche) L’arbre locataire – Hundertwasser, aquarelle, 1983. (droite) La Maison 
Hundertwasser – Hundertwasserhaus, Vienne – charlott_l 2011 via Flickr.

Pauline Laïlle, Plante & Cité, nov. 2019 
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Chantal PRADINES
Expert auprès du Conseil de l’Europe, Déléguée générale 
d’ALLEES-AVENUES / allées d’avenir

«Les allées véhiculent de fortes valeurs culturelles 
et naturelles. Elles marquent le paysage et offrent 
au voyageur une expérience de beauté. Elles ra-
content aussi une histoire du lieu».

Ces deux phrases tirées d’une publication de l’ad-
ministration des routes norvégiennes, qui s’adosse, 
dans sa politique générale, à la Convention euro-
péenne du paysage, disent l’essentiel de ce que 
sont les allées d’arbres - à la croisée de la culture, 
de la nature, du paysage. 

Ce triple ancrage, reconnu depuis 2016 par la lé-
gislation française, est une richesse. Il a des impli-
cations en termes de gestion. 

Plonger dans l’histoire des jardins pour com-
prendre leur nature 

L’art du jardin - jardin de la Renaissance italienne, 
jardin «à la française» - a marqué l’histoire des al-
lées d’arbres depuis leur émergence au milieu du 
XVe siècle jusqu’à nos jours et cela, dans les jardins 
eux-mêmes, comme dans les villes ou en rase cam-
pagne. 

Pendant quatre siècles, les commanditaires et ges-
tionnaires de ces différentes plantations, de même 
extraction, avaient le même goût esthétique, les 

codes de plantation des allées de jardin, de ville 
ou de campagne étaient apparentés - quand les 
allées des campagnes n’étaient pas tout simple-
ment le prolongement d’allées de jardin -, et l’ob-
jectif d’embellissement était partagé. 

Le Traité des Fortifications d’Henri GAUTIER (1685), 
par exemple, reprend la régularité du motif de 
plantation et la terminologie propres aux traités des 
jardins: il précise que l’on plante d’arbres le terre-
plein des fortifications «de distance en distance, en 
forme d’allée». 

Le traité d’Antoine DE VILLE sur Les Fortifications 
(1628) précise que l’on plante des allées d’arbres 
sur les remparts pour avoir du bois en cas de siège, 
mais tout «autant pour l’ornement et beauté de la 
place». 

Ce même objectif esthétique vaut aussi, couplé 
à des objectifs utilitaires - fourniture de bois, om-
brage, etc. -, pour les routes de campagne ou les 
rues des villes, comme le rappellent par exemple la 
Direction générale des Ponts et Chaussées français 
en 1812, ou le responsable du service des planta-
tions de Paris, JOUANET, dans les années 1860. 

La notion «d’ornement» attachée aux allées 
d’arbres est récurrente dans les propos de ceux qui 

Comprendre les allées: un impératif pour les gérer
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en ont la gestion, quels que soient les pays. La stèle 
érigée par l’archevêque VENERO, après qu’il eut 
réaménagé la route de Monreale (Sicile) en 1621, 
signale que celle-ci, plus praticable, est désormais 
«ornée d’arbres». 

L’instruction du maître voyer norvégien KROGH, 
en 1767, tout comme le manuel de construction 
routière espagnol de 1892 ou encore, le Ministre 
belge des Travaux publics, DELBEKE, en 1909 - qui 
aurait déclaré: «Est-ce que je suis marchand de 
planches? Non! Je suis l’intendant des routes de 
l’Etat et, comme tel, je dois demander que les 
routes de l’Etat gardent leurs ornements» - ren-
voient de la même manière à «l’ornement» que 
constituent les alignements d’arbres le long des 
routes. 

En 1970, c’était au tour du président de la Répu-
blique française Georges Pompidou d’affirmer que 
«la sauvegarde des arbres plantés au bord des 
routes […] est essentielle pour la beauté de notre 
pays, pour la protection de la nature, pour la sau-
vegarde d’un milieu humain». 

Les voyageurs savent apprécier le caractère es-
thétique de ces voies arborées, tel John EVELYN, 
en 1641, ravi par les allées ombreuses bordées 
d’arbres imposants des fortifications d’Anvers qui 
en font «l’un des lieux les plus délicieux d’Europe». 

En 1912, dans un article intitulé «La Belle France» 
(sic), le Daily Telegraph de Sydney, fait longuement 
l’éloge des routes françaises et des rues de Paris 
bordées d’arbres. 

Quelques années plus tard, lorsque les soldats du 
Commonwealth découvrent les «splendides allées 
d’arbres» que constituent les routes françaises, les 
journaux australiens s’en font à nouveau l’écho, 
déplorant, comme le Sunday Times de Sydney, 
en 1915, que les grandes routes et les rues austra-
liennes sont, au contraire, «nues, sans art, sans or-
nement». 

Pour les observateurs, la référence au jardin s’im-
pose: pour Arthur YOUNG, Agronome britannique 
ayant parcouru la France entre 1787 et 1790, les 
routes qui l’emmènent au travers de la campagne 
française, bordées d’arbres, sont «incroyablement 
belle[s] et ressemble[nt] plus aux allées d’un jardin 
qu’à un grand chemin». 

Ce rapprochement n’est pas propre au paysage 
français: pendant la campagne d’Italie, en 1796, 
André THOUIN, Jardinier et Administrateur du Mu-
séum d’Histoire naturelle, dira, de manière ana-
logue à propos de la route de Milan à Pavie, qu’elle 
est «belle, unie, ombragée [et] paraît comme une 
allée de jardin».  

Mais qu’est-ce qui donne à l’allée d’arbres ce 
caractère esthétique reconnu et sa haute valeur 
d’agrément? 

Comme pour tout arbre, il y a, bien sûr, le charme 
des couleurs changeantes des feuillages, les jeux 
d’ombres et de lumière, les silhouettes expressives 
des ramures, les bruissements et la vie qui les ha-
bitent - qui se doublent d’une charge symbolique 
forte qui sera largement mise à contribution dans 
les plantations d’allées mémorielles de la Première 
Guerre mondiale dans l’Empire britannique,  aux 
Etats-Unis ou en Italie, et qui renvoie au ciel et à la 
terre, à la vie et à la mort, à la résurrection perpé-
tuelle. 

L’allée a cependant encore plus à offrir. L’allée est 
un «promenoir» (Jacques BOYCEAU, Traité du Jar-
dinage, 1638), c’est-à-dire, selon l’Explication des 
termes d’architecture d’Augustin-Charles D’AVILER 
(1691), un «lieu couvert ou découvert, fermé par 
des arcades ou des colonnes, ou planté d’arbres 
pour s’y promener pendant le beau temps». 

En architecture, l’allée est un «passage commun 
pour aller depuis la porte de devant d’un logis 
jusqu’à la cour», un «corridor» (Encyclopédie de 
Diderot 1751-1765). 

Les allées d’arbres sont donc, par essence, une 
structure architecturale caractérisée par une 
bordure qui l’enclot avec transparence, de type 
colonnade: une succession régulière de fûts qui 
encadre des «vides» - on parle volontiers de «fe-
nêtres» ouvertes sur le paysage.  

Si la notion d’allées couvertes et d’allées décou-
vertes est introduite par DEZALLIER dans La théorie 
et la pratique du jardinage (1709), les allées dé-
couvertes, dans lesquelles les lignes d’arbres sont 
écartées et le ciel dégagé, concernent les allées 
principales se terminant sur la construction desti-
née à être vue et mise en valeur. 

Les autres allées, couvertes par les branches 
d’arbres se rejoignant au-dessus du chemin, sont 
celles où l’on se promène, offrant «l’ombre et le 
frais». 

La voûte de feuillage constitue ainsi une autre ca-
ractéristique de ce «promenoir», justifiant la com-
paraison des allées d’arbres avec des cathédrales. 
L’anglais Uvedale PRICE faisait déjà cette compa-
raison dans son Essai sur le pittoresque (1794). 

Récemment, la route départementale n° 13 à 
Heudicourt (France), baptisée «allée-cathédrale» 
par ses voisins, a même inspiré un projet artistique, 
lauréat du «Prix des allées» de l’association Sites & 
Monuments en 2016: intitulé «Gothique frémissant», 
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il consistait à projeter sur des voûtes d’églises go-
thiques les prises de vue des «voûtes» végétales de 
l’allée. 

Ne serait-ce pas, au final, ce «caractère monu-
mental», avec les plantations «enserrant» les routes 
«sous une voûte de verdure» - dont une circulaire 
de la direction des routes françaises de 1979 in-
diquait qu’il faisait le «grand intérêt» des allées 
d’arbres - qui confère à celles-ci leur caractère es-
thétique et leur agrément?   

S’intéresser aux allées-habitats et corridors 
écologiques 

Le rôle des allées d’arbres pour la préservation de 
la biodiversité, peu étudié, est souvent sous-estimé. 

Pourtant, plusieurs auteurs soulignent le rôle clé 
des allées dans le paysage pour la préservation 
des espèces - oiseaux et pique-prune en Pologne, 
par exemple. Une revue bibliographique en cours 
de publication montre que, tous environnements 
confondus - rural ou urbain, route ou chemin -, et 
même pour les allées plantées d’arbres non indi-
gènes, la richesse des allées en mousses, lichens, 
coléoptères, papillons de nuit, chauves-souris est 
élevée avec, en outre, une proportion d’espèces 
des Listes rouges pouvant aller jusqu’à 75 % du total 
des espèces observées. 

La géométrie des allées (dimension verticale et 
structure linéaire) explique en partie cette richesse: 
elle en fait des postes de retrait propices au repos 
ou à la reproduction, des postes d’observation, 
des corridors de déplacement offrant la sécurité 
du couvert ou une aide à l’orientation, mais aussi 
des ouvrages de franchissement de l’infrastructure 
via le houppier, voire au sol, grâce au rafraîchis-
sement de la chaussée procuré par l’ombre. La 
variété des ambiances physiques - hygrométrie et 
lumière - entre intérieur et extérieur de l’allée, entre 
parties inférieures et supérieures, ainsi que, selon 
l’orientation, constitue également un facteur po-
sitif de diversité.

Les allées fournissent, par ailleurs, des ressources 
nutritives, procurant bois, feuilles, fleurs et fruits dans 
des lieux (espaces urbanisés ou espaces agricoles 
intensifs, espaces forestiers exploités) ou encore à 
des moments (printemps) où les ressources de ce 
type manquent. 

Dans les espaces agricoles ouverts, les allées sont 
parfois les seuls continuums végétaux sur lesquels 
les espèces, en particulier de chauves-souris, 
peuvent s’appuyer pour se déplacer. Elles consti-
tuent des structures particulièrement pérennes en 
raison de la constance de la voirie au fil des siècles 
et du renouvellement continu des arbres qui l’ac-

compagnent. 

Mémoire longue des espaces qui les entourent, les 
allées sont souvent seules à pouvoir garantir la pré-
sence d’un cortège de vieux et très vieux arbres 
dans le paysage et, avec eux, une quantité impor-
tante d’espèces des Listes rouges. 

La présence de bois mort, de cavités mais aussi 
d’une écorce devenue généralement plus irrégu-
lière avec l’âge renforce l’intérêt des alignements 
constitués de vieux arbres. 

Pour autant, l’âge des arbres n’est pas toujours dé-
terminant: même jeunes, érables et frênes sont, par 
exemple, des supports intéressants pour les lichens.

C-B-A: la clé de la protection des allées 
d’arbres en France

L’article L 350-3 du code de l’environnement fran-
çais protège les allées d’arbres depuis 2016. Il suit 
les recommandations du Livre blanc «Infrastruc-
tures routières: les allées d’arbres dans le paysage» 
publié par le Conseil de l’Europe dans le cadre des 
travaux de la Convention européenne du pay-
sage en 2012. 

Ce dernier invitait les Etats à reconnaître «les aligne-
ments d’arbres de bord de route et de rue comme 
une forme culturelle identitaire devant être préser-
vée, indissociable de leur rôle environnemental et 
de leur apport en matière de sécurité routière».

La protection réglementaire instaurée est ainsi fon-
dée sur le triptyque «C–B–A»: culture – biodiversité 
– aménités; la dimension «culture» renvoyant de 
manière générale à l’histoire des jardins et l’histoire 
des allées, tandis que, sous le vocable «aménités» 
se retrouvent l’apport au paysage et les autres ser-
vices écosystémiques.

La protection instaurée est à deux niveaux. Elle 
concerne à la fois la structure arborée, dont on 
doit assurer le «maintien et [le] renouvellement et 
une mise en valeur spécifiques» et, pris individuelle-

Article L350‐3 du code de l’environnement : 
protection des allées et alignements d’arbres bordant une voie

• Principe général de protection

• Voies publiques ou privées
• rang(s) d’un côté ou des deux côtés de la voie
• Protection fondée conjointement sur C (culture) & B (biodiversité) & A (aménités)

Abattage
Blessures
Remblais
Tailles radicales…

Exceptions :
• danger lié à état mécanique ou sanitaire
• perte de l’esthétique globale (à condition de  

pouvoir assurer la préservation de la biodiversité)
• projets (demande de dérogation)

Obligations :  
• mettre en valeur le patrimoine
• démontrer nécessité d’agir
• compenser (plantation locale + compensation 

financière)

Conditions :
• arbitrage C‐B‐A
• assurer pérennité de l’allée

protection de la structure arborée

protection de chaque arbre de la structure
&

Pour en savoir plus, notamment sur l’arbitrage C-B-A : 
Pradines, Ch. : Nouvelle protection française des allées d’arbres. RGRA n° 948, 2017, p. 44-49, RGRA
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ment, chacun des arbres de la structure: sauf dans 
des cas clairement identifiés et dûment justifiés, il 
est en effet interdit «d’abattre, de porter atteinte 
à l’arbre, de compromettre la conservation ou de 
modifier radicalement l’aspect d’un ou de plu-
sieurs arbres d’une allée ou d’un alignement». 

L’abandon de la sécurité routière comme motif 
possible d’abattage est une avancée décisive par 
rapport à toutes les politiques passées qui visaient 
la préservation des allées d’arbres et qui, au final, 
s’étaient révélées infructueuses. 

Cet abandon correspond à une demande de la 
société (voir le jury citoyen instauré en 2006 en 
Meurthe-et-Moselle, divers sondages en France et 
à l’étranger, la signature, par des personnalités - y 
compris de l’administration française - du «Mani-
feste européen des allées», et les 21 associations 
ou de fédérations nationales dans les domaines de 
la culture, de l’environnement, du paysage etc. 
ayant soutenu le projet de loi). 

Cet abandon a, avant tout, des justifications scien-
tifiques: des études françaises et étrangères ont 
montré l’effet positif des arbres sur le comporte-
ment des usagers de la route, en matière de vitesse 
et de prudence. Le caractère esthétique des al-
lées - une de leurs caractéristiques intrinsèques - a 
d’ailleurs été identifié comme un facteur d’abais-
sement de la vitesse. 

Mais surtout, l’absence de corrélation entre le 
risque auquel on est exposé en circulant sur les 
routes d’un département français donné et sa ri-
chesse en arbres d’alignement a été démontrée. 

Elle illustre la complexité du système sociotech-
nique que constituent la route et ses usagers et 
prouve qu’un système routier sûr est parfaitement 
compatible avec la présence d’arbres d’aligne-
ment, même proches de la chaussée. 

On peut s’étonner de la persistance, chez cer-
taines gestionnaires, de l’approche «route qui 
pardonne», qui considère les arbres uniquement 
comme des obstacles aggravant les consé-
quences d’une sortie de route, sans tenir compte 
des résultats d’études montrant leur effet positif 
pour la sécurité, ni s’interroger sur d’autres résultats 
(le projet européen RISER a montré une réduction 
de vitesse plus importante lorsque les arbres sont 
placés à 2 mètres plutôt qu’à 4,5 mètres) ou sur les 
fluctuations du nombre de tués selon les années, 
à nombre d’arbres constant voire décroissant. On 
peut en particulier s’étonner que, pour des planta-
tions effectuées aujourd’hui et qui sont engagées 
sur un temps long, peu de gestionnaires intègrent 
le fait que, selon les spécialistes, le véhicule auto-
nome pourrait l’emporter sur le véhicule conven-

tionnel dans les années 2030, rendant de fait la 
sécurité secondaire superflue: peu s’autorisent à 
planter à proximité de la chaussée, comme peut le 
faire le Conseil départemental de Haute-Garonne, 
en France.

En 1970 déjà, plus de 300 ans après les allées «pro-
menoirs» de Jacques BOYCEAU, le Président de la 
République française Georges POMPIDOU reven-
diquait pour les allées le caractère de voie utilisée 
pour l’agrément, y compris en automobile - à l’op-
posé des autoroutes utilisées «pour les transports 
qui n’ont d’autre objet que la rapidité. La route, 
elle, doit redevenir pour l’automobiliste de la fin du 
XXe siècle ce qu’était le chemin pour le piéton ou 
le cavalier: un itinéraire que l’on emprunte sans se 
hâter, en en profitant pour voir la France. Que l’on 
se garde de détruire systématiquement ce qui en 
fait la beauté!». 

C’était, avant l’heure - la notion apparaîtra en 
1988 et ne sera reprise par la Direction générale 
des Routes française qu’en 2006 -, l’énoncé du 
principe d’une «conduite apaisée», qui consiste à 
inciter les conducteurs à réduire leur vitesse et à 
aiguiser leur vigilance par la perception qu’ils ont 
de la route et de son environnement. 

En 2018, le Conseil départemental de Seine-et-
Marne, à l’occasion de la Journée européenne 
des Allées, faisait enfin passer le message dans 
la presse pour lutter contre les idées reçues: «Les 
arbres au bord des routes, c’est dangereux»: c’est 
le contraire! pouvait-on ainsi lire.

S’il fallait encore une autre justification, elle nous 
est rappelée par le projet européen de sécurité 
routière DaCoTA: les «besoins des hommes et leurs 
systèmes de valeur sont complexes et multidimen-
sionnels»: «si la sécurité est certainement un des be-
soins les plus basiques des hommes, elle n’est pas 
le seul». 

En particulier, les arbres et les allées d’arbres, par 
leur charge symbolique et par leur beauté, sont de 
précieux atouts pour se remettre du malheur. 

Les allées mémorielles plantées jusqu’en Nou-
velle-Zélande ou aux Etats-Unis lors de la Première 
Guerre mondiale, attestent de leur pouvoir conso-
lateur. «Il n’y a que la beauté pour arrêter le néant» 
écrit l’écrivain Christian BOBIN, sollicité pour contri-
buer à un ouvrage sur les allées d’arbres. 

Gérer les allées en respectant la loi 

Si l’article L350-3 du code de l’environnement fran-
çais ne l’imposait pas en soi, l’abaissement des 
températures face au réchauffement climatique 
et le nécessaire stockage de carbone, plus efficient 
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dans les arbres vieux, imposeraient aujourd’hui de 
ne pas abattre.

D’autant plus, d’ailleurs, que le réchauffement 
climatique rend aléatoire la réussite de nouvelles 
plantations en cas d’abattage. 

De même, la lutte contre le déclin général de la 
biodiversité impose naturellement la conservation 
de biotopes et de corridors écologiques fonction-
nels, c’est-à-dire la conservation, le plus longtemps 
possible, des arbres des allées et des «corridors» 
qu’ils constituent. 

Pour garantir ce maintien dans la durée, le respect 
des règles de l’art en matière de gestion des arbres 
(y compris pour leur partie souterraine) est essen-
tiel: l’article L360-3 du code de l’environnement 
interdit de «porter atteinte à l’arbre ou de compro-
mettre sa conservation».

Sauf urgence de sécurité, le triple fondement - 
culture, biodiversité et autres aménités (C-B-A) - de 
la protection des allées dans le code français im-
plique, par ailleurs, pour la gestion comme pour les 
dérogations en cas de construction, une analyse 
fine de ces trois composantes. 

La Suède, qui dispose depuis vingt ans d’une régle-
mentation protégeant les allées d’arbres, dispose 
aussi d’un guide (Fria eller fälla. En vägledning för 
avvägningar vid hantering av träd i offentliga mil-
jöer) qui propose de structurer l’analyse de la ma-
nière suivante:

• décrire le problème et les objectifs des mesures 
(aménagement ou gestion) envisagées;

• décrire les scénarios envisagés et les alterna-
tives possibles (en incluant le scénario 0, dans 
lequel on ne fait rien);

• décrire et analyser l’intérêt de chaque aligne-
ment d’arbres, dans son environnement, voire 
de chaque arbre, pour chacune des dimen-
sions C-B-A;

• définir laquelle ou lesquelles de ces dimensions 
sont les plus importantes à préserver voire à 
améliorer dans cet environnement donné (= 
objectif pour l’allée);

• analyser l’impact des différents scénarios sur 
chacune de ces dimensions (en incluant le scé-
nario 0) en gardant à l’esprit l’objectif pour l’al-
lée et l’objectif de l’aménagement.

Le guide suédois propose, pour chaque étape, une 
série de check-lists. Le choix de la mesure à retenir 
découlera de l’analyse et de la ou des dimensions 
à privilégier, sans pour autant exclure totalement 
les autres. 

Si la démarche proposée par le guide montre bien 
qu’il n’y a pas de solutions types et que chaque 
situation constitue un cas particulier, on pourra 
néanmoins retenir quelques principes importants. 

De manière générale, la nature même des allées 
d’arbres - une «architecture» végétale codifiée - 
imposera le maintien de la structure «allée» et des 
replantations permettant la formation d’une «ca-
thédrale végétale» dont on perçoit le défilement 
de la colonnade et la voûte enserrant la voie. 

La conservation du parti initial d’aménagement et 
des éléments qui en permettent une lecture histo-
rique - tels que caractéristiques génétiques, espa-
cement des arbres, modes de taille - a son impor-
tance lorsque la dimension «culture» est forte. 

Cette situation n’est pas réservée aux jardins mais 
concerne aussi les routes bordées d’arbres fruitiers 
ou d’arbres têtards - mûriers, saules ou frênes, par 
exemple, fournissant traditionnellement des feuilles 
pour les élevages de vers à soie ou du fourrage 
pour le bétail.

Dans les allées très formelles, les arbres morts ou 
étêtés sont généralement à éviter. Mais, même 
dans ce cas, il peut être pertinent, pour des raisons 
scientifiques, de garder, lors du renouvellement, 
des vieux arbres, même dangereux - sous réserve, 
le cas échéant, d’une réduction du risque par des 
mesures appropriées.
 
A condition de l’anticiper, la multiplication végé-
tative (bouturage, marcottage, rejet de souche) 
peut aussi constituer une option à privilégier dans 
une perspective de maintenir, par exemple, des 
témoins historiques de l’activité de pépinières an-
ciennes.

Lorsque l’enjeu «biodiversité» est fort, la conserva-
tion des arbres le plus longtemps possible peut né-
cessiter au besoin des interventions alternatives à 
l’abattage, telles que la réduction de couronne.  

La conservation du bois mort fait aussi partie des 
mesures favorables au rôle «d’habitat» des allées, 
tout comme celle des arbres morts, qu’il est recom-
mandé de conserver de préférence debout, sur 
place ou dans un dépôt proche,  sinon, couchés, 
en limitant le débitage (ces mesures peuvent né-
cessiter un important effort d’information pour être 
comprises et acceptées du public). 

Pour la continuité des biotopes dans le temps et 
dans l’espace, le renouvellement est absolument 
essentiel et doit se faire en assurant la présence 
permanente de vieux arbres (refuges pour les es-
pèces) aux côtés des plus jeunes (plantations en 
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regarnis par exemple) et la plantation de nouvelles 
allées, en particulier dans les espaces ouverts, 
pauvres en corridors écologiques. 

Lorsque la dimension «autres aménités» joue un rôle 
important, l’esthétique constitue un paramètre clé 
pour l’aspect récréatif. 
Les tailles avec des plaies importantes faisant 
perdre à l’arbre son intérêt tout en le rendant dan-
gereux et en réduisant sa durée de vie sont bien 
évidemment à proscrire. 

Il est par ailleurs recommandé de procéder pru-
demment et par étapes dans le cas d’interventions 
d’envergure, afin de laisser au public le temps de 
s’accoutumer.

Pour le renouvellement, les arbres exotiques 
peuvent, selon le cas, être justifiés, pour des raisons 
esthétiques - de feuillages ou de floraisons - ou en-
core de répartition des risques sanitaires.

En conclusion, nourrir la connaissance et la 
partager

L’application, aujourd’hui, de l’article L350-3 du 
Code de l’Environnement français impose un im-
portant effort de connaissance sur les allées et 
leurs valeurs culturelles, environnementales et so-
cio-économiques - connaissance générale mais 
aussi connaissance approfondie locale, pour 
chaque allée - sans lequel des arbitrages sérieux et 
des choix de gestion pertinents ne peuvent se faire. 

L’excellent travail de connaissance effectué en 
Belgique sur les allées flamandes, avec la publica-
tion, en flamand, du «Manuel pour la gestion des 
allées et des plantations historiques de bord de 
route» («Handleiding voor het beheer van histo-
rische dreven en wegbeplantingen»), reste à faire 
en France.

Le 20 octobre, Journée européenne des Allées et 
Journée internationale du paysage du Conseil de 
l’Europe, offre une occasion privilégiée de com-
muniquer et de partager les connaissances sur les 
allées, manière de contribuer à la «mise en valeur» 
de ce patrimoine, également prévue par la loi 
française. 
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I. Introduction 

La mise en place du CoDT, les déboisements 
conséquents, en 2017, le long des autoroutes et la 
chute d’arbres provoquant des accidents ont mis 
en évidence l’importance d’une gestion raisonnée 
et durable des abords boisés le long des routes de 
Wallonie.    

Dans ce contexte et face à l’urgence de réaliser, 
sur l’ensemble du réseau routier régional, l’entre-
tien des abords boisés, la Direction générale opé-
rationnelle des Routes et des Bâtiments (DGO1) a 
mis en place des groupes de travail et invité au-
tour de la table la DGO2 (Direction générale des 
Voies hydrauliques et de la Mobilité), la DGO4 (Di-
rection générale de l’Aménagement du Territoire, 
du Logement, du Patrimoine et de l’Energie) et de 

la DGO3 (Direction générale opérationnelle de 
l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’En-
vironnement).

Ceux-ci ont présenté au Ministre DI ANTONIO, en 
avril 2018, une proposition de circulaire visant à ca-
drer la gestion raisonnée et durable du patrimoine 
paysager sur le domaine des infrastructures gérées 
par le SPWMI1, alliant les enjeux environnementaux, 
l’équilibre des coûts de gestion, le confort et la sé-
curité des usagers et des agents, en vue de stimuler 
l’image de marque de la Wallonie et son dévelop-
pement économique.

Dans la philosophie du développement durable, 
cette politique de gestion des abords paysagers 
tend à préserver et développer la trame verte et 
son intégration paysagère.

Nouvelle politique de gestion des abords paysagers
le long des voiries.
Méthode raisonnée de conservation des arbres de voirie

1 SPWMI : Service Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures –Entité issue de la fusion de la DGO1‑DGO2 
En effet, en 2018, le service public de Wallonie réorganise ses directions générales en 8 entités: Secrétariat général / SPW Budget, Logistique, Technologies de l’information 
et de la communication / SPW Mobilité et Infrastructures (issus de la fusion de la DGO1 et DGO2) / SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement (anciennement 
DGO3) / SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie (anciennement DGO4) / SPW Intérieur et Action sociale / SPW Économie, Emploi, Recherche / SPW Fiscalité
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Une gestion raisonnée et durable
du patrimoine paysager

alliant les enjeux environnementaux, l’équilibre 
des coûts de gestion,

le confort et la sécurité des usagers et des agents, 
stimule l’image de marque de la Wallonie et son 

développement économique.

Cette circulaire s’applique à la gestion du patri-
moine végétal des infrastructures de voiries, des 
voies hydrauliques et des abords des bâtiments of-
ficiels gérés par le SPWMI.

Celle-ci se compose : 

- de la circulaire en tant que telle et qui définit les 
principes de base de la gestion des abords ;

- de 12 annexes évolutives qui guident et conseillent 
les gestionnaires. Celles-ci peuvent évoluer en 
fonction d’observations ou de remarques des 
parties prenantes.

Un comité de suivi et des groupes de travail sont 
mis en place afin de permettre une amélioration 
continue des annexes. 

Les Pôles «Environnement», «Ruralité» et «Aména-
gement du territoire» du Conseil économique, so-
cial et environnemental de la Wallonie (CESW), 
ainsi que d’autres parties prenantes (communes, 
entrepreneurs, asbl environnementales, acteurs 
paysagers,…) sont invités à une présentation an-
nuelle concernant les nouveautés de ces annexes. 

II. Préservation du patrimoine arboré

Le 5e guide d’application traite de la préservation 
et du développement du patrimoine arboré. 

Il développe deux outils:

- La Méthode raisonnée de Conservation des 
Arbres de Voirie qui est employée en présence 
d’un aménagement arboré déjà existant;

- La méthode raisonnée de conception de nou-
velles plantations qui est employée dans le cadre 
d’un nouvel aménagement arboré.

La Méthode raisonnée de Conservation des Arbres 
de Voirie répond au besoin des responsables de 
projet d’avoir un outil d’aide à la décision permet-
tant de choisir le traitement le plus approprié des 
arbres dans le cadre d’un projet d’investissement 
ou lors d’une demande de sécurisation.

III. Méthode Raisonnée de Conservation des 
Arbres de Voirie

La Méthode raisonnée de Conservation des Arbres 
de Voirie ou MRCAV est un outil pratique et objectif 
d’aide à la décision.

Cet outil est utilisé par la DEEP et la Direction des 
Déplacements doux et de la Sécurité des Amé-
nagements de Voiries en concertation avec la 
Direction territoriale afin de proposer à celle-ci le 
choix de traitement des arbres le plus approprié en 
termes d’apports paysager, environnemental et 
culturel, tout en assurant le confort et la sécurité 
des usagers.

Cette méthode est développée afin de soutenir 
les choix de traitement ou de la plantation à suivre 
et le processus pour y aboutir. Ces choix sont pré-
sentés et discutés lors d’une réunion de projets 
préalable au dépôt du permis d’urbanisme et/ou 
à la Commission provinciale de Sécurité routière 
(CPSR). Les différents services concernés seront 
conviés à ces réunions. 

Processus

Le processus se décompose en plusieurs étapes :

- réception d’un projet routier;
- définition d’un périmètre d’analyse ;
- décomposition du tronçon routier par tronçon dé-

fini sur base du principe de zones homogènes et 
d’entités paysagères;
> pour chaque tronçon : 

i. l’évaluation de l’apport paysager, environne-
mental et culturel;

ii. l’évaluation du risque de sécurité;
iii. l’orientation générale de traitement qui est 

définie par le croisement de ces évaluations 
au sein d’une matrice décisionnelle;

- présentation et sélection des possibilités de trai-
tement par tronçon avec la Direction territoriale 
concernée;

- Discussion et sélection du choix des traitements à 
suivre sur base des avis des parties prenantes.

Décomposition du tronçon routier

Cette étape est réalisée par la DEEP en concerta-
tion avec la Direction des Déplacements doux et 
de la Sécurité des Aménagements de Voiries. 

Chaque projet routier est décomposé en un ou 
plusieurs tronçons homogènes.

Un tronçon homogène est une section de route qui 
présente des caractéristiques physiques et paysa-
gères similaires sur toute sa longueur.

Ces caractéristiques non exhaustives sont généra-
lement:

- l’entité paysagère qualifiée par la densité du bâti, 
des espaces végétaux et des arbres,

- le nombre de bandes,
- la densité d’accès, la présence de trottoirs, de 
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pistes cyclables…
- la largeur du dégagement visuel latéral,
- etc.

Evaluation de l’apport paysager, environnemental 
et culturel

Cette étape du processus est réalisée par la DEEP.

Cette évaluation permet de classer l’apport pay-
sager, environnemental et culturel (PEC) de faible 
à élevé.

La valeur représentant l’apport paysager, environ-
nemental et culturel se base sur:

- la valeur intrinsèque de l’arbre ou du groupement 
d’arbres,

- l’adéquation des arbres avec l’infrastructure,
- la valeur de l’apport environnemental de l’arbre 

ou du groupement d’arbres,
- la valeur culturelle et paysagère de l’arbre ou du 

groupement d’arbres.

Evaluation du risque de sécurité routière

Cette étape du processus est réalisée par la Direc-
tion des Déplacements doux et de la Sécurité des 
Aménagements de Voiries.

L’évaluation du risque de chaque tronçon homo-
gène est à définir.

Cette évaluation prend en compte l’ensemble des 
risques de sécurité routière présents: caractéris-
tiques de la route (état, tracé,…), trafic, vitesse pra-
tiquée, accidentologie, distance arbres-route,…

Cette évaluation permet de classer le risque de 
sécurité routière de chaque tronçon de faible à 

élevé.

Sélection de l’orientation générale du traitement

Cette étape du processus est réalisée par la Direc-
tion des Aménagements paysagers avec l’aide de 
la Direction des Déplacements doux et de la Sécu-
rité des Aménagements de Voiries et en concerta-
tion avec la Direction territoriale concernée.

Les évaluations du risque de sécurité routière et de 
l’apport PEC sont croisées dans la matrice déci-
sionnelle présentée ci-dessous. 

L’orientation choisie du traitement doit permettre 
de diminuer le risque de sécurité routière et/ou 
augmenter l’apport PEC.

Sélection du traitement à suivre

Sur base de l’orientation générale, les traitements 
appliqués aux arbres pourront être les suivants:

1. conserver (C);

2. isoler (I) grâce à un dispositif de sécurité (glis-
sière,…);
3. conserver avec le support d’une décision institu-
tionnelle (Ci);
4. déplacer «in-situ» (Di): replanter sur place ou 
planter avec une translation en profondeur;
5. déplacer ailleurs (Da): compensation;
6. supprimer (S).

Le choix suivra toujours l’ordre préférentiel présenté 
ci-dessus.

Le choix du traitement sera discuté avec la Direc-
tion territoriale, en CPSR et dans le cadre d’un per-
mis d’urbanisme avec le fonctionnaire délégué.

 

 

 

Evaluation du risque de sécurité routière 

Cette étape du processus est réalisée par la Direction des Déplacements doux et 
de la Sécurité des Aménagements de voiries. 

L’évaluation du risque de chaque tronçon homogène est à définir. 
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présents : caractéristiques de la route (état, tracé,…), trafic, vitesse pratiquée, 
accidentologie, distance arbres-route,… 

Cette évaluation permet de classer le risque de sécurité routière de chaque 
tronçon de faible à élevé. 
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Cette étape du processus est réalisée par la Direction des Aménagements 
paysagers avec l’aide de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité 
des Aménagements de voiries et en concertation avec la Direction territoriale 
concernée. 

Les évaluations du risque de sécurité routière et de l’apport PEC sont croisées dans 
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Si le risque élevé est 
dû principalement 

à la présence d'arbres, 
retirer les arbres existants (S).

Diminuer le risque sécuritaire :
‐ en investissant prioritairement  via la 

sécurité primaire et secondaire. 
‐ Si pas d'autres solutions en modifiant 
l'aménagement paysager (déplacement 

des arbres). 
(I,Di, Da)

Maintenir l'aménagement paysager 
et investir afin 

de diminuer le risque sécuritaire
via la sécurité primaire et secondaire. 
Décision institutionnelle pour assumer 

le risque si besoin. 
(I, Ci)
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Si le risque moyen est dû 
principalement à la présence d'arbres,

retirer les arbres existants. (S)

Maintenir l'aménagement paysager 
et estimer s'il est nécessaire d'investir 
afin de  diminuer le risque sécuritaire. 
Décision institutionnelle pour assumer 

le risque si besoin. 
  (I, Ci)

Maintenir l'aménagement paysager 
et estimer s'il est nécessaire d'investir 
afin de  diminuer le risque sécuritaire. 
Décision institutionnelle pour assumer 

le risque si besoin. 
  (I, Ci)
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Faible Moyen Elevé
Apport paysager, environnemental et culturel (P.E.C.)

Lors d'importants travaux, 
étudier la possibilité 

d'améliorer l'apport P.E.C. 
via un nouvel aménagement 

tout en maintenant 
un risque sécuritaire faible. 

(C, Di, Da, S)

Lors d'importants travaux, 
maintenir l'aménagement paysager 

Ou  étudier la possibilité 
d'améliorer l'apport P.E.C. 
via un nouvel aménagement 

tout en maintenant 
un risque sécuritaire faible. (C)

Obligation de maintenir 
l'aménagement paysager. (C)

 
 

L’orientation choisie du traitement doit permettre de diminuer le risque de sécurité 
routière et/ou augmenter l’apport PEC. 
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Les sols urbains ont des propriétés physiques, 
chimiques et biologiques très contrastées qui leur 
confèrent des aptitudes variées à assurer des fonc-
tions et à rendre des services. 

Si les contraintes imposées par l’artificialisation dé-
gradent les sols, ils ne sont pas pour autant toujours 
des Technosols. 

Ils constituent certainement des ressources à pré-
server via la prise en compte de leur qualité dans 
les stratégies d’aménagement et dans la planifica-
tion urbaine. 

Au-delà d’être subis, les sols des villes peuvent aussi 
être construits de manière raisonnée afin de contri-
buer au développement de villes à haut niveau de 
services écosystémiques.

Des sols encore méconnus en territoires ur-
bains

Jusqu’à ces 3 dernières décennies, les sols des terri-
toires urbains sous forte influence anthropique, sou-
vent qualifiés de Technosols (IUSS Working Group, 
2014), ne faisaient pas l’objet d’investigations dé-
taillées. 

Or, depuis le début du XXe siècle, la population 
mondiale s’est massivement concentrée dans les 
villes et leurs périphéries, devant atteindre 70 % de 
la population totale d’ici à 2050. 

Dans les zones urbanisées, les sols représentent 
donc un enjeu essentiel, en particulier en raison de 
leur capacité à assurer des fonctions et, de ce fait, 
à rendre des services écosystémiques. 

Spécificités des sols urbains

La principale caractéristique des sols des milieux 
urbains est de présenter une forte hétérogénéité 
spatiale à la fois verticale et horizontale de leurs 
propriétés physiques, chimiques et biologiques. 

Cette forte variabilité s’explique par le fait que 
ces sols sont le siège d’usages et de pratiques très 
contrastées. 

Ces facteurs d’anthropisation modifient profondé-
ment l’état initial du sol par mélange, incorporation 
et exportation de matériaux terreux et techno-gé-
niques, par tassement et par scellement partiel ou 
total. 

Sols urbains.
Tous artificialisés? Tous subis par la végétation?
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L’incorporation de matériaux d’origine anthro-
pique ainsi que le support ou la proximité d’activi-
tés humaines polluantes, entraînent une pollution 
fréquente, sans être systématique de ces sols, à la 
fois dans leurs fractions fines et grossières. 

Les valeurs de masse volumique apparente ren-
contrées dans les sols urbains sont souvent ex-
trêmes. Il n’est pas rare de rencontrer des zones de 
scellement en surface ou en profondeur de profils 
de sols urbains, sans compter les nombreux réseaux 
enterrés qui viennent partiellement obstruer les vo-
lumes de sols, ne laissant souvent que de faibles 
volumes d’exploration racinaire. 

La structure de ces sols est ainsi fréquemment dé-
gradée, massives ou, au contraire, particulaires. 
Ils se caractérisent également par une forte hé-
térogénéité de constitution, aussi bien verticale 
qu’horizontale, qui est associée à la présence 
très fréquente d’éléments grossiers généralement 
d’origine technique et de natures variées.

Globalement, l’étude de la texture de ces sols 
montre qu’ils présentent à la fois des teneurs faibles 
en argiles et fortes en sable, par comparaison avec 
les sols naturels. 

Toutes ces caractéristiques entraînent souvent de 
fortes perturbations du cycle de l’eau. 

En effet, sur des sols scellés, le taux de ruissellement 
est extrêmement élevé au détriment de l’infiltra-
tion. 

Sur les sols non imperméabilisés, mais néanmoins 
modifiés par l’Homme, le déficit de structure et 
l’hétérogénéité structurale peuvent mener à deux 
extrêmes: i) une grande porosité avec, comme 
conséquences, une forte conductivité hydraulique 
et une capacité de rétention en eau faible ou ii) un 
volume poreux réduit menant à l’hydromorphie  ou 
au ruissellement sur des sols en pente. 

Enfin, les propriétés précédemment décrites condi-
tionnent à leur tour le régime des températures et 
de l’albédo des sols urbains. 

En effet, l’absence de végétation, les irrégularités 
de surface, la présence éventuelle de scellement 
ont pour conséquence de modifier fortement les 
flux d’énergie de surface, souvent dans le sens 
d’une augmentation. 

De plus, ces paramètres peuvent être influencés 
significativement par la couleur des horizons de 
surface anthropiques. En effet, s’ils se caractérisent 
non seulement par une gamme de couleurs plus 
étendue qu’en milieu «naturel», les couleurs sont 
aussi plus contrastées. 

Les couleurs sombres de certains matériaux tech-
no-géniques peuvent alors, par exemple, influen-
cer le réchauffement de terres de surface et ainsi 
modifier l’intensité de l’activité biologique.

Sur le plan chimique, les sols urbains, à l’exclusion 
des sols de parcs et des jardins potagers présentent 
très fréquemment un déficit en éléments minéraux 
nutritifs majeurs (N, P, K). 

Ce phénomène est de plus exacerbé par de faibles 
teneurs en argiles et en matières organiques. 

Les déficits en autres éléments nutritifs sont moins 
fréquents, dépendant à la fois de la teneur en ma-
tières organiques et de la capacité d’échange ca-
tionique qui reflètent le potentiel d’un sol à fixer et 
échanger les cations avec la solution du sol. 

Une très large majorité des sols urbains présentent 
des pH nettement alcalins qui conduisent en par-
ticulier à la précipitation du P qui n’est alors plus 
assimilable par les plantes. 

Les pollutions en milieu urbain sont majoritairement 
diffuses, tout en pouvant ponctuellement être 

Aménagement urbain et impact sur les sols, © C. Schwartz UL-Inra

Profil de Technosol urbain, © C. Schwartz UL-Inra

Christophe SCHWARTZ



25

concentrées. Dans le premier cas, elles résultent 
principalement de retombées atmosphériques. 

Les pollutions ponctuelles sont essentiellement as-
sociées aux activités industrielles, au stockage de 
produits et, éventuellement, au dépôt accidentel 
de produits dangereux. 

Concernant les paramètres biologiques, l’abon-
dance et la diversité aussi bien floristique que fau-
nistique des sols urbains dépendent fortement de 
l’usage des sols. 

Ainsi, une diversité biologique plus forte est géné-
ralement observée sur les sols de jardins que sur les 
pelouses ou les pieds d’arbres. 

Celle-ci est évidemment encore plus faible sur les 
sols imperméabilisés.

Les sols des écosystèmes urbains sont souvent trop 
vite qualifiés de Technosols ou d’Anthroposols. 

Si la plupart de ces sols sont fortement modifiés par 
les activités humaines qui induisent des change-
ments de composition et de fonctionnement, cer-
tains sols urbains peuvent néanmoins être qualifiés 
de pseudo-naturels.

Sols urbains: fonctions et services écosysté-
miques

Au même titre que d’autres écosystèmes, l’envi-
ronnement urbain assure de nombreuses fonctions 
qui permettent l’accomplissement de services 
écosystémiques. 

Il apparaît cependant que les sols urbains, qui sont 
une composante centrale de ces écosystèmes, 
sont assez peu étudiés dans leur contribution à ces 

services. 

Lorsque c’est le cas, les services concernés sont 
généralement peu diversifiés. Plusieurs questions 
scientifiques émergent. La première pourrait être: 
«quelle est la liste exhaustive de services écosys-
témiques qui permet d’étudier le fonctionnement 
complet de l’écosystème urbain, y compris le com-
partiment sol?».

De ce questionnement découlent de nombreux 
autres, relatifs au fonctionnement complexe de 
l’écosystème urbain et aux approches à mettre en 
œuvre pour l’étudier et le gérer efficacement. 

Il est donc indispensable de dresser une liste de 
services écosystémiques pertinents au regard des 
enjeux spécifiques de l’espace urbain. 

Ces enjeux se traduisent dans la conception de 
projets d’aménagement qui concilient notam-
ment volonté politique, renouvellement urbain sur 
des terrains ayant connu des successions d’usages 
ou de pratiques, intégration des objectifs régle-
mentaires en termes de trames verte et bleue et 
bien-être social dans des environnements densé-
ment peuplés. 

Pour construire cette liste de services, il apparaît 
ainsi pertinent de croiser l‘approche écosysté-
mique, en tenant compte du compartiment sol, 
avec celle de la culture et des attentes en matière 
d’urbanisme et d’aménagement. 

Il semble aussi indispensable d’engager un travail 
exhaustif de recensement des fonctions assurées 
par le maillon essentiel des écosystèmes urbains 
qu’est le sol. 

Il s’agira alors de mettre en évidence les éven-
tuelles spécificités des sols urbains et surtout d’iden-
tifier les liens entre les fonctions propres du sol, les 
fonctions de l’écosystème et les services écosysté-
miques. 

Les travaux menés actuellement dans le cadre du 
projet Destisol (soutenu par l’Ademe, partenariat 
SCE, LSE et Cerema) sur ce sujet, proposent un ré-
férentiel qui relie les indicateurs de qualité des sols 
urbains aux fonctions de ces sols et aux services 
écosystémiques potentiellement rendus. 

Parmi tous les services écosystémiques rendus par 
les milieux urbains, une grande majorité est en lien 
avec la présence de végétation. Les murs et les 
toits végétalisés, les fermes urbaines et, bien évi-
demment, les jardins potagers urbains peuvent as-
surer des services d’approvisionnement grâce à la 
production d’aliments.

La végétation urbaine développée sur des sols ur-
bains contribue également à la régulation du cli-

Sol pseudo-naturel en espace vert urbain, © C. Schwartz UL-Inra
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mat et de la qualité de l’air par des effets de ré-
duction de l’effet d’îlot de chaleur, la réduction 
des teneurs en gaz à effet de serre ou encore des 
teneurs en particules dans l’air. 

S’ils ne sont pas imperméabilisés, les sols urbains 
permettent aussi aux eaux atmosphériques de s’in-
filtrer, réduisant ainsi les risques d’inondations. 

Ce phénomène est amplifié en présence d’un cou-
vert végétal, qui contribue à limiter les nuisances 
sonores au sein des villes. En complément de ces 
services de régulation, les espaces végétalisés ur-
bains sont aussi le support d’espèces végétales 
spécifiques, parfois rares et patrimoniales, rendant 
ainsi un service de maintien de la biodiversité.

Les sols urbains du point de vue de l’urba-
nisme

Dans le champ de l’urbanisme et de l’aménage-
ment du territoire, force est de constater que les 
considérations à l’égard des sols urbains restent 
encore largement cantonnées à des rapports de 
surface. 

Hormis dans le cadre d’opérations d’urbanisme 
souterrain qui, par nécessité, tendent à considérer 
la profondeur, l’essentiel de la planification et de 
l’urbanisme continue à penser les sols urbains en 
deux dimensions, sans épaisseur. 

En France, la multifonctionnalité des sols urbains 
tend progressivement à être reconnue par la Loi. 

L’appropriation de ce cadre juridique en mutation 
par les acteurs de l’urbanisme et de l’aménage-
ment du territoire reste à amplifier. 

Le sol-surface (approche foncière) préservé par 
l’aménageur urbain doit alors devenir un sol-ma-
tière (profil de sol du pédologue) disponible et 
apte à rendre des services.

Le développement du génie pédologique
pour construire des sols à façon

Au sein de la diversité des sols urbains, l’accent 
peut être mis sur le cas particulier des Technosols 
construits, issus de procédés du génie pédolo-
gique. 

Ces sols sont délibérément construits pour assurer 
des fonctions choisies. Le procédé de construction 
de sol a, par exemple, pour objectif d’assurer la ré-
habilitation de sites dégradés ou la végétalisation 
des villes (e.g., arbres d’alignements), en produi-
sant des sols aux propriétés agronomiques optimi-
sées, afin de permettre une implantation pérenne 
d’un couvert végétal. 

Ce procédé consiste en l’utilisation de matières 
premières secondaires, c’est-à-dire de déchets et 
de sous-produits (e.g., composts, sous-produits ur-
bains et industriels, terres traitées) en lieu et place 

de terre végétale pour construire un sol fertile sur 
des substrats dégradés présentant des déficits de 
fertilité.

L’originalité du procédé est de formuler des ma-

tériaux pour constituer différentes couches de sol 
permettant ensuite une implantation optimale de 
la végétation. 

Une fois mis en place, le sol construit permet la 
requalification du site en assurant une intégration 
paysagère de la zone, voire en permettant son ex-
ploitation pour produire de la biomasse à vocation 
non alimentaire. 

Cette écotechnologie innovante combine alors 
quatre éléments: une technique efficace et pé-
renne de réhabilitation de sites dégradés ou de 
végétalisation des villes; une économie de res-
sources naturelles (terre végétale); le développe-
ment d’une filière alternative pour la valorisation 
de déchets et sous-produits; des coûts de mise en 
œuvre significativement plus faibles que les tech-
niques traditionnelles. 

À ce titre, la construction de sol constitue un pro-
cédé économiquement avantageux qui se situe 
clairement dans une optique de développement 
durable. 

Les sols construits sont, en effet, à l’origine de diffé-
rents services écosystémiques: services d’approvi-
sionnement (e.g., biomasse non alimentaire pour 
l’énergie, les fibres); services de régulation (e.g., 
régulation de la qualité et de l’infiltration de l’eau, 
maintien de la biodiversité, stabilisation des pol-
luants, contrôle du climat local, stockage du car-
bone).

Au-delà d’être une contrainte, les sols urbains pour-
ront alors aussi être considérés comme une res-
source à préserver.

Pour aller plus loin:

Blanchart A, Consalès JN, Séré G, Schwartz C, 2019. 
Consideration of soil in urban planning documents 
- a French case study. Journal of Soils and Sedi-
ments, 19, 3235-3244

Chantier de construction de sol, © C. Schwartz UL-Inra
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La construction d’un arbre repose sur une succes-
sion d’étapes de développement et de méca-
nismes de croissance et de ramification qui sont 
communs aux deux sous-unités de la plante: le sys-
tème racinaire et le système caulinaire.

Avec quelques outils morphologiques simples de 
lecture du végétal, il est possible de révéler l’archi-
tecture spécifique d’une espèce.

La démarche utilisée permet de montrer comment 
les différents axes d’un arbre peuvent être classés 
en un nombre fini de catégories. 

Ces différentes catégories d’axes, que ce soit dans 
le système racinaire comme dans le système cau-
linaire, se disposent dans l’espace selon un plan 
d’organisation propre à l’espèce. 

Chaque catégorie est définie par des caractéris-
tiques morphologiques et quantitatives qui sont as-
sociées à des fonctions telles que l’exploration de 
l’espace, sa colonisation, l’assimilation directe des 
ressources ou encore la multiplication de l’arbre. 
L’ensemble de ces catégories et leur agencement 
définissent l’unité architecturale.

En général, l’unité architecturale du système de 
tige des feuillus est composée d’un petit nombre 
de catégories d’axes, trois le plus souvent mais 
jusqu’à cinq, par exemple, chez le hêtre ou le pla-
tane. 

Chez les résineux comme dans la plupart des sys-
tèmes racinaires, l’unité architecturale est géné-
ralement plus complexe avec cinq catégories en 
moyenne et pouvant aller jusqu’à sept.

Architecture de la plante entière, le cas de l’arbre urbain
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Alors que ces règles d’agencement continuent 
de s’exprimer au cours du développement, des 
phénomènes de répétition de catégories de l’ar-
chitecture viennent compléter et complexifier en 
apparence la lecture de l’architecture de l’arbre. 

Les niveaux de répétition sont parfaitement identi-
fiables pour qui connaît l’unité architecturale mais, 
de manière plus opérationnelle, l’observation de 
fourches ou de rejets permet de révéler ce phéno-
mène appelé réitération.

L’expression et la mise en place progressive des dif-
férentes catégories puis leur éventuelle réitération 
permettent de définir des stades architecturaux et 
la séquence de développement de l’espèce. 

Ces notions permettront d’illustrer l’évolution de 
la forme, des dimensions et des relations biomé-
triques des deux sous-unités, racine-tige, au cours 
de la vie de l’arbre.

L’installation progressive de l’unité architecturale 
et les phénomènes de réitération sont le moteur de 
la construction de l’architecture des arbres. 

L’arbre ajuste son architecture aux ressources dis-
ponibles dans son milieu. Pour cela il maintient ou 
sacrifie l’architecture existante (tout ou partie) et 
investit plus ou moins dans de nouvelles structures 
(nouvelles catégories de l’unité architecturale ou 
réitération de certaines catégories) lui permettant 
d’augmenter ses capacités d’acquisition des res-
sources.

Qu’il soit en forêt, en verger ou en alignement ur-
bain, au cours de sa vie l’arbre doit faire face à des 
conditions variées du milieu (température, intensité 
et qualité lumineuse, aérologie et propriétés du sol) 
et à des stress, sources de traumatismes. 

L’architecture de l’arbre à un moment de sa vie 
est un indicateur direct de l’état des ressources 
disponibles du milieu et des contraintes passées et 
actuelles. 

Les stratégies de réponses aux contraintes du mi-
lieu varient en fonction des espèces et de leur 
stade de développement.

Ainsi dans un alignement ancien, un sujet récem-
ment remplacé ayant une difficulté d’accès à 
la lumière va réduire ses allongements, changer 
l’orientation de ses tiges et augmenter sa surface 
d’interception de la lumière par la mise en place 
d’une cime tabulaire. 

Cette stratégie augmente ses capacités d’assimi-
lation photosynthétique et supprime les coûts de 
construction d’axes verticaux de forts diamètres. 

C’est une stratégie de maintien d’une architecture 
fonctionnelle dans l’attente d’un changement des 
conditions locales du milieu. 

Les systèmes racinaires sont particulièrement adap-
tés aux variations locales du milieu souterrain par 
l’expression de stratégies adaptatives du même 
ordre.

Si l’ensemble de ces mécanismes s’expriment 
dans les racines comme dans les tiges, il n’existe 
cependant pas de symétrie des deux systèmes 
(racine-tige) à l’échelle de la plante entière, à un 
instant donné. 

La séquence de développement de l’arbre ne 
peut se résumer à la somme des séquences de dé-
veloppement de ses deux parties.

En conséquence, l’architecture d’un des deux 
systèmes ne renseigne aucunement la structura-
tion de l’autre et donc l’ensemble des choix d’es-
pèces et des choix de gestion nécessitent la pleine 
connaissance de l’architecture de la plante en-
tière.

L’arbre, - que ce soit pour se construire ou pour 
réagir à une contrainte -, met en œuvre un petit 
nombre de mécanismes qui sont les mêmes, quel 
que soit l’environnement naturel ou anthropisé. 

Ces éléments permettent de diagnostiquer les ni-
veaux de contraintes et identifier les réactions de 
l’arbre.

Claire ATGER / Yves CARAGLIO 
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Qu’est-ce que nous entendons sous le nom «en-
vironnement»? De nos jours le terme «environne-
ment» indique:

«L’ensemble des éléments (biotiques ou abiotiques) 
qui nous entourent» ou encore «l’ensemble des 
conditions naturelles et culturelles (sociologiques) 
susceptibles d’agir sur les organismes vivants et les 
activités humaines» (Wikipedia).

Le mot «environnement» est à différencier du mot 
«nature» qui désigne uniquement les éléments na-
turels, biotiques et abiotiques à eux seuls.

Il y a, en effet, différents aspects environnemen-
taux qui influencent l’intégration de la plantation à 
des endroits spécifiques, allant des environnements 
naturels jusqu’aux environnements extrêmement 
urbanisés, voir dénaturés.

1. La nature: commençons quand même par «la 
nature» Il va de soi que les rares endroits qui sont 
encore naturels dans le sens du terme ne de-
mandent aucune intervention humaine, à part 
leur protection rigoureuse et une gestion qui se 
limite à cette protection. 

Les réserves naturelles ont obtenu leur végéta-
tion suite aux conditions climatiques, leur histoire 

géologique, leur hydrographie, etc. 

Elles sont devenues des systèmes écologiques 
souvent extrêmement précieux et fragiles qui se 
sont formés durant des millénaires. L’homme y est 
quasiment absent.

2. Dès l’aube des temps, l’homme a attribué des 
significations mythologiques et surnaturelles aux 
phénomènes de la nature et du paysage. 

Les religions ont, pour la suite, marqué notre en-
vironnement par un grand nombre d’édifices et 
de symboles. 

3. L’environnement rural: l’environnement rural est 
marqué par la présence de l’homme. Ce sont 
des environnements habités par l’homme, pro-
pices à la culture et que l’homme a formés sou-
vent durant de centaines d’années. 

Il s’agit d’agriculture, d’élevages, viticultures et 
fruiticulture, les cultures maraîchères etc. Elles 
sont, pour la plupart, encore étroitement liées au 
sol, au climat et même à des populations. 

L’impact de l’industrialisation de l’agriculture sur 
l’environnement rural a été considérable, dans 
certaines régions, néfaste: pollution chimique 

L’intégration de la plantation dans son environnement
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suite à l’emploi de pesticides et herbicides, éro-
sion suite à l’agrandissement des parcelles, la 
disparition de haies et fossés qui bordaient les 
parcelles, l’emploi de fumage chimique, perte 
de biodiversité et perte de la qualité scénogra-
phique du paysage rural.

4. Les routes: l’image de notre environnement est 
indéniablement liée au réseau routier qui s’est 
développé dès l’apparition de l’homme. 

Nous connaissons tous le réseau routier de l’atlas 
établi par le Comte de FERRARIS: des chemins 
tous plantés d’arbres reliant nos villes et villages. 
Le train et l’auto, puis l’avion, changent fonda-
mentalement la façon par laquelle nous vivons 
notre environnement.

5. L’environnement urbain: nos villes constituent 
un environnement spécifique en raison de leur 
histoire. Les centres historiques de nos villes sont, 
pour la plupart, très denses et ont, par la suite, 
peu de plantations, à l’exception d’anciens jar-
dins et vergers ainsi que des cimetières auprès 
des églises. 

Ce n’est que depuis la Révolution française que 
les parcs et jardins appartenant au Roi sont de-
venus des jardins publics. Vers 1850, les fortifica-
tions de nos villes, n’ayant plus de signification 
militaire, disparaissent. Elles seront à plusieurs en-
droits heureusement conservées et aménagées 
comme parcs publics: Bruges, Saint-Trond, Diest, 
etc. 

Les extensions de nos villes, qui datent du XIXe 
siècle, reflètent la société bourgeoise de la 
«soi-disant» Belle Epoque et l’arrivée du Chemin 
de fer. 

Peu de temps après l’automobile et la révolution 
industrielle, les évolutions sociétales mènent à 
une croissance inédite et une dispersion incon-
trôlée de l’habitat. C’est le phénomène de «l’ur-
banisation en ruban», qui détruira le paysage 
dans de grandes parties de notre pays.

6. La conscience de l’environnement. Depuis la 
Deuxième Guerre mondiale, les recherches 
scientifiques ont fait comprendre que la terre est 
limitée et constitue «un vaisseau» extrêmement 
rare dans un univers immense. 

Les changements climatiques qui se font sentir 
d’une façon de plus en plus aigüe nous mènent 
à regarder notre environnement différemment. 

Tout notre mode de vie (habitat, économie, mo-
bilité, consommation etc.) est mis en question. 
Les plantations, plus spécifiquement les arbres, 
obtiennent une toute autre signification, vu le 

rôle qu’ils jouent dans le processus de la réduc-
tion des gaz à effet de serre.

Comment intégrer la plantation dans son en-
vironnement?

1. Prenons grand soin de nos arbres existants en mi-
lieu urbain et suburbain en respectant rigoureu-
sement leur emplacement. 

Aucune intervention dans leur proximité. (Quand 
j’ai refusé de travailler sur un projet immobilier 
dans un ancien parc tout près de Courtrai, sa-
chant que la plupart des grands arbres ne pou-
vaient pas survivre aux travaux, ce fut très mal 
reçu de la part du promoteur et du propriétaire 
du terrain).

2. Faisons un inventaire de tous nos grands arbres 
remarquables, autant dans le paysage où ils sont 
souvent liés à l’histoire du lieu, qu’en milieu ur-
bain, tant privé que public. Protégez ces arbres 
et soignez-les comme souches et «arbres mères».

3. Plantons moins d’arbres mais prenons beaucoup 
plus de soins pour les arbres. Donnons l’espace 
aux arbres suivant la dimension qu’ils atteindront. 
(Les plantations le long des autoroutes ont été ré-
alisées il y a environ 50 ans. On constate que les 
arbres ne peuvent se développer à cause de la 
densité des plantations).

4. Evitons de planter des arbres qui nécessitent la 
taille au-delà de la période du développement 
du jeune arbre. L’arbre idéal est l’arbre qui peut 
se développer en toute liberté disposant ample-
ment de l’espace nécessaire, tant dans l’air que 
dans le sol, pour atteindre ce résultat. 

Cela ne veut pas dire qu’il faut rejeter la taille ar-
chitecturale des arbres comme nous la connais-
sons dans les jardins de la Renaissance (arbres 
taillés en rideau, espaliers, haies etc.) Mais nous 
devons être conscients du coût de la main-
d’œuvre et de l’énergie requis.

5. Plantons des arbres dont nous sommes certains 
qu’ils se développeront de façon optimale à 
l’endroit où ils sont plantés, prenant en compte 
tous les facteurs qui jouent: le climat, le sol, l’hy-
drographie, les éléments culturels, etc. (Mé-
fions-nous de nouvelles espèces ou variétés qui 
n’ont pas encore vraiment fait preuve de leurs 
qualités souvent prétendues par des commer-
çants assidus.) 

Respectons les traditions locales en matière d’es-
pèces d’arbres (histoire).

Soutenons les pépinières régionales. 
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Plantons des arbres qui sont cultivés le plus près 
possible de l’endroit où ils seront plantés. Plan-
tons de jeunes arbres, mais avec beaucoup de 
soin. 

Cela évite les longs transports avec des poids 
lourds, soutient la diversité des souches régio-
nales et constitue un appui à l’économie régio-
nale.

6. Soyons prudents à l’égard des modes. L’inté-
gration de la plantation implique que nous cher-
chons à donner des réponses motivées et du-
rables aux questions qui sont posées. 

Tant au niveau du projet même qu’au niveau du 
choix des arbres et plantes, nous constatons que 
certaines solutions formelles sont appliquées ap-
paremment sans que l’on se soit posé la question 
si cela correspond à l’esprit du lieu (genuis loci). 

Les meilleurs projets se caractérisent souvent par 
le fait qu’ils ne sautent pas aux yeux. Les modes 
sont trop éphémères et frivoles pour qu’elles 
puissent apporter une qualité à notre métier.

7. Arrêtons la chasse aux espèces exotiques! Peut-
être a-t-on exagéré avec les plantes exotiques 
pendant une partie du XXe siècle. Nous devons 
admettre qu’un grand nombre d’arbres exo-
tiques donnent un charme indéniable à certains 
quartiers de nos villes, nos vieux jardins, parcs et 
cimetières. 

D’une part, nous vivons dans un monde qui est 
devenu trop petit, où nous rencontrons et vi-
vons avec des gens venant des quatre coins 
du monde. Instaurer un purisme au niveau des 

arbres et plantes me semble une attitude révo-
lue. Il va de soi que nous devons préserver nos 
zones naturelles des plantes exotiques.

8. Les instances publiques ont toutes des difficultés 
à trouver des personnes qualifiées et motivées 
pour les services des parcs, jardins et paysages. 
Nous devons revaloriser tous les métiers du pay-
sage: jardiniers, horticulteurs, spécialistes des 
arbres (ETW), etc.

9. Notre pays souffre d’une toxicomanie (accou-
tumance?) de l’asphalte et du béton. Nous 
voyons partout des surfaces bétonnées, asphal-
tées, couvertes de dalles de béton sans aucune 
utilité. L’intégration de la plantation est une op-
portunité excellente pour notre paysage urbain, 
suburbain, rural et routier. De l’herbe et des 
arbres peuvent transformer notre environnement 
de nos espaces publics, de nos villes et villages 
d’une façon étonnante et sans trop de frais. (En 
Flandre la Ministre de l’Environnement a déclaré 
un plan «Betonstop» qui doit mettre fin à la crois-
sance inquiétante des surfaces urbanisées (1,5 
ha par jour!)

10. Sachant que la vie d’un arbre dépasse de loin 
la vie de l’homme, nous devons nous réconcilier 
humblement avec le fait que nous ne verrons que 
peu d’arbres que nous avons plantés, atteignant 
toute la beauté et splendeur de la maturité.

Paul DEROOSE 
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Introduction 

Environ 55 % de la population mondiale vit dans les 
villes selon les données des Nations-Unies (2018). 
En Belgique cette proportion est de 98 %, tandis 
qu’au Canada, 87 % de la population vit en mi-
lieu urbanisé. Cette proportion s’accroît d’ailleurs 
constamment. Ceci signifie que le contact du ci-
tadin moyen avec la nature se fait principalement 
lors de promenades dans les parcs ou le long des 
rues plantées d’arbres. Les arbres urbains procurent 
un ensemble de bénéfices écologiques, écono-
miques et sociaux qui vont de l’atténuation des 
îlots de chaleur urbains, en passant par la diminu-
tion du ruissellement des eaux de surface, jusqu’à 
l’augmentation de la valeur des propriétés et la 
diminution des niveaux de stress de la population. 
Afin d’en maximiser tous ses bénéfices, un nombre 
de plus en plus important de villes font appel à des 
plans de gestion de leur forêt urbaine.

La première étape à la réalisation d’un plan de 
gestion est de connaître sa ressource arbre et son 
état. Une méthode pour obtenir ces informations 
est de calculer et d’évaluer la canopée de la forêt 

urbaine – soit la couche composée des feuilles, des 
branches et des troncs qui produit, vu du haut des 
airs, le couvert arboré au-dessus du sol – au moyen 
d’images LiDAR et/ou de photos aériennes ana-
lysées avec des logiciels de géomatique tels que 
ArcMap. Lorsque ces images sont couplées avec 
un inventaire des arbres, l’analyse de la canopée 
des arbres s’avère un outil efficace pour évaluer les 
changements qui surviennent dans le temps, pour 
planifier la plantation des arbres, pour prioriser l’al-
location des ressources financières, etc.

Plusieurs villes du Québec et du Canada ont car-
tographié et calculé leur canopée urbaine. Une 
présentation d’exemples et de cas pratiques sera 
faite afin de démontrer les différentes méthodes 
utilisées, notamment par rapport à la gestion de 
l’agrile du frêne et à l’augmentation de la cano-
pée. 

L’agrile du frêne (Agrilus planipennis)

L’agrile du frêne, un insecte originaire d’Asie, a été 
identifié la première fois comme étant la cause de 
mortalité massive de frênes (Fraxinus spp.) au Ca-

Evaluation de la canopée de la forêt urbaine
Etude de cas au Québec
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nada, en 2002. Cependant, les techniques de den-
drochronologie (étude des cernes de l’arbre) ont 
permis de découvrir que cet insecte était présent 
sur le territoire depuis au moins 10 ans. L’insecte ra-
vageur a été identifié en 2008 au Québec. En raison 
du temps d’attente entre le moment où l’infection 
a lieu et le moment où les symptômes apparaissent 
sur les arbres, des millions d’arbres étaient déjà for-
tement touchés par l’agrile du frêne au moment 
où l’insecte a été identifié. Cela a eu pour consé-
quence qu’un nombre important d’arbres a suc-
combé à la maladie et permis la propagation du 
ravageur à travers le pays. 

Cet insecte a également été identifié à Moscou, 
en 2007, où la découverte de celui-ci a provoqué 
de grandes préoccupations auprès de la Commu-
nauté européenne quant à la survie des frênes, 
étant donné que ceux-ci étaient déjà atteints par 
une autre maladie, la chalarose du frêne (maladie 
du flétrissement du frêne) causée par un champi-
gnon invasif d’origine asiatique, appelé Hymenos-
cyphus fraxineus, syn. Chalara fraxinea.

En se basant sur l’expérience acquise par d’autres 
villes canadiennes, de nombreuses régions de 
Montréal ont été proactives dans leur lutte contre 
cet insecte envahissant. Les premières étapes 
de lutte consistaient à la mise en place de pro-
grammes de surveillances massives, notamment la 
réalisation d’inventaires des frênes et l’installation 
de pièges à insectes. La deuxième étape était la 
production d’un plan complet de gestion de la 
forêt urbaine qui nécessitait l’obtention d’informa-
tions sur la manière dont les frênes s’intègrent dans 
la forêt urbaine d’une région donnée.

Cartographie de la canopée des arbres 

La réalisation d’inventaires d’arbres prend beau-
coup de temps et sont coûteux, par conséquent, 
les informations requises pour les réaliser sont sou-
vent collectées au moyen d’inventaires partiels et 
/ ou d’une analyse du couvert végétal. 

Initialement, la superficie de la canopée était cal-
culée à l’aide de photographies aériennes et de 
SIG (systèmes d’information géographique) tels 
qu’ArcGIS. Ces méthodes présentent plusieurs 
désavantages comme une longue analyse des 
images, une précision des résultats dépendant de 
la qualité des photographies prises et une analyse 
qui dépend de la capacité du technicien.

Aujourd’hui, l’analyse de l’imagerie LiDAR (Light 
Detection and Ranging) est l’outil de choix pour les 
calculs de couvert forestier urbain en raison de sa 
haute précision et de sa rentabilité pour l’analyse 
de grandes étendues. Le LiDAR est une méthode 
de télédétection utilisant la lumière sous forme de 

laser pulsé pour mesurer les distances par rapport 
à la Terre. Les informations qui en résultent peuvent 
être utilisées non seulement pour produire des 
cartes de la canopée forestière, mais également 
des cartes d’altitude et de débit d’eau. 

Les calculs de canopée forestière obtenus à partir 
d’images LiDAR standards peuvent être manipulés 
pour fournir un ensemble d’informations utiles aux 
gestionnaires de forêts urbaines, telles que les dif-
férences de canopée entre les terrains privées et 
publics, entre les différents types d’utilisation des 
sols (espaces verts vs zones commerciales, par 
exemple) et entre les unités de gestion.

Face à une invasion par des insectes, l’analyse 
de la canopée est un excellent outil pour définir 
une canopée forestière de référence d’une région 
avant la propagation de l’infection.

Cette base de référence peut fournir des infor-
mations précieuses aux gestionnaires de forêts ur-
baines afin qu’ils puissent, à l’avenir, mesurer l’am-
pleur et la localisation des changements dans la 
canopée forestière résultant de l’abattage massif 
d’arbres (notamment suite à l’invasion d’insectes) 
et/ou des opérations de plantation.

Prise de décisions pour la gestion

Associées aux informations d’inventaire des frênes 
(dans le cas de Montréal) ou à d’autres données 
complémentaires, les données sur la canopée des 
arbres peuvent être un outil très visuel aux déci-
deurs/dirigeants permettant d’octroyer des fonds 
et d’orienter les activités de gestion de la forêt 
urbaine. Cependant, avant de se lancer dans la 
prise de décisions, il reste encore une tâche très 
ardue à relever par les gestionnaires de forêts ur-
baines une fois le pourcentage de couvert fores-
tier calculé: il s’agit de déterminer si la quantité de 
canopée actuelle est «suffisante» ou non pour la 
région en question. Il n’existe cependant pas un 
pourcentage de canopée idéal puisque chaque 
région est unique par sa répartition géographique 
et sa population. 

Par exemple, une région avec un nombre impor-
tant d’espaces verts aura un pourcentage de ca-
nopée supérieur à celui d’une région à prédomi-
nance industrielle ayant une quantité importante 
de surfaces asphaltées. Une région industrielle peut 
toutefois choisir d’augmenter son couvert forestier 
en convertissant certaines zones asphaltées en es-
paces verts. 

L’augmentation potentielle de la canopée peut 
être estimée par des scénarios de croissance des 
arbres dans de nouvelles régions à l’aide d’outils 
SIG. Dans le cas de l’invasion de l’agrile du frêne, 
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des cartes représentant le couvert forestier associé 
à la localisation des frênes ont guidé de nombreux 
gestionnaires de forêts urbaines à Montréal dans la 
prise de décision quant à l’endroit où planter de 
nouveaux arbres en prévision de la mortalité des 
frênes ou des frênes à abattre suite à l’attaque de 
l’agrile. 

Un examen approfondi du plan de développe-
ment d’une région, de la santé et de la répartition 
actuelle des forêts urbaines, de l’utilisation des sols 
en général, ainsi que de l’utilisation des espaces 
publics au profit des habitants (par exemple: au-
cune plantation d’arbres sur un terrain de football 

dédié au sport) peut amener les gestionnaires au 
pourcentage de canopée forestière idéal selon 
leur région. De ce fait, le pourcentage idéal de 
canopée satisfait à la fois les besoins d’une com-
munauté en particulier et leur fournit un maximum 
de bénéfices.

 Pour conclure, cet idéal est souvent inac-
cessible sans la coopération des propriétaires pu-
blics et privés. Ainsi, la sensibilisation du public est 
essentielle au développement d’un plan de ges-
tion de la foresterie urbaine.
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Notre civilisation urbaine est de plus en plus 
confrontée aux effets négatifs liés à la forme même 
de cet habitat: concentration des pollutions, am-
plification des impacts des canicules estivales par 
l’ilot de chaleur urbain, exposition aux bruits et aux 
stress… 

Tous ces effets ont des conséquences directes sur 
notre santé, tant physique que mentale. 

Les théoriciens des métropoles modernes de la se-
conde moitié du XIXe  siècle avaient d’ailleurs déjà 
intégré ces enjeux et proposé un modèle urbain 
organisé autour de réseaux de parcs et de pro-
menades dont les fonctions et «services» attendus 
dépassaient largement les seuls objectifs d’embel-
lissement et portaient déjà sur les questions d’amé-
lioration de la qualité de l’air, d’ombrage, de santé 
et de bien-être.

La redécouverte actuelle des «services écosys-
témiques rendus par la nature en ville» remet en 
avant la question de l’équilibre ville/nature: le 
végétal et, en particulier l’arbre sont, sans doute, 
parmi les facteurs clés de la résilience urbaine… à 
condition d’en garantir la durabilité. 

Or, force est de constater que les arbres plantés 
ces dernières décennies dans les grandes villes 
n’ont que rarement connu un développement op-
timal, ont eu une espérance de vie réduite et n’ont 
finalement pas apporté les bénéfices que l’on pou-
vait en attendre. 

Pire que cela, cette situation de semi-échec a sou-
vent conduit à un fatalisme qui revenait à considé-
rer le milieu urbain comme intrinsèquement mau-
vais pour le développement des arbres. 

Mais la ville est un milieu artificiel, si les conditions 
de vie de l’arbre sont mauvaises, c’est que nous 
n’avons pas su, ou voulu, leur apporter ces bonnes 
conditions. 

L’enjeu actuel est donc d’analyser les échecs des 
plantations urbaines afin d’en tirer définitivement 
les leçons qui s’imposent, de s’appuyer sur les 
connaissances scientifiques et les innovations tech-
niques qui se sont multipliées dans beaucoup de 
pays depuis une trentaine d’années afin d’amélio-
rer les standards de plantation et enfin, d’imaginer 
de nouvelles solutions «basées sur la nature» com-
binant plusieurs bénéfices pour l’aménagement 

Comment tirer bénéfice de la canopée urbaine? Évolutions techniques 
et stratégie d’adaptation.
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de la ville et la qualité de vie.

Les grands thèmes sur lesquels portent ces évolu-
tions des techniques portent sur:

1. la question de la fertilité des sols aux conditions 
même de la renaturation de la ville;

2. la question de valorisation de la ressource en 
eau en lien avec la trame verte urbaine;

3. la question de l’adaptation aux changements 
climatiques et de lutte contre l’érosion de la biodi-
versité qui impose de revoir les schémas de planta-
tion en favorisant la diversité à toutes les échelles, 
territoires, projets et génétique des individus.

La question de la fertilité des sols

Les excès de l’urbanisation ont longtemps conduit 
à une artificialisation non maitrisée des sols natu-
rels, ressource qu’il faut considérer comme non re-
nouvelable. 

L’objectif de «zéro artificialisation nette du territoire» 
qui tente de s’imposer exige de reconstruire la ville 
sur elle-même, tout en intensifiant la présence vé-
gétale sur des sols déjà artificialisés. 

Ces objectifs imposent une véritable ingénierie pé-
dologique pour la connaissance des sols, la créa-
tion de substrats de substitution à la terre végétale 
et la reconstitution de Technosols adaptés aux be-
soins des arbres sur le long terme. 

La question de la vie biologique des sols est, de ce 
point de vue, un des principaux enjeux d’acquisi-
tion de connaissance pour aller vers un fonctionne-
ment écosystémique des espaces plantés.

La question de valorisation de la ressource en 
eau

Longtemps, l’eau a été considérée comme un 
risque, véhiculant des maladies, inondant les instal-
lations humaines; risque qu’il fallait faire disparaître 
et évacuer hors de la ville, comme un simple dé-
chet. 

Aujourd’hui, l’eau doit à nouveau être considérée 
comme une ressource, indispensable à la vie, dont 
le cycle naturel doit être respecté et dont la com-
plicité avec la végétation est à l’origine de la diver-
sité des écosystèmes. 

La conception de l’aménagement urbain doit 
donc évoluer pour favoriser ce lien naturel, certains 
pays considèrent d’ailleurs déjà que la gestion de 
l’eau pluviale est une compétence des espaces 
verts. 

Toute une série de solutions alternatives plantées 

permettent de s’adapter aux différentes situa-
tions urbaines rencontrées, de la périphérie boisée 
jusqu’au cœur des centres villes denses.

La question de l’adaptation aux changements 
climatiques et de lutte contre l’érosion de la 
biodiversité

Ces deux enjeux planétaires majeurs sont en fait 
très largement imbriqués et les solutions à chercher 
peuvent et doivent apporter des réponses simulta-
nément aux deux questions. 

Cela passe par une stratégie territoriale de renatu-
ration de la ville portant tant sur le domaine public 
que sur le domaine privé. 

Chaque projet d’aménagement doit être une 
occasion de désimperméabiliser, renaturer et om-
brager la ville, en envisageant toutes les formes et 
strates végétales. 

Mais la résilience de la canopée passera égale-
ment par une stratégie volontariste de diversifica-
tion qui doit permettre de limiter les risques sani-
taires et climatiques qui vont porter sur les essences. 

La monoculture, qu’elle soit forestière ou urbaine, 
est condamnée et le modèle de la futaie jardinée, 
qui combine différentes espèces et différentes gé-
nérations, est sans doute le modèle de la forêt ur-
baine de demain. 

La diversification doit aussi exister au niveau des es-
pèces dont le mode de production doit être revu. 

Moins de culture clonale, plus de semis qui élargit la 
diversité génétique, moins de prévalence à un ca-
ractère esthétique, davantage à la provenance, à 
la notion d’écotype et aux aptitudes écologiques.
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• Historique

La transplantation de grands arbres ne date pas 
d’hier. Déjà, on retrouve des photos de ce type 
de travaux d’envergure réalisés avec des che-
vaux, à l’époque du XIXe siècle ou au début du 
XXe siècle aux Etats-Unis et en Europe.  Des travaux 
ont même, sans doute, été réalisés dans les siècles 
précédents.

• Faisabilité et facteurs de succès

Contrairement à la plantation, on parle générale-
ment de transplantation lorsqu’il s’agit de dépla-
cer un arbre de son milieu de vie permanent vers 
un nouveau site ou bien encore, de le déplacer 
temporairement avant de le ramener vers son lieu 
d’origine.

La transplantation d’arbres de toutes dimensions 
(jusqu’à 250 cm de diamètre de tronc) s’avère fai-
sable et réaliste, dans la mesure où on y met les 
moyens et les soins adéquats.  Les chances de suc-
cès sont alors jugées comme excellentes (au-delà 
de 90 à 98 % de chances de succès).  

Néanmoins, si on néglige un seul ou quelques fac-

teurs, les chances de succès peuvent très rapide-
ment diminuer aussi bas que 30 % ou même moins.

Les clés du succès pour une transplantation réussie 
sont les suivantes:

– connaissance approfondie des arbres,

– excellente évaluation des conditions du projet,

– excellentes connaissances dans le domaine du 
génie/construction,

– grande capacité d’analyse et de jugement,

– habilité à la prise de décisions rapides lors de 
l’exécution des travaux,

– collaboration étroite entre professionnel et entre-
preneur général,

– suivi et entretien post-transplantation.

• Pré-requis et planification

Les clés du succès pour une transplantation réus-
sie exigent tout d’abord que l’arbre soit minima-
lement en bonne, mais préférablement en très, à 
excellente condition de santé physiologique.  

La transplantation de grands arbres
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En effet, sachant que l’étendue du système raci-
naire correspond à 1,5 à 2,3 fois la hauteur totale 
de l’arbre. La transplantation va impliquer une 
perte majeure de racines lors de la mise en motte.  

L’arbre doit donc être en mesure de pouvoir sup-
porter un tel stress durant la longue période de re-
prise post-transplantation (jusqu’à 10 ans) qui va 
suivre.

Pour le professionnel qui œuvre sur ce type de 
travaux, il faut d’abord qu’il connaisse à fond les 
arbres, que ce soit au niveau de leur fonctionne-
ment général, mais également au niveau de cha-
cune des espèces impliquées en particulier.  Il en 
va de même pour la connaissance des types de 
racines d’ancrage (ex.: pivot central, racines su-
perficielles) et la profondeur d’enracinement, ainsi 
que le degré de sensibilité à la transplantation et 
les restrictions liées à certaines saisons par exemple.  

Cela concerne aussi les besoins essentiels, tels le 
degré d’humidité du sol et le type de sol (texture, 
fertilité, acidité), ainsi que les diverses tolérances 
(vent, degré d’ensoleillement, zone climatique, 
etc.).  

Enfin, on peut aussi citer le degré de flexibilité des 
branches dans le cas où une partie de la couronne 
de l’arbre doit être attachée pour réduire sa lar-
geur ainsi que sa tolérance à l’élagage pour ré-
duire sa taille lors du transport vers le nouveau site.

Par la suite, il est nécessaire de réaliser une éva-
luation complète et approfondie des paramètres 
d’exécution du projet.

Parmi ces paramètres, il faut, entre autres, prendre 
en compte les restrictions d’accessibilité et d’opé-
ration pour la machinerie lourde. Un arbre de 
grande dimension avec sa motte de terre pèsera 
généralement des dizaines, voire plus d’une cen-
taine de tonnes.  

La masse de l’arbre lui-même n’est souvent d’au 
plus que de quelques tonnes.  En revanche, celle 
du sol humide et compacté de la motte est très 
largement plus élevée (~ 2 t/m³).

Un autre paramètre majeur d’exécution est celui 
lié aux contraintes souterraines et aériennes. Parmi 
les contraintes souterraines majeures, il y a la pré-
sence de conduits enfouis (ex.: massifs électriques, 
conduits de gaz, égouts) dans la zone de façon-
nage de la motte.  

Les contraintes aériennes (ex.: fils aériens, hauteur 
des viaducs ou ponts d’étagement) ont, quant à 
elles, un impact sur la faisabilité de transport de 
l’arbre d’un site vers un autre.

Le type de sol (ex.: argile, sable), sa cohésion natu-
relle et la présence de pierres ainsi que de déchets 
de toute nature (ex.: brique, etc.) constituent aussi 
des contraintes restrictives pour la mise en motte. 

Ces contraintes peuvent influer sur la méthodolo-
gie de mise en motte, mais aussi sur la faisabilité ou 
non de transplantation.  

L’excavation d’un ou deux puits d’exploration est 
souvent la meilleure manière d’évaluer correcte-
ment les conditions du sol.

Une autre contrainte est la présence d’artéfacts 
(archéologie) et/ou celle de sols contaminés. Des 
restrictions ou des interdictions peuvent empêcher 
le déplacement d’un arbre d’un site vers un autre.

• Méthodologies de transplantation

La règle de base en transplantation d’arbres est le 
diamètre de la motte équivaut à 10 fois celui du 
tronc. Pour une espèce tolérante à la transplanta-
tion, on peut abaisser le ratio à 8 fois et pour une 
espèce peu tolérante, le ratio peu augmenter 
jusqu’à 15 fois, particulièrement si l’arbre est très 
gros (i.e. plus de 100 cm de diamètre de tronc).

Différentes techniques peuvent être utilisées selon 
le diamètre de la motte. Dans le cas des arbres de 
plus petits diamètres, une arracheuse mécanique 
montée sur camion ou sur un tracteur peut être uti-
lisée.  

Au Canada, il est possible d’extraire mécanique-
ment des arbres jusqu’à 25 cm de diamètre de 
tronc avec une motte de 2,5 mètres de diamètre.  
Cependant, aux Etats-Unis il existe des engins plus 
gros qui permettent la transplantation d’arbres 
jusqu’à 45 cm de diamètre de tronc avec une 
motte de 4,5 mètres de diamètre.

Dans le cas des arbres de plus grandes tailles, il 
faut procéder avec une motte de forme ronde 
(demi-sphère inversée) ou carrée qui sera décou-
pée manuellement.  Selon la forme de la motte, 
celle-ci sera emballée de toile (jute ou géotextile) 
et cordée manuellement si elle est ronde, ou bien 
celle-ci sera construite avec une structure géné-
ralement composée de pièces de bois et/ou de 
poutres en acier en «H» si elle est de forme carrée 
ou rectangulaire.

La motte ronde est généralement d’une hauteur 
plus grande, mais elle ne nécessite pas la construc-
tion d’un fond sous cette dernière pour son extrac-
tion subséquente du sol.  

Le système de cordage sur les côtés et le dessus de 
la motte permet de la supporter et de la maintenir 
en un seul bloc pour l’extraire du sol. Toutefois, ce 
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type de motte exige absolument un sol avec une 
forte cohésion – préférablement argileux – et avec 
une faible proportion de blocs rocheux et/ou de 
déchets (ex.  briques) entre autres.

La motte de forme carrée peut être construite 
avec une hauteur moindre et/ou un sol ayant une 
plus faible cohésion, mais elle exige la construction 
d’une structure de soulèvement disposée sous la 
motte avant d’extraire l’arbre du sol.  

La structure sous la motte peut être constituée 
d’une plaque d’acier glissée sous l’arbre ou bien 
encore, par forage et insertion de poutres en bois 
ou en acier dont l’espacement est rapproché 
entre elles.

• Estimation des coûts

Pour un arbre transplanté mécaniquement, le coût 
unitaire d’exécution au Canada varie entre 1 000 
et 2 000 $/arbre CAN (ou ~ 700 à 1 400 €/arbre) 
pour des arbres jusqu’à environ 25 cm de diamètre 
de tronc.

Dans le cas de plus gros arbres dont la motte est 
façonnée manuellement, les coûts moyens d’exé-
cution sont estimés entre 1 000 et 2 000 $/cm de 
diamètre de tronc (ou ~ 700 à 1 400 €/cm).  

Si les contraintes aux opérations s’avèrent très ma-
jeures ou bien si le transport doit être fait sur une 
longue distance, les coûts peuvent augmenter 
jusqu’à 3 000 $/cm (ou ~ 2 100 €/cm).

• Avantages et inconvénients

Investir argent et énergie dans la transplantation 
d’arbres de grandes dimensions est dépendant de 
divers facteurs de natures politique, sociale, per-
sonnelle, financière, environnementale et patrimo-
niale.  

Le jugement que l’on peut porter par rapport à ce 
type d’opérations est donc dépendant des valeurs 
auxquelles les décideurs et/ou propriétaires des 
arbres souscrivent et de leur importance.

La transplantation présente divers avantages, mais 
aussi inconvénients qui peuvent parfois s’opposer.

Ainsi, si l’environnement où l’arbre doit être relo-
calisé est dépourvu d’arbres, on peut estimer, à 
juste titre, qu’il s’agit d’un gain positif et rapide en 
termes de canopée et de qualité de vie pour les 
gens qui fréquentent ce site.  

Toutefois, si on relocalise les arbres vers un site où 
des arbres de grandes dimensions sont déjà pré-
sents, cela ne se traduit alors pas par un gain aussi 
important en regard du «paysage arboré».  

Par contre, d’un point de vue environnemental, 
une transplantation d’arbres vers un site déjà garni 
d’arbres de bonnes tailles offre généralement des 
conditions environnementales, et donc de reprise 
post-transplantation, «plus douces» que si le site est 
dégarni d’arbres avec des températures plus éle-
vées, des conditions plus sèches et plus venteuses.  

Dans le même ordre d’idées, les conditions de 
sols peuvent potentiellement être supérieures en 
termes de microfaune et microflore du sol.

Parmi les avantages, dans le cas où il s’agit d’un 
arbre avec une valeur patrimoniale ou exception-
nelle, la transplantation permet de préserver cette 
valeur plutôt que la perdre.  

La transplantation peut également permettre 
l’exécution de travaux de construction de grande 
envergure qui, autrement, ne pourraient être réali-
sés. Dans une perspective plus large, la transplan-
tation d’arbres de grandes dimensions, plutôt 
que leur abattage, peut être perçue comme un 
respect plus grand et une conscientisation envers 
les arbres et la préservation des bienfaits qu’ils ap-
portent à la société humaine et à l’environnement.

Au niveau des désavantages, malgré le taux de 
succès qui peut être très élevé, la transplantation 
d’arbres de grandes dimensions vient avec un 
risque de perte post-transplantation et, plus parti-
culièrement, dans le cas où celle-ci est exécutée 
sans tous les moyens techniques nécessaires.  

La transplantation implique un travail de planifica-
tion et d’exécution intenses. Ce type de travaux 
nécessite des budgets importants qui pourraient 
être investis différemment. Comme la transplanta-
tion de grands arbres implique généralement l’em-
ploi de machinerie lourde, elle a pour effet de pro-
duire des émissions importantes de gaz polluants.

Dans le cas des arbres transplantables mécanique-
ment, les coûts de transplantation sont générale-
ment plus élevés pour les arbres de 10 cm et moins 
de diamètre de tronc que si on achète et plante 
un arbre de taille similaire provenant d’une pépi-
nière. Il s’agit d’une opération qui est alors jugée 
comme non rentable, d’un point de vue financier.

Dans le cas d’arbres de 10 à 20 cm, les coûts de 
transplantation sont, de manière générale, plus ou 
moins équivalents aux coûts associés à l’achat et 
la plantation d’arbres provenant d’une pépinière.  

Pour les arbres de plus de 25 cm de diamètre, les 
coûts financiers sont généralement élevés – voire 
extrêmement élevés – et ils peuvent même, selon 
l’approche financière de calcul, dépasser la valeur 
immobilière même de l’arbre et/ou des bénéfices 
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qu’il apporte.

À titre comparatif, si on plante un arbre de 5 cm de 
diamètre de tronc produit en motte côte-à-côte 
avec un autre arbre planté au même moment de 
15 cm de diamètre, on observe souvent que la pé-
riode de reprise post-plantation va s’étaler sur 2 à 3 
ans pour l’arbre de 5 cm de diamètre, alors qu’elle 
sera de 4 à 8 ans pour un arbre de 15 cm de dia-
mètre.  

Or durant ce délai, une fois la période de reprise 
post-plantation surmontée, l’arbre original de 5 cm 
va rejoindre par sa croissance et dépasser définiti-
vement l’arbre de 15 cm de diamètre.  

Donc, à court terme, la plantation d’arbres de plus 
gros calibres donne un effet immédiat plus spec-
taculaire mais, en contrepartie, elle exige plus de 
soins post-plantation et sur une plus longue durée. 
En contrepartie, à moyen et long termes, le gain en 

canopée est atteint plus rapidement avec la plan-
tation d’arbres de plus petits calibres.

• Observations générales

Au Canada, il existe très peu d’entreprises spé-
cialisées en transplantation d’arbres de grandes 
dimensions, autant au niveau des consultants pro-
fessionnels que des entrepreneurs.  

Il en va en bonne partie de même aux Etats-Unis. 
Par contre, c’est aux mêmes Etats-Unis qu’on re-
trouve les spécialistes les plus expérimentés en 
Amérique du Nord.

La transplantation d’arbres de grandes dimensions 
est réaliste dans la mesure où on y met les moyens 
techniques et les sommes financières nécessaires. Il 
s’agit d’une décision qui doit être prise de manière 
éclairée.
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Jac BOUTAUD
Responsable de la gestion du patrimoine arboré de la ville de 
Tours, Membre fondateur et ancien président de l’association Les 
Arbusticulteurs et auteur de « La taille de formation des arbres 
d’ornement »

La taille de formation des jeunes arbres d’orne-
ment est souvent une étape incontournable de la 
gestion d’un patrimoine arboré. 

En effet, en dehors des parcs et des grands jardins 
où ils disposent de toute la place nécessaire à leur 
plein épanouissement, il n’est souvent pas possible 
de laisser les jeunes arbres se développer naturelle-
ment du fait des contraintes du site ou des objectifs 
paysagers.

C’est particulièrement vrai en ville car le milieu ur-
bain est très contraignant pour le développement 
du houppier des arbres: le volume aérien est sou-
vent limité latéralement par des réseaux ou des bâ-
timents, l’éclairage public ne doit pas être caché 
par le feuillage, des véhicules doivent pouvoir pas-
ser sous les frondaisons... 

De plus, il est fréquent que des choix esthétiques 
imposent des formes artificielles très éloignées des 
ports naturels, comme les rideaux tondus ou les 
plateaux taillés en têtes de chat. 

La taille de formation des jeunes arbres est indis-
pensable pour adapter leur forme et leur structure 
à ces différentes contraintes volumétriques et aux 
objectifs paysagers, ainsi que pour les préparer aux 
futures tailles d’entretien qu’ils devront subir. 

Si elle n’est pas réalisée dans de bonnes condi-
tions, des tailles d’adaptation ou de restructuration 

Arbres urbains contraints

La taille de formation, une étape indispensable dans la conduite 
des arbres urbains

Jac BOUTAUD



46

violentes seront mises en œuvre plus ou moins tar-
divement, au détriment de la qualité et de la pé-
rennité des arbres.

La première étape de la taille de formation consiste 
à choisir la forme de l’arbre adulte qui sera la plus 
appropriée pour répondre à l’ensemble des objec-
tifs:

• forme libre quand l’arbre se développe naturelle-
ment, sans maîtrise de la forme et du volume, ce 
qui est malheureusement rarement possible en 
milieu urbain dense;

• forme semi-libre avec un tronc dénudé surmonté 
d’un houppier pleinement développé chaque 
fois que seules les basses branches sont gênantes 
pour le passage des véhicules ou pour dégager 
des perspectives;

• forme contenue, d’apparence naturelle mais qui 
subit des tailles périodiques sur relais potentiels 
destinées à limiter le volume, lorsque le houp-
pier ne peut se déployer totalement du fait de 
contraintes latérales;

• forme jardinée de type niwaki faisant l’objet de 
tailles fréquentes et minutieuses en vue de limi-
ter notablement le volume tout en mettant en 
valeur la structure de l’arbre et en atténuant 
l’ombre portée;

• formes architecturées taillées régulièrement sur 
une charpente prédéterminée, au niveau de  
têtes de chat ou sur des prolongements, ou bien 
tondues mécaniquement (rideau, marquise, 
etc.), afin de répondre à de fortes contraintes 
de volume disponible ou pour s’inscrire dans l’his-
toire du lieu;

Taille de formation réalisée

Platane en forme libre

Forme contenue en têtes de chatPlatane en forme semi-libre

Platane en forme contenue
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• forme mixte chaque fois que la contrainte ne 
concerne pas l’ensemble du houppier. Ainsi, 
un arbre situé dans une avenue bordée d’im-
meubles peut, par exemple, être contenu du 
côté des façades et laissé semi-libre au dessus 
de la chaussée.

Le choix de la forme est très important car il condi-
tionne l’avenir sur le long terme. En effet, pour éviter 
de pénaliser fortement les arbres sur les plans phy-
siologique et mécanique, il faut éviter au maximum 
de changer de forme et de conduite lorsqu’ils sont 
devenus adultes, surtout lorsqu’il s’agit d’imposer 
de fortes contraintes de volume. 

Sauf en cas d’objectif paysager légitime imposant 
une forme architecturée, le choix de

la forme la moins contrainte (semi-libre ou éven-
tuellement contenue) est le plus satisfaisant: les 
coûts de gestion sont minimisés, la santé des arbres 
est durablement préservée, leur bilan carbone 
global est optimisé (fixation maximale et peu de 
consommation d’énergies fossiles pour l’entretien), 
l’efficacité pour lutter contre les îlots de chaleur est 
très bonne s’ils ont une bonne croissance et que 
leur développement est en cohérence avec les 
surfaces minéralisées où ils se trouvent... 

Néanmoins, le choix d’essences de faible encom-
brement destiné à limiter les tailles ultérieures doit 
être mis en balance avec la nécessité de couvrir 
au maximum les zones minéralisées. 

Des arbres de grand développement en forme 
mixte contenue côté façades et semi-libre au-des-
sus de la chaussée peuvent apporter plus de béné-
fices globaux que de petits arbres laissés libres mais 
étant de fait bien moins couvrants. 

La taille de formation va donc permettre de pré-
parer petit à petit la structure des jeunes arbres à 
leur contexte et aux tailles d’entretien régulier le 
cas échéant. Elle débute une fois que les arbres 
fraîchement plantés ont retrouvé une vigueur nor-
male et elle ne se terminera que quand l’objectif 
sera atteint. 

S’il s’agit, par exemple, d’une remontée de cou-
ronne à 7 mètres de hauteur pour que le houppier 
puisse se déployer au-dessus d’une ligne de tram, 
la taille de formation peut s’étaler sur plus de 15 
ans. 

Pour obtenir une forme semi-libre, l’arboriste va 
veiller à la présence d’un tronc unique sur la hau-
teur totale du gabarit final attendu, en évitant l’ins-
tallation prématurée de fourches pérennes. 

Une bonne connaissance des modalités de 
construction du tronc des différentes essences 
utilisées en ornement permet de distinguer les 
fourches récurrentes temporaires programmées 
par les arbres des fourches d’origine accidentelle, 
souvent plus problématiques. 

Ainsi, la présence de fourches quasi systématiques 
sur un jeune catalpa est normale et permet la 
constitution d’un tronc équilibré, l’un des brins de-
venant dominant alors que l’autre s’incline et se 
comporte comme une branche latérale. Un dé-
fourchage précoce serait contre-productif car il 
affaiblirait le futur tronc. 

Par contre, sur un jeune frêne commun, une 
fourche révèle un accident survenu sur la flèche et 
a peu de chances de se résorber naturellement; 
une intervention sera donc nécessaire assez rapi-
dement pour privilégier l’un des axes et obtenir un 
tronc unique bien dominant. 

De même, l’absence de flèche dressée sur un jeune 
févier d’Amérique ne doit pas inquiéter l’arboriste 
chargé de le former, cette essence construisant 
son tronc essentiellement par redressement de l’un 
des axes de la partie la plus haute de l’arbre. 

Forme mixte contenue semi-libre

Gleditzia à la flèche courbée
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Il faut donc avoir à la fois confiance en lui et la pa-
tience d’attendre!

Les branches sont enlevées progressivement 
jusqu’à la hauteur choisie, avec une attention 
particulière portée sur celles qui grossissent rapide-
ment. 

En effet, l’objectif est de conserver assez longtemps 
les branches latérales nécessaires pour le grossisse-
ment du tronc (et donc pour l’obtention d’un bon 
rapport hauteur totale de l’arbre / diamètre du 
tronc), tout en limitant le diamètre des coupes lors 
de leur suppression. 

La bonne solution est souvent d’affaiblir les 
branches latérales déjà fortes en éliminant leurs 
pousses les plus vigoureuses, ce qui limite leur 
grossissement d’ici à leur enlèvement. Cette sur-
veillance du diamètre des branches latérales doit 
s’exercer sur toute la hauteur du tronc à dénuder, 
afin d’optimiser les coupes et de limiter les impacts 
négatifs sur les jeunes arbres.  

La taille de formation vise aussi à éviter l’installation 
de défauts mécaniques dans le houppier perma-
nent, en particulier ceux qui sont liés aux fourches 
à inclusion d’écorce. 

Prises à temps, ces fourches fragiles et souvent 
responsables de casses très impactantes peuvent 
être supprimées ou bien réduites. Là aussi, les tailles 
d’affaiblissement sont très appropriées.

Une planification des tailles de formation dès le 
projet de plantation et l’inscription d’un budget 
récurrent dédié à leur mise en œuvre sont néces-
saires pour éviter qu’elles ne soient négligées. 

En effet, en comparaison des arbres adultes ins-
tallés en milieu contraint et imposant des interven-
tions régulières d’entretien, les jeunes arbres restent 
discrets. 

Mais ce n’est pas une raison pour les oublier!

Si elles sont faites au bon rythme, les tailles de for-
mation sont en général assez simples et rapides, ce 
qui en limite le coût. 

Si elles ne sont pas réalisées en régie par les ar-
boristes du service gestionnaire mais plutôt par 
des prestataires extérieurs, les tailles de formations 
doivent faire l’objet d’un cahier des charges précis 
et d’un encadrement attentif pour éviter des inter-
ventions inappropriées.

Bien réalisée au fur et à mesure du développement 
des jeunes arbres et menée jusqu’à l’obtention de 
la forme choisie, la taille de formation est un inves-
tissement très rentable pour le gestionnaire du pa-
trimoine arboré. 

En effet, elle permet de limiter les interventions 
tardives toujours pénalisantes sur les plans méca-
nique et physiologique, et elle désamorce une 
bonne partie des fragilités structurales, comme les 
fourches à inclusion d’écorce. 

Elle facilite également la mise en œuvre des futures 
tailles d’entretien.

Chêne fendu, fourche à écorce incluse
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Gaëtan COMES
Arboriste-Grimpeur

En tant qu’arboriste, l’élagage représente une 
part importante de notre travail, mais la taille d’un 
arbre, malheureusement, vise surtout à permettre 
une cohabitation entre les géants du monde vé-
gétal et notre société humaine.  

Même si certaines interventions sont essentielles 
pour minimiser les défauts (taille de formation) ou 
limiter certains risques de rupture (taille d’allége-
ment sur épitone), la majorité des élagages n’ont 
aucun effet positif pour l’arbre!

Quoi qu’il en soit, aucune intervention sur la partie 
aérienne ne permet d’améliorer la santé et la vita-
lité des arbres! 

Un élagueur passionné en vient donc vite à recher-
cher des solutions pour favoriser le développement 
et la bonne santé du système racinaire.

Lorsque l’on est amené à intervenir sur un patri-
moine exceptionnel comme le sont les arbres re-
marquables, les interventions sont toujours déli-
cates.  

Elles doivent être le fruit, bien entendu, d’une ob-
servation des arbres, mais également d’une ana-
lyse du site et de l’historique de son évolution.  

L’historique de l’arbre et de son lieu de vie, bien 

qu’il pourrait paraître facultatif,  permet de com-
prendre les modifications que l’arbre a dû intégrer 
au cours de sa vie, d’estimer qu’elles en ont été les 
impacts et d’envisager si certaines actions peuvent 
améliorer les conditions édaphiques.

L’avantage avec les arbres réellement remar-
quables c’est qu’ils le sont depuis longtemps…   

Plusieurs documents, comme des cartes postales 
du début 20e, aident à mieux comprendre l’arbre 
et ce qu’il a éventuellement subi.  

La littérature spécialisée, comme les ouvrages 
sur les arbres remarquables, est souvent aussi une 
source d’informations intéressantes.  

En Belgique francophone, certains sites internet 
comme «WalOnMap» ou «Bruciel» permettent de 
consulter des photographies aériennes historiques. 
Ces documents permettent de remonter le temps 
sur quelques décennies.

L’observation et l’analyse minutieuse du site et de 
l’arbre sont donc essentielles pour établir les inter-
ventions les plus favorables pour pérenniser nos 
arbres vétérans.

Aménagement et revitalisation d’arbres remarquables
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Techniques utilisées:
Paillage

Lorsqu’un sol digne de ce nom est toujours en 
place et que la compaction de celui-ci est faible, 
des interventions lourdes ne sont pas indispen-
sables. Le mulching est alors la meilleure arme pour 
aider les arbres.

La mise en place d’un paillage de broyat de 
branches est la technique la plus efficace. Ce-
lui-ci doit être du broyat de feuillus provenant de 
branches et pas uniquement de bois (= BRF pour 
Bois raméal fragmenté). 

Ce mulching constitue, de loin, la meilleure mé-
thode d’amélioration des sols, la plus douce et 
sans aucun doute la moins coûteuse. Elle consiste 
à reconstituer un humus artificiel en répandant sur 
toute la surface du sol exploitée par les racines (ou 
une surface maximum), une couche de 6 à 8 cm 
de matière organique compostée. 

Ce paillage sera incorporé au sol grâce à l’action 
des vers de terre. Ces derniers joueront le rôle de 
décompacteur naturel par leur incessant travail.

Le paillage constitue une solution de couverture 
du pied des arbres qui permet de restaurer, en 
quelques années, la vie microbienne dans le sol. Il 
permet la libération progressive d’éléments miné-
raux et d’oligo-éléments. 

Il favorise l’activité biologique et l’aération du sol 
ainsi que la formation de mycorhizes. Les mulchs de 
qualité possèdent de bonnes capacités de réten-
tion en eau et limitent les pertes par évaporation. Ils 
limitent aussi l’arrivée des «mauvaises herbes». 

Personnellement, j’utilise de préférence du broyat 
pré-composté. Ce paillage de BRF nécessite d’être 
renouvelé régulièrement. En finition, une couche 
de copeaux de bois propre peut être apportée 
sur 3 à 4 cm pour limiter l’arrivée des «mauvaises 
herbes».

Décompaction du sol par la technique «Air 
Spade®»

Selon la fréquentation et l’histoire du site, un sol peut 
être plus ou moins compacté. Cette compaction li-
mite les échanges gazeux et hydriques nécessaires 
à la bonne santé d’un système racinaire.  

Une amélioration de la couche superficielle du 
sol permet donc de recréer et maintenir ces 
échanges. Il existe divers systèmes de décompac-
tion de sol, (injection d’air, injection d’eau, injec-
tion d’air et matière sèche).  

Après avoir utilisé pendant plusieurs années un pal 
injecteur d’air et d’eau, j’opte maintenant pour un 
autre procédé: le système «Air Spade®». Cet outil 
utilise de l’air sous pression pour désagréger le sol, 
sans endommager les racines.

L’objectif est de décompacter, de manière pré-
cautionneuse, le volume de terre correspondant 
environ aux 30 premiers centimètres du sol. Des 
colonnes de sol décompacté peuvent être créées 
pour les zones plus profondes.

L’aération du sol, permettra une incorporation plus 
rapide du mulching, et de meilleurs échanges (air 
et eau) avec les terres plus profondes.  

Cette décompaction physique du sol offre, asso-
ciée au paillage, de bien meilleurs résultats que les 
techniques d’injection.

Evidemment, cette méthode n’est pas adaptée 
à toutes les situations.  Elle nécessite, entre autres, 
que les gestionnaires ou le propriétaire accepte de 
consacrer, de rendre, de l’espace à l’arbre, ques-
tion de priorité…

Cas concrets:
Tilleul de Macon

Arbre des plaids planté en 1714, le tilleul de Macon 
a été classé par arrêté du 16 septembre 1942. L’ar-
chitecture de poutres le soutenant atteste de l’at-
tention portée pour sa bonne conservation depuis 
des générations. 

Ce support étagé sur plan octogonal est un 
exemple unique en Wallonie et devenu rare en Eu-
rope, raison pour laquelle l’ensemble est repris sur 
la liste du patrimoine exceptionnel de la région. 

En 2014, l’arbre présentait quelques signes d’in-
quiétudes: jaunissement des feuilles et leur chute 
précoce. Une intervention pour sauvegarder 
l’arbre est décidée.

Technique Air Spade®
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Des sondages réalisés sous le tarmac de la place 
ont permis de constater l’absence de racine sur au 
moins 45 cm.  

Le sol y étant composé de roche, remblais et terre 
de mauvaise qualité. La seule surface de sol ac-
cessible est donc l’intérieur de l’octogone. Le sol y 
est composé d’un mélange de terre et de gravier 
ultra compacté. 

La technique «Air Spade®» associée à un camion 
aspirateur de terre a permis d’évacuer précaution-
neusement les premières dizaines de centimètres 
de terre.  

Le sous-sol composé de roche fut rapidement dé-
voilé.  De nombreuses racines s’enfoncent dans les 
anfractuosités de la roche, le système racinaire de 
l’arbre exploite ces failles, certainement sur une 
profondeur importante.  

Le remblaiement de la fosse a été réalisé avec un 
substrat spécial pour arbre suivi d’une couche de 
BRF.  

Une clôture permet d’empêcher l’accès et le pié-
tinement.  En seulement quelques années, il a été 
possible de constater le développement de jeunes 
racines depuis les racines anciennes et le retour 
d’une vie dans le sol.

Tilleul de Bailièvre 

Le tilleul dont il est question ici est le tilleul du moulin 
à aubes (aménagé en 1599). 

Avant d’être un moulin à farine, l’endroit fut une 
forge et un haut fourneau. La présence des scories 
au pied de l’arbre atteste de cette activité métal-
lurgique. L’existence de cette forge est d’ailleurs 
consignée dans une bulle papale de 1122.  

Difficile de dater un vieil arbre, mais 400 à 500 ans 
paraît un âge minimum pour ce tilleul à grandes 
feuilles. Le tilleul, dans la partie la plus étroite de son 
tronc, a une circonférence de près de 7 mètres (10 
mètres au sol).

Du point de vue de sa couronne, l’œil averti de 
l’arboriste constatera que celle-ci a subi, au fil des 
siècles, au moins une réduction sévère. Cepen-
dant, la vitalité de l’arbre est surprenante et ce 
vétéran est bien en forme. Un simple élagage sur 
épitone est réalisé.

Au niveau du sol, ce tilleul est un contre-exemple 
pour les recommandations habituelles (pail-
lage,…), mais un excellent exemple de l’impor-
tance de l’observation du site et de son historique.  

Le sol de surface regorge de scories issues de l’acti-
vité métallurgique du haut fourneau ancestral. Une 
petite recherche nous apprend qu’à une époque, 
la couche de scories aurait atteint 4 mètres de 
haut, mais qu’une partie a été réutilisée comme 
matériaux de comblement.  

L’arbre semble avoir intégré ce sol sans problème 
(ainsi que le malheureux dépôt récurrent de dé-
chets depuis quelques décennies).  

La mise en place d’un paillage de BRF massif pour-
rait avoir des conséquences imprévisibles.  

L’arbre pourrait développer un système racinaire 
adventif de surface en grande quantité dans la 
couche de broyat et ce réseau serait mis à mal si le 
broyat n’était pas renouvelé ou en cas de séche-
resse…  exceptionnellement, il sera donc conseillé 
de ne pas mettre en place de paillage.

Les opérations réalisées sont donc - Abattage et 
débroussaillement du terrain sous et en périphérie 
de la couronne, - Ramassage et évacuation des 
gros déchets apparents, - Mise en place de plots 
le long de la voirie pour empêcher l’approche de 
véhicules.  

Les travaux d’aménagement sont idéalement 
complétés par le placement d’un panneau infor-
matif.

Le tilleul de Bailièvre après travaux

Technique Air Spade® associée au camion aspirateur
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Tilleul de Haut-le-Wastia

Le vieux tilleul de la place de Haut-le-Wastia avec 
ses 6 mètres de circonférence en a déjà vu passer 
des orages et des tempêtes, mais malheureuse-
ment un orage d’été 2018 fut un peu trop violent…

L’arbre à perdu sa tête principale, enfin celle qu’il 
avait recréée parce nul doute qu’il y a bien long-
temps, sa couronne avait été drastiquement ré-
duite.  

Le souci est que dans le courant du XXe siècle, 
pour sécuriser sa couronne, un cerclage métal-
lique et un haubanage de câbles avaient été mis 
en place. La chute de l’axe principal, censé soute-
nir le tout, a donc entrainé une grosse partie de la 
couronne…

Seuls rescapés: 4 axes issus en réalité de réitérations 
apparues à la suite d’un arrachement que l’on 
peut situer début XXe siècle.  

Malheureusement, ces axes ont un déport impor-
tant. Laissés en l’état, il est probable qu’ils puissent 
entrainer l’arrachement d’une section du tronc. 
Or, conserver cette partie, la plus ancienne de 
l’arbre, est l’objectif premier.  

Après plusieurs échanges avec des référents en 
arbres remarquables, parce que non, cette déci-
sion ne se prend pas seul dans son coin, le choix est 
fait de réduire les axes restants.

Pour mettre toutes les chances du côté du vieux 
tilleul, une décompaction de sol est réalisée, une 
couche de BRF mise en place et un périmètre de 
protection matérialisé par une clôture de châtai-
gnier.

Nul doute que cet arbre surmonte ce traumatisme, 
mais il sera indispensable à l’avenir de le suivre en 
élagage pour structurer une couronne qui ne de-
vienne pas ingérable dans 50 ans!

Platanes, site du Tivoli, Bruxelles

Lors de ma première visite en 2010, pour un rapport 
d’expertise, j’ai pu constater que le site est un an-
cien parking de stockage en partie composé de 
gravier compacté avec, au pied des arbres, plu-
sieurs dalles de béton.  

L’historique du site, réalisable par les photos aé-
riennes de différentes époques, montre une évolu-
tion constante avec, à chaque fois, une dégrada-
tion des conditions de sol des arbres.   

L’ensemble des dalles de béton a une surface 
d’environ 350 m²! L’un des deux arbres présente 
une légère descente de cime. Ce rapport était de-

mandé en prévision de la construction d’un projet 
immobilier de grande envergure, ses recomman-
dations étaient d’enlever précautionneusement 
gravâts et dalles de béton et de combler avec de 
la terre de qualité.

En décembre 2014, le projet se précise, un nouvel 
état des arbres est demandé. En parallèle, une «né-
gociation» commence avec le maître d’ouvrage 
et le cabinet d’architecture du paysage pour per-
mettre de laisser le plus grand espace possible aux 
arbres.  

Cette étape est cruciale, il faut convaincre de la 
nécessité de faire un gros effort pour garantir des 
platanes sains et vigoureux dans l’avenir.  

Dans ce dossier, les paysagistes, conscients des en-
jeux, ont été d’un grand soutien. Le périmètre de 
protection aura une superficie finale de 550 m².

Entre temps, une entreprise a réalisé l’enlèvement 
des dalles de béton. Mais le travail est loin d’être 
complet et à plusieurs endroits, il est un non-sens. 
Un nouveau sondage complet du site permet de 
découper l’espace en diverses zones.

1) Couche de surface imperméable de 50 à 60 cm 
de profondeur (composée d’environ 30 cm de 
gravats, 10 cm de tarmac et 15 cm de béton.). 
En dessous se trouve ce qui semble être le sol 
d’origine qui comprend des racines.

2) Terre de rapport et broyat sur une hauteur d’envi-
ron 30 cm. Mais en dessous se trouve une couche 
de remblais allant jusque plus d’un mètre!

3) Terre de rapport et broyat sur une hauteur d’en-
viron 30 cm. En dessous se trouve une couche de 
remblais d’environ 30 cm, qui, suivant les endroits, 
comporte également une épaisseur de béton.

4) Après la couche de broyat et de terre rappor-
tée, le sol en place est de bonne qualité sur la 
majorité de cette zone. Des poches de remblais 
existent mais pour préserver ces zones de tous 
travaux (protection des racines adventives ap-
parues) aucune modification ne sera réalisée.

L’amélioration des zones 1, 2 et 3 est décidée.  La 
technique «Air Spade®» associée à un camion as-
pirateur de terre est utilisée. Certaines couches de 
remblais mesuraient près d’1,2 mètre de haut!  Les 
arbres ont donc été, au fil du temps, pas mal rem-
blayés.  

Au final environ 300 m³ de gravats sont évacués, 
100 m³ de terre arable apportée, 70 m³ de mé-
lange terre pierre et 50 m³ de BRF.

Pour préparer les arbres au chantier, un cloisonne-
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ment racinaire est réalisé. Une tranchée le long du 
périmètre de protection est réalisée, l’Air Spade® 
permet de dégager délicatement les terres et de 
couper proprement les racines. Ceci afin d’éviter 
les arrachements et les déchirures lors des travaux 
de terrassement.  

Un ancien mur de bâtiment était déjà une limite 
à l’expansion du système racinaire, celui-ci nous 
a permis de limiter la quantité de racines section-
nées.  

Un feutre est placé avant remblaiement pour ma-
térialiser le cloisonnement. La profondeur du cloi-
sonnement est de 1,8 mètre. Un périmètre de pro-
tection composé d’une palissade de bois est mis 
en place, et pour maintenir le sol propre, un bâ-
chage de la zone de protection est réalisé.  

Un arrosage goutte à goutte est mis en place, ce-
lui-ci sera activé en période de sécheresse durant 
les 3 années de travaux.

Le chantier s’accompagne de visites de surveil-
lance régulières pour vérifier le respect du péri-
mètre et des arbres.  

Les aménagements extérieurs en fin de chantier 
sont une étape délicate, le périmètre de protec-
tion n’étant plus présent, la surveillance doit être 
accrue.  

Des modifications et des aménagements doivent 
encore être réalisés car le plan ne colle pas tou-
jours à la réalité…

Le projet Tivoli est désormais terminé. Les deux pla-
tanes d’Orient présentent une belle vitalité et leur 
intégration dans le nouveau quartier fait l’unanimi-
té.

Site du Tivoli pendant les travaux
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Virginie BOURGOIS
Responsable Cellule juridique - Hainaut Développement

Les marchés publics d’élagage ou d’abattage 
d’arbres nécessitent un niveau d’expertise et de 
précisions importants.

Afin de s’assurer que les abattages et élagage se 
réalisent dans les règles de l’art, la rédaction des 
documents du marché doit être précise et cadrée.

Objet du marché: 

Il est important de préciser si le marché concerne 
en tout ou en partie des arbres classés [repris dans 
la liste des arbres et haies remarquables de Wallo-
nie (Arrêté de l’Exécutif régional wallon du 27 mars 
1985)] ou considérés comme remarquables [préci-
sé par le Code du Développement territorial entré 
en vigueur le 1er juin 2017 (la notion d’arbre consi-
déré remarquable étant définie à l’article R.IV.4-7 
du CoDT)]

Pour les autres clauses, la priorité est d’axer les exi-
gences sur la compétence des prestataires.

Quels moyens? 

Au stade de la sélection qualitative: 

La capacité technique peut être appréciée sur 
base des titres d’études et professionnels.

Utiliser ce critère va permettre de garantir que 
le prestataire dispose du personnel, des moyens 
techniques et de l’expérience suffisants pour exé-
cuter le marché selon un niveau approprié.

Le critère de sélection qualitative relatif aux titres 
d’étude/titres professionnels peut être utilisé seule-
ment si les titres d’étude/professionnels ne sont pas 
évalués comme critère d’attribution. 

Il est, en outre, rappelé que la possibilité d’utiliser 
comme critère d’attribution l’organisation, la qua-
lification et l’expérience du personnel assigné à 
l’exécution du marché, lorsque la qualité du per-
sonnel est déterminante pour le niveau d’exécu-
tion du marché, a été entérinée, à l’article 81, § 2, 
3°, b), de la loi. 

Dans un tel cas, il ne pourra pas être fait usage des 
moyens de preuve relatifs aux titres d’études et 
professionnels.

Spécifications techniques: 

On se gardera de se limiter à demander l’élagage 
ou l’abattage des arbres conformément aux règles 
de l’art sans autres précisions.

Lister le niveau de qualité et de détail des presta-
tions attendues prémunira des convenues en cours 

Gestion/plantation des arbres et marchés publics
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d’exécution. 

En fonction des cas, on sera donc attentif à:  

-  exiger une visite complète de la couronne; 
-  prévoir une méthodologie de gestion des dé-

chets;

-  la description du plan sécurité;

-  l’état de fonctionnement et l’entretien du ma-
tériel;

-  en cas de problème au niveau d’un matériel 
indispensable = prévoir, par exemple, un rem-
placement dans les 48h au besoin via un ma-
tériel loué;

-  les éléments relatifs à la protection du chan-
tier;

-  si besoin prévoir les modalités relatives à l’ob-
tention des autorisations nécessaires pour les 
arrêtés de circulation;

-  définir les horaires de travail en fonction des 
contraintes du site;

- entreposage du matériel /dépôt des maté-
riaux;

- assurances: matériel, RC contractuelle et extra 
contractuelle.

Pour chacun de ces points, soit: 

- le PA (pouvoir adjudicateur) impose ses 
exigences et ne laisse pas de marge de 
manœuvre aux prestataires qui seront tenus 
de respecter les impositions du cahier des 
charges; 

- le PA décrit ses exigences minimales et de-
mande au soumissionnaire de décrire/détail-
ler son offre pour chaque élément. Dans ce 
dernier cas, il conviendra d’évaluer la propo-
sition via un ou plusieurs critère(s) d’attribution 
adéquat(s). Pour l’exécution, le prestataire 
sera tenu de respecter son offre.

Exécution 

- Exiger que durant toute l’exécution du mar-
ché, l’ensemble des intervenants répondent 
aux exigences liées à la formation.

- En cas de sous-traitance, imposer que les ST, où 
qu’ils interviennent dans la chaîne de sous-trai-
tance et proportionnellement à la partie du 
marché qu’ils exécutent, satisfassent aux exi-
gences en matière de capacité technique et 
professionnelle imposée par les documents du 
marché. Par conséquent, le PA pourra vérifier 

que les ST répondent aux exigences relatives à 
la formation.

Attribution 

En fonction du niveau de détail du CSC (cahier 
spécial des charges), il est fort probable que le cri-
tère d’attribution prédominant soit le prix.

Là encore la vigilance est de mise. 

Le prix le plus bas n’est pas forcément le plus juste.

La vérification des prix est obligatoire pour tout 
marché et, en aucun cas, un marché ne peut être 
attribué à un prix anormal. 

Il conviendra d’analyser les postes et de s’assurer 
que, tant le prix global que les prix unitaires sont 
cohérents et assurent une exécution du marché 
correspondant aux exigences définies.

La qualité et la compétence ont un coût.

Réception 

Veiller à ce que les personnes en charge de la ré-
ception des services soient aptes à apprécier la 
parfaite exécution de ceux-ci conformément au 
CSC.

Si nécessaire, se faire aider par un service tiers.

Note d’attention pour les PA: permis.
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Martin CLEDA
SPW: chef de cantonnement à Habay

Le diagnostic des arbres a des implications dans 
la vie de tous les jours. L’objectif peut être de tout  
mettre en œuvre pour assurer la survie d’un arbre 
de valeur patrimoniale tout en garantissant la sé-
curité des personnes et des biens. 

Pour ce faire, de nouveaux outils techniques sont 
apparus sur le marché pour préciser le diagnos-
tic sanitaire. Mais il y a lieu de les utiliser avec mé-
thode et raison. Afin d’aider les gestionnaires de 
patrimoines arborés, une démarche diagnostic, 
axée sur 5 thèmes, a été établie en partenariat 
avec les praticiens de l’arbre (arboristes, adminis-
trations, …). 

Elle pourrait faire l’objet à terme d’une circulaire 
au niveau de la Région wallonne pour la gestion 
des arbres remarquables. C’est ce projet qui vous 
est présenté ci-après. 

A noter que cette méthode n’est pas seulement 
adaptée aux arbres remarquables, elle est appli-
cable à chacun de nos arbres. Libre à chacun de 
l’adapter à son propre patrimoine arboré…

Préambule

L’arbre est un être vivant en évolution formant une 
structure architecturée et partiellement masquée 

(système racinaire). 

Le fait qu’il ne présente aucun défaut détectable, 
quel que soit l’outil d’observation utilisé, n’est donc 
pas une garantie de l’absence de tout risque au 
moment de l’observation et a fortiori dans le futur. 

La structure d’un arbre même sain peut se rompre 
dans diverses circonstances non liées à l’état de 
l’arbre. 

A l’opposé, un arbre présentant certains défauts 
peut présenter un risque qui soit acceptable de 
par ses propres capacités de réaction ou via une 
intervention humaine (taille ou haubanage, par 
exemple). 

Le propriétaire, éclairé par l’avis de l’expert, 
consent dans ce cas à un niveau de risque accep-
table. La prise de décision concernant les arbres 
remarquables, bien souvent âgés et présentant 
des défauts, doit intégrer la valeur particulière de 
l’individu, son intérêt paysager, historique et/ou 
écologique.

Objectifs généraux

Cette méthodologie a comme objectif d’être une 
référence pour l’expert diagnosticien amené à 

Vers une méthodologie commune pour le diagnostic
sanitaire? Rêve ou réalité? 
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donner un avis via un rapport écrit sur l’état d’un 
arbre remarquable.

La présente circulaire précise la base minimale et 
commune que doit reprendre tout rapport d’ex-
pertise pour permettre, entre autres, les comparai-
sons (contre-expertises ou suivi dans le temps). 

Son contenu a été défini de manière consensuelle, 
en intégrant les avis de nombreux professionnels 
de l’arbre (experts judiciaires, arboristes, diagnos-
ticiens, gestionnaires publics). 

Elle laisse, toutefois, la liberté d’utiliser les outils et 
techniques qui semblent les mieux appropriés au 
cas par cas. 

Dans le cas particulier où l’expertise répondrait à 
un appel public sur base d’un cahier de charges, 
et que ce dernier ne respecte pas la présente cir-
culaire, l’expert peut en faire état dans son offre 
pour justifier la méthodologie différente qu’il pro-
pose d’appliquer.

L’objectif général d’un diagnostic intégré de l’état 
de l’arbre est de collecter l’ensemble des informa-
tions pertinentes qui permettent de décrire claire-
ment, au propriétaire ou au gestionnaire, l’état de 
l’arbre au moment de l’expertise, et de lui faire des 
propositions pour la gestion ultérieure. 

S’agissant d’arbres remarquables, le diagnostic in-
tégré fait partie d’un ensemble qui vise à leur pré-
servation dans un état optimal en considérant la 
sécurité des personnes et des biens (techniques de 
tailles, mesures de protection lors de travaux, etc.). 

Méthodologie

1. Où l’expertise doit-elle être réalisée?

La démarche doit être réalisée au pied de l’arbre 
et nécessite donc d’y avoir accès. 

Les techniques distantes et/ou globales d’évalua-
tion de l’état de groupes ne permettent que de 
fournir un premier tri qui identifie les arbres pour 
lesquels le diagnostic est, ensuite, réalisé. L’arbre 
faisant l’objet de l’expertise doit être indubitable-
ment identifié par l’un ou l’autre moyen (numéro, 
essence, dimensions, photos, position GPS ou sur 
plan).

2. Le diagnostic doit être progressif et doit aborder 
5 thèmes.

Le point de départ de l’expertise est toujours une 
observation visuelle qui doit avoir pour but d’éva-
luer les points forts et faibles de la situation de 
l’arbre. Les observations visuelles peuvent être suf-
fisantes pour définir les propositions d’intervention 
ou être éventuellement complétées par des tech-

niques plus poussées. 

Un premier type de proposition d’intervention à 
l’issue de l’expertise peut donc être la réalisation 
d’une analyse complémentaire. Le diagnostic 
porte au minimum sur cinq volets: environnement, 
développement ontogénique, vitalité, phytopa-
thologie, et stabilité. 

3. Quelles sont les données minimales à reprendre 
au rapport pour chaque thème?

3.1. L’analyse de l’environnement de l’arbre inclut 
au minimum le relevé des cibles qui pourraient 
encourir des dommages en cas de sinistre. Au 
besoin, un schéma sera repris dans le rapport 
pour préciser la disposition des lieux. L’ana-
lyse doit aussi comprendre les conditions de 
sol (texture, aération, hydromorphie, etc.), la 
présence de réseaux et la proximité d’autres 
arbres ou infrastructures pouvant interférer 
avec le développement de la couronne ou 
des racines. Les informations sur le passé de 
l’arbre (travaux antérieurs à proximité, arbre 
antérieurement en groupe, etc.) seront reprises 
si elles sont disponibles. L’expert peut, si cela 
est utile, devoir mentionner si l’arbre est en sta-
tion ou non sur base de l’écologie de l’espèce.

3.2. Au minimum, une indication du niveau de dé-
veloppement ontogénique doit être précisée. 
L’expert peut utiliser les 10 stades de Raimbault 
ou un autre système de classification, mais ce 
système devra alors être précisé.

3.3. Au niveau phytopathologique, chaque orga-
nisme observé et dont l’action peut nuire à 
court ou moyen terme à la survie de l’arbre 
doit être relié à la partie de l’arbre atteinte et 
identifié autant que faire se peut. Si l’identifica-
tion nécessite une analyse complémentaire, 
elle doit faire partie des recommandations. Les 
organismes présents mais ne menaçant pas la 
survie de l’arbre peuvent être également si-
gnalés pour mémoire.

3.4. L’évaluation de la vitalité est basée sur des 
signes positifs et/ou négatifs. Les signes obser-
vés ou données mesurées doivent être listés et 
une évaluation globale doit en être déduite.

3.5. Le diagnostic mécanique des signes positifs ou 
négatifs conditionnant la stabilité de l’arbre 
comprend l’analyse visuelle ainsi que les outils 
complémentaires qui auraient été utilisés. Ces 
méthodes doivent être décrites succinctement 
pour rendre leur principe et leur portée com-
préhensibles au propriétaire ou gestionnaire. 
Au minimum, l’expert doit vérifier l’état de la 
couronne, du tronc et du collet. 

Martin CLEDA



59

4. Une synthèse des observations doit être présen-
tée.

Le rapport doit comprendre les circonstances et 
motivations pour lesquelles il a été rédigé. Un avis 
doit ensuite être clairement écrit pour chacun des 
cinq volets. 

Cet avis doit être motivé, au besoin par la quan-
tification des défauts/qualités mesurés ou par le 
calcul de coefficients de sécurité. 

Le choix des outils, techniques et méthodes de 
quantification des défauts et de calcul des risques 
est laissé à l’expert. Plusieurs méthodologies existent 
de par le monde (VTA, SIA, méthodes M&C, QTRA 
ou Hortscience, etc.) sans qu’aucune ne marque 
à elle seule une fiabilité supérieure par rapport aux 
autres. 

Néanmoins, toutes les techniques mises en œuvre 
devront être décrites, au moins dans le principe, 
pour permettre au propriétaire de l’arbre une com-
préhension de leur utilité.

S’adressant à un arbre remarquable, les tech-
niques employées ne devraient pas mettre en péril 
son intégrité ou nuire à la longévité de tout ou par-
tie de l’arbre. 

Quand une alternative existe, le choix se portera 
sur la technique fournissant le plus d’informations 
pertinentes pour le minimum de dégâts au niveau 
de l’arbre. 

Il s’agit pour l’expert de mettre en œuvre les meil-
leures techniques disponibles (principe de BAT). Les 
aspects légaux pouvant concerner l’arbre experti-
sé (distances par rapport aux limites de propriété, 
présence en site classé, Natura 2000, etc.) seront 
mentionnés dans le rapport s’ils sont nécessaires à 
la prise de décision ou à la réalisation des interven-
tions recommandées. 

Si une quantification de la valeur d’agrément de 
l’arbre est nécessaire, elle sera réalisée selon les 
dispositions de la circulaire 2660 de la Région wal-
lonne, accessible sur internet via le lien suivant: 

http://environnement.wallonie.be/dnf/arbres_re-
marquables/juridiques.html

5. L’expert doit formuler des recommandations de 
gestion.

Sur base de ces avis, des recommandations d’in-
tervention doivent être formulées et un délai d’exé-
cution proposé. 

Plusieurs scénarios peuvent être proposés, entraî-
nant une réduction variable du niveau de risque. 

Le choix final incombe au propriétaire ou au ges-
tionnaire de l’arbre conformément au Code civil. 

La recommandation peut être un complément 
d’analyse, mais également consister en un simple 
suivi de l’état de l’arbre si aucune intervention n’est 
nécessaire. D’un point de vue déontologique, il est 
préférable que la personne qui préconise une in-
tervention ne soit pas également celle qui réalise 
cette intervention.

6. Responsabilité face à la détermination du risque

De manière générale, le fait de produire un rap-
port est susceptible d’entraîner la responsabilité de 
l’expert diagnosticien si une erreur a été commise. 

Si aucun élément observé n’indique un caractère 
évolutif de la situation, on peut considérer par dé-
faut que le résultat de l’expertise est valable 3 ans 
maximum. Cette durée peut servir de valeur de ré-
férence dans la rédaction de bons de commande 
ou de cahiers de charges. 

Néanmoins, comme indiqué en préambule, il est 
impossible de prouver qu’un arbre ne provoquera 
jamais aucun dégât même si aucun défaut n’est 
observable au moment de l’expertise. 

A fortiori, en cas de sinistre, le diagnosticien ne peut 
être tenu comme responsable si ses recommanda-
tions n’ont pas été suivies, si l’environnement de 
l’arbre a été modifié, si une nouvelle pathologie 
s’est développée ou manifestée après son exper-
tise. Le rapport doit être signé et daté. Il n’est, par 
défaut, transmis qu’au commanditaire de l’exper-
tise qui est propriétaire des résultats. Celui-ci peut 
transmettre le rapport à des tiers.

Tout avis uniquement oral donné par un profes-
sionnel de l’arbre ne constitue pas une expertise. Il 
peut être utile, mais n’est pas opposable et n’entre 
pas dans le champ de cette méthodologie. 

Martin CLEDA
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Nicolas BEGUIN
Arboriste-conseils, Morges CH

Haubanage, étayage des arbres, jusqu’où aller?

Les arbres méritent notre attention. 
Notre société demande des assurances pour la sécurité des biens et des personnes.  
Il est nécessaire de les sécuriser pour ces raisons, mais n’oublions pas de les préserver pour eux-mêmes!

Les fourches à écorce incluse sont effectivement des signes avant-coureurs que tout bon arboriste doit 
reconnaître et agir en conséquences. 

Parfois, la structure d’un arbre ne présente pas directement une faiblesse mécanique de façon évidente. 
Il faut anticiper et lire ce que nous livre l’arbre.

Un hauban aurait-il pu éviter des 
ruptures? 

Nicolas BEGUIN
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Cela fait depuis les années 70-80 que bien des personnes ont essayé de sécuriser certains arbres. Plusieurs 
techniques sont utilisées avec plus ou moins de réussites, il faut le dire. L’intention de départ était bonne, 
mais le matériel adéquat faisait parfois défaut, était inadapté ou provoquait des dégâts à long terme.

Le matériel et les techniques de poses ont évolué, mais même aujourd’hui ce n’est pas forcèment une 
garantie à toutes épreuves…
Les étayages ont été aussi exécutés de diverses manières, avec ces évolutions propres.

Nous n’allons pas vous parler des différents systèmes actuels ou matériaux utilisés, mais nous allons vous 
montrer plusieurs exemples d’arbres avec des problèmes bien spécifiques à sécuriser.

Cas n° 1, sequoia géant dans une cour d’école à Genève

 

Oui, un haubanage adéquat per-
met d’éviter des ruptures!

Nicolas BEGUIN
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Des branches tombent régulièrement dans la 
cour du préau… 
Que faire? 
Quelles solutions adéquates?

Interdiction d’abattre de la part du maire, on a 
construit l’école autour de l’arbre... 

Une étude est faite et elle indique que le collet, le 
tronc ne présente pas de défauts. 

Seul le houppier présente des défauts mécaniques. Un bon point 
déjà. 

Pour le côté physiologique, il n’est pas très dynamique il est vrai, il 
faudra trouver une solution. 

Cependant, déjà un platelage en bois entoure le tronc sur une assez 
grande surface. Mais le problème, c’est que des branches tombent 
de manière inopinée, c’est-à-dire parfois sans vent, mais heureuse-
ment quand il n’y a personne dans la cour…

Comment répondre à ce problème?

Cas n° 2, cèdre en bordure d’avenue à Lausanne

Une architecture de type «chandelier», 
donc multiples écorces incluses pré-
sentes. 

Des anciennes plaies sont visibles. 
Quelques branches tombent mais pas 
très grandes. 

Problème du site: passage d’environ 20 
000 véhicules/jour et un arrêt de bus pra-
tiquement sous l’arbre. 

Plusieurs fois élagué, haubanné mais aussi plusieurs fois mis à l’abattage! 
De plus, une vitalité excellente malgré l’environnement peu favorable. 

Abattage demandé mais toujours refusé par certains élus et les responsables du patrimoine arboré. Un 
arbre même mal situé dans son environnement doit être préservé, malgré les contraintes que lui impose 
la ville.
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Cas n° 3, cèdre place de la Mairie, Onex

Une forme plus classique de premier abord, mais en s’approchant on s’aperçoit que ce n’est pas aussi 
simple que ça. 

Flèche principale perdue il y a très longtemps par le passage de la foudre sur un gros diamètre… 

Fortes réactions des charpentières proches du sommet pour 
compenser la perte du leader. Celles-ci se sont redressées 
pour recréer des axes verticaux. Problème: ce n’est pas un 
axe, mais au moins 4-5 leaders qui sont en compétition! D’où 
un problème de structure mécanique. 

D’autant plus qu’une plaie longitudinale, très importante fra-
gilise l’ensemble de l’arbre. 

Cas n° 4, cèdre place centrale, Lausanne

 

 

 

Abattage demandé mais toujours refusé par certains élus et les responsables du 
patrimoine arboré. Un arbre même mal situé dans son environnement doit être 
préservé, malgré les contraintes que lui impose la ville. 

 

Comment 
sécuriser ce 
monument? 
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Cas n° 4, cèdre place centrale, Lausanne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cet arbre présente une architecture rappelant plus un acacia dans la brousse qu’un 
cèdre typique. Il n’a plus d’axe central depuis longtemps. Les charpentières présentent 
de très longs porte-à-faux avec des diamètres relativement faibles.  
 
Les risques sont évidents, les ruptures sont bien potentielles! Des anciens haubans ont 
été posés mais il semble que leur efficacité peut être douteuse.  
 
Au vu de son environnement, on peut légimement se poser la question de garder cet 
arbre ou pas. Un abattage paraît raisonnable.  
 
Après réflexion, le responsable du patrimoine arboré, Monsieur ROSSELET, a convaincu 
ses supérieurs de l’utilité de garder cet arbre, moyennant des techniques particulières 
que nous avons étudiées en collaboration.  
 
Notre bureau a développé plusieurs pistes qu’il a fallu valider pour rendre l’exercice 
possible. Une étude d’un bureau d’ingénieurs a permis de modéliser l’arbre pour 
connaître les charges. Différents matériaux ont été proposés pour finir avec un système 
qui remplace la flèche inexistante. 

 

 

 

 

 

 

 

Remplacer l’axe pour soutenir les 
branches latérales? 
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Cet arbre présente une architecture rappelant plus un acacia dans la brousse qu’un cèdre typique. Il 
n’a plus d’axe central depuis longtemps. Les charpentières présentent de très longs porte-à-faux avec 
des diamètres relativement faibles. 

Les risques sont évidents, les ruptures sont bien potentielles! Des anciens haubans ont été posés mais il 
semble que leur efficacité peut être douteuse. 

Au vu de son environnement, on peut légimement se poser la question de garder cet arbre ou pas. Un 
abattage paraît raisonnable. 

Après réflexion, le responsable du patrimoine arboré, Monsieur ROSSELET, a convaincu ses supérieurs de 
l’utilité de garder cet arbre, moyennant des techniques particulières que nous avons étudiées en colla-
boration. 

Notre bureau a développé plusieurs pistes qu’il a fallu valider pour rendre l’exercice possible. Une étude 
d’un bureau d’ingénieurs a permis de modéliser l’arbre pour connaître les charges. Différents matériaux 
ont été proposés pour finir avec un système qui remplace la flèche inexistante.

En résumé, ces arbres avec leurs différents problèmes mécaniques présentent des points de faiblesses 
importants que l’on peut résoudre. 

Parfois avec peu de moyens mais avec une bonne lecture du problème. Cela ne résoud pas tout, mais 
permet d’éviter des décisions trop hâtives. Prendre le temps de la réflexion nous paraît indispensable à 
nos jours.

Bien sûr, cela demande parfois un investissement conséquent. De plus, il ne faut oublier qu’il y a un suivi 
qui est rendu nécessaire à cause des évènements météorologiques qui deviennent plus violents de nos 
jours. 

Cela ne garantit pas toujours les ruptures, mais cela évite que l’arbre dans son entier soit meurtri et défi-
nivement abattu. On ne peut pas toujours résoudre les problèmes rencontrés. 

Par contre, il est essentiel de prendre le temps de discuter, de collaborer avec nos collègues. C’est tou-
jours enrichissant pour nous-mêmes. Ceci pour le bien des arbres.

Remplacer l’axe pour soutenir 
les branches latérales?
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Luc NADEAU
Arboriculteur certifié ISA
Nadeau Foresterie urbaine Inc. Québec

• Souhaits et réalités

L’arbre est une des principales expressions de la 
nature en ville.  Cependant, pour les travaux de 
construction, l’arbre constitue souvent un obstacle. 
Tous souhaitent préserver les arbres, mais sans me-
sures adéquates de protection, les arbres peuvent 
souvent dépérir et mourir.

• Généralités et impacts des travaux

Les arbres réagissent souvent à retardement, après 
l’exécution de travaux de construction et/ou 
d’aménagement (paysagement). 

Les premiers symptômes visibles des stress subis 
commencent à se manifester régulièrement que 
de 3 à 7 ans après les travaux. Seuls les cas de 
stress «extrêmes» entraînent une réaction de l’arbre 
à plus brève échéance (l’année même ou un an 
après…).

Sans refaire toute une revue des divers dommages 
aux arbres qui sont souvent bien connus des pro-
fessionnels en foresterie urbaine, rappelons simple-
ment que les dommages au système racinaire sont 
généralement les plus préjudiciables et les plus in-
sidieux.

Il est important de rappeler que 90 % des racines 
se retrouvent généralement dans les 30 à 45 pre-
miers centimètres de sol et que le système racinaire 
peut s’étendre, dépendant de l’environnement et 
du terrain autour de l’arbre, jusqu’à 1,5 à 2,3 fois la 
hauteur totale de l’arbre.  

Généralement, les racines qui servent à l’ancrage 
d’un arbre se trouvent dans un «rayon» de 1,5 à 
3 mètres de distance du tronc (distance mesurée 
depuis la périphérie externe de la base du tronc).  

Enfin, de manière générale, les racines d’ancrage 
les plus importantes chez les feuillus sont celles qui 
agissent d’abord en tension mécanique, tandis 
que chez les conifères, ce sont celles qui agissent 
d’abord en compression mécanique.

De manière générale, on peut prendre pour acquis 
qu’une perte approximative d’au-delà 30 % en ra-
cines – pour l’ensemble du système racinaire et/ou 
au niveau des racines d’ancrage – peut s’avérer 
majeure en termes d’impacts sur l’arbre, tant au 
niveau de la survie physiologique que sa stabilité 
(i.e. ancrage).  

La protection des arbres dans les chantiers de construction

Luc NADEAU
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Bien entendu, selon la tolérance relative de l’es-
pèce, l’âge de l’arbre et sa condition de santé, 
le pourcentage de perte en racines peut varier 
quelque peu.

• Caractérisation des arbres

L’inventaire des arbres existants – espèce, dimen-
sion, condition de santé – et de leur environnement 
(ex.: parterre asphalté), est la première étape de 
travail à réaliser.  

La localisation des arbres doit autant que possible 
se faire de manière assez précise, préférablement 
par arpentage plutôt qu’avec un appareil GPS de 
type cartographique, de telle sorte que la préci-
sion soit de ± 1 à 10 cm.

Par la suite, il s’agit d’évaluer les arbres et de les 
classer en termes de valeur de conservation.  

La formule de calcul proposée pour la valeur de 
conservation intègre à la fois la dimension de 
l’arbre, l’espèce, la condition de santé et un fac-
teur de pondération afin d’ajuster le calcul selon 
certains paramètres et/ou du contexte (ex.: es-
pèce indigène vs. espèces dites envahissantes 
pour un parc de conservation, arbre de valeur pa-
trimoniale).  

Cette formule, dérivée de la méthode d’évalua-
tion monétaire et immobilière des arbres utilisée en 
Amérique du Nord, est la suivante:

cote de la valeur de conservation = [surface ter-
rière du tronc¹] × [cote d’espèce¹] × [cote de 
condition¹]  × [facteur de pondération²]

où…  

surface terrière du tronc = [diamètre du tronc³] × 
[diamètre du tronc³] × π / 4

¹ exprimée en pourcentage (plus le % est élevé, 
plus grande est la valeur associée au facteur)
² valeur entre 0,1 et 2
³ en centimètres

Selon le pointage obtenu, l’arbre sera classé dans 
une des cinq classes suivantes:

- valeur de conservation nulle: 0 point
   [réfère à un arbre devant être abattu indépen-

damment des travaux de construction à venir 
(arbre dépérissant ou dangereux)]

- valeur de conservation faible (ou modérée): 
entre 1 et 349 points

- valeur de conservation moyenne: entre 350 et 
999 points

- valeur de conservation élevée: entre 1 000 et 1 
999 points

- valeur de conservation très élevée: 2 000 points 
ou plus

• Évaluation des impacts des travaux sur les 
arbres

Pour une évaluation complète des impacts de tra-
vaux de construction et/ou de paysagement sur 
chacun des arbres, le professionnel en foresterie 
urbaine qui œuvre au sein d’une équipe multidisci-
plinaire de professionnels doit disposer de toutes les 
informations nécessaires, notamment tous les plans 
et esquisses d’un projet.  

Les informations peuvent toucher les disciplines sui-
vantes:

- civil
- structure
- mécanique
- électricité
- architecture
- architecture de paysage
- environnement (contamination de sols, etc.)
- géotechnique
- archéologie
- etc.

Les impacts à évaluer sur les arbres sont principale-
ment ceux qui touchent le système racinaire (ex.: 
perte de racines, modification du niveau d’humi-
dité du sol, etc.), mais aussi dans une moindre me-
sure ceux liés à la partie aérienne de l’arbre – tels 
que proportion de couronne à élaguer, modifica-
tion d’ensoleillement, etc. 

Un des avantages d’attribuer une valeur de 
conservation est que cet exercice permet d’op-
timiser, dans la mesure du possible, l’implantation 
des diverses infrastructures à construire, mais aussi 
peut orienter jusqu’à un certain degré le choix à 
faire quant à la méthode d’exécution des travaux 
de construction, ceci dans le but de préserver un 
plus grand nombre d’arbres de plus grande valeur.

Attribuer une valeur de conservation permet aussi 
d’évaluer de manière plus globale, non seulement 
quantitativement mais aussi qualitativement, l’im-
pact des travaux projetés sur l’ensemble de la res-
source arbre d’un site.

Plus récemment, et sur de plus en plus de projets, 
l’analyse des impacts se fait en fonction d’autres 
critères tels que:

- évaluation comparative de la canopée d’arbres 
avant et après le projet (horizon de 0 à 20 ans);
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- impact sur la présence d’îlots de chaleur;

- évaluation comparative de la captation en car-
bone avant le projet et compensation après le 
projet (horizon de 0 à 20 ans).

• Techniques de préservation des arbres

Divers ouvrages temporaires ou permanents de 
protection peuvent être utilisés pour la préserva-
tion des arbres lors de travaux de construction et/
ou de paysagement.  

De plus, diverses méthodes d’exécution des tra-
vaux de construction et/ou de paysagement 
peuvent être utilisées afin d’accroître les chances 
de survie des arbres à court et long termes. Ces 
techniques permettent aussi de limiter les risques 
de dommages aux arbres.

Parmi ces diverses techniques, on peut citer les sui-
vantes:

- travaux d’élagage de chantier (i.e. dégagement 
des branches interférentes);

- installation de boucliers de protection contre les 
blessures mécaniques (avec des madriers de bois 
sur une hauteur minimale de 2,5 m);

- mise en place de clôtures de protection pour in-
terdire l’accès au périmètre de protection des 
arbres (ex.: entreposage temporaire de maté-
riaux, circulation de machinerie lourde);

- installation d’ouvrages temporaires de protection 
d’arbres;

- installation de pancartes d’avertissement (en pé-
riphérie des zones de protection et à proximité 
des arbres à préserver);

- travaux d’aération de sols compactés (forage de 
trous de 30 cm de profondeur et 5 à 7 cm de dia-
mètre, espacement entre les trous de 40 cm, rem-
plissage d’un mélange de perlite-vermiculite);

- rehaussement permanent du niveau du terrain 
avec emploi d’ouvrages d’aération;

- pré-coupe franche des racines (dans un rayon de 
4 mètres du tronc);

- excavation avec jet d’air ou d’eau pour préserver 
des racines et/ou effectuer une coupe sélective 
de racines;

- utilisation de murs temporaires ou permanents de 
soutènement du sol (ex.: mur berlinois, boîte de 
tranchée);

- transplantation d’arbres;

- etc.

• Les clés du succès

La réussite de la préservation des arbres à long 
terme (i.e. longtemps après la fin des travaux…) se 
concrétise notamment lorsque le forestier urbain 
fait partie intégrante de l’équipe multidisciplinaire 
de planification du projet, et ce dès le début du 
processus.

De plus, l’appui du client ou du propriétaire est un 
atout capital. La préservation des arbres existants 
fait alors partie des objectifs principaux d’un projet.

La préservation des arbres ne doit pas se faire uni-
quement en fonction des travaux de construction 
en tant que tels, mais doit aussi prendre en compte 
les travaux de paysagement qui sont souvent «ou-
bliés ou sous-estimés» quant à leurs impacts sur les 
arbres.

La préparation de plans et devis techniques dé-
crivant de manière détaillée les diverses mesures 
et ouvrages de protection ainsi que les endroits où 
leur implantation est requise permet d’obtenir de 
meilleurs résultats. L’entrepreneur général est alors 
à même de bien comprendre les attentes à ce su-
jet et pouvoir calculer ses coûts de manière consé-
quente.  

Au contraire, l’énoncé de principes généraux (ex.: 
«l’entrepreneur doit prendre toutes les mesures re-
quises pour assurer la protection des arbres») sans 
indication sur l’ampleur des travaux, les quanti-
tés et/ou leur implantation s’avère généralement 
inefficace car l’entrepreneur n’a pas les connais-
sances ou les compétences pour mesurer les 
conséquences de ses travaux sur les arbres.

Durant la phase d’exécution des travaux, il est 
capital de demeurer proactif plutôt que réactif. 
Les mesures préventives s’avèrent généralement 
moins onéreuses et plus efficaces que les mesures 
curatives.  

La supervision ou surveillance des travaux de 
construction à proximité des arbres s’avère aussi 
essentielle, tout comme d’effectuer régulièrement 
des visites de la zone du chantier.

Parmi les habiletés professionnelles que le fores-
tier urbain doit maîtriser, on doit citer sa grande 
connaissance des travaux de construction de tous 
types et surtout leur mode d’exécution. Il est alors 
en mesure de pouvoir évaluer correctement les im-
pacts des travaux et de déterminer les mesures de 
mitigation ou de protection à appliquer. Il doit aussi 
être habile à anticiper les besoins d’exécution des 
travaux sur un chantier.  

De manière complémentaire, le forestier urbain 
doit donc avoir les connaissances requises pour 
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être en mesure de pouvoir lire, comprendre et 
analyser les plans de construction et/ou de paysa-
gement et autres documents (ex.: résultats de son-
dages géotechniques) émis par les professionnels 
des autres disciplines.  

Enfin, le forestier urbain se doit aussi d’être ouvert 
aux besoins de l’entrepreneur en construction car 
les arbres constituent en quelque sorte «la cin-
quième roue du carrosse».

Généralement, si le taux de perte en arbres, à court 
et long termes, est de 10 % ou moins, on considère 
que la préservation des arbres est un succès. En ef-
fet, malgré toutes les précautions prises, il existera 
toujours une part d’incertitude liée à la «nature» et 
sur laquelle le professionnel en foresterie urbaine 
n’a que peu d’emprise.
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Bruno CAMPANELLA
Direction des Monuments et Sites de Bruxelles

La protection légale d’un arbre est-elle vraiment 
efficace en Région bruxelloise? 

Par l’illustration de 4 exemples concrets, nous pou-
vons comprendre que la protection légale d’un 
arbre par un Arrêté du Gouvernement n’est pas 
toujours suffisante pour éviter les interventions né-
gatives. 

A contrario, certains arbres réussissent à traverser 
des périodes difficiles grâce à l’association de per-
sonnes compétentes. A ce niveau, la certification 
des arboristes peut aider, mais la sensibilité et la 
bonne information du propriétaire ou du gestion-
naire sont déterminantes.

La protection légale des arbres prévue par le CO-
BAT à partir du 1er septembre 2019 comprend 4 
niveaux: 

- il est interdit d’abattre, de déplacer ou de prati-
quer toute intervention susceptible de mettre en 
péril la survie des arbres à haute tige;

- il est interdit de modifier la silhouette des cou-
ronnes des arbres remarquables;

- des conditions particulières de protection sont dé-
finies pour les arbres classés ou inscrits sur la liste 
de sauvegarde;

- tous les arbres présents en site classé sont intégra-
lement protégés. 

Le vieux tilleul de Boondael, arbre classé

Le vieux tilleul d’Ixelles est un élément indissociable 
du quartier de Boondael et de la chapelle Saint-
Adrien, située tout à côté. 

Ses dimensions et sa silhouette particulière sug-
gèrent au premier coup d’œil l’arbre vétéran. For-
tement taillé par le passé, complètement creux, il a 
été ensuite renforcé par du béton et des tirants en 
acier. Différents ouvrages et cartes postales per-

Les arbres, les hommes, les lois
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mettent de retracer une partie de son histoire. 

Protégé légalement par classement en 1936, il a 
été le premier arbre bruxellois à en bénéficier.

Comme la plupart des vieux tilleuls, sa croissance 
a été irrégulière. Il est donc impossible d’évaluer 
son âge sur base d’un sondage (par comptage de 
cernes) ou de sa circonférence actuelle (556 cm). 

Seules les traces historiques peuvent répondre à la 
question. La plantation aurait pu être liée à l’édi-
fication de la chapelle, qui fut édifiée pour Guil-
laume de Hulstbosch en 1463, sur le lieu-dit «Borres-
tichele» (la barrière près de la source).  

Gonthier, en 1960, indique: «Le premier document 
qui, à ma connaissance, atteste sa présence est 
la carte figurative des biens de l’abbaye de la 
Cambre exécutée par le géomètre G. Couvreur 
en 1717 et, à cette époque, à en juger par le des-
sin, il était vraisemblablement centenaire…». 

Le tilleul aurait donc pu être planté au début du 
XVIIe siècle, lors d’une reconstruction de la cha-
pelle, et serait âgé d’environ 400 ans. 

La structure du houppier et les cartes postales an-
ciennes nous renseignent sur son histoire plus «ré-
cente». Sur une hauteur de 7 mètres environ, l’axe 
principal est toujours le tronc primitif, portant en-
core l’un ou l’autre moignon de branche charpen-
tière ancienne. 

Au-delà, toutes les branches formant la couronne 
actuelle sont issues de rejets, dont 4 axes princi-
paux ont acquis une position dominante et grandi 
de plus de 10 mètres. 

Lorsque l’arbre est en feuilles, cette distinction est 
masquée et l’arbre semble simplement avoir re-
trouvé une «silhouette de jeune homme». 

Une première carte postale, sans doute prise peu 
après l’inauguration de la borne-fontaine placée 
en 1906, montre un arbre ayant déjà été étêté. 
L’ensemble du tronc est fendu et creux, ce qui a 
amené à le cercler.  

Une deuxième image montre qu’une grande par-
tie du tronc s’est arrachée, la dégradation de 
l’arbre se poursuivant. Et cet arbre, que beaucoup 
auraient simplement abattu et remplacé, a été 
classé par Arrêté royal en 1936, sur la pression des 
habitants qui l’avaient toujours connu. 

Sur une troisième carte postale, prise entre 1950 et 
1960, la dégradation s’est très clairement accélé-
rée. En hauteur, le tronc ne porte plus que les moi-
gnons des branches de la première fourche, dont 
on voit qu’elles sont creuses et cerclées elles aussi. 

A ce moment, les rejets verticaux n’ont encore 
qu’une vingtaine de centimètres de diamètre, mais 
ils préfigurent déjà l’établissement la couronne ac-
tuelle. La phase de déstructuration n’a donc duré 
qu’une septantaine d’années, très certainement 
accélérée par les étêtages du début du XXe siècle. 
Peut-être le classement a-t-il laissé à l’arbre la pos-
sibilité de réagir, sans trop d’intervention humaine 
car on n’osait plus y toucher… 

Actuellement, le Tilleul de Boondael a, en tout 
cas, reconstruit un houppier. Au niveau du tronc, 
l’écorce a déjà en grande partie recouvert les ren-
forts en béton et acier, la fissure se referme lente-
ment. Vu la vigueur de cet arbre, et pour autant 
que son environnement soit préservé, il a donc en-
core de belles années devant lui. Laissons-le faire et 
continuons à protéger son environnement proche.

Le pin noir de la chaussée de Boitsfort 

En 2004, un pin à double tronc, en partie visible de-
puis le trottoir, est signalé à la Région, qui passe le 
mesurer. 

Avec une circonférence du tronc de 405 cm, la 
décision est prise de le mettre à l’inventaire des 
arbres remarquables, puis, de lancer une procé-
dure d’inscription sur la liste de sauvegarde, pour 
tenter de le protéger contre les volontés du pro-
priétaire de construire un immeuble à la place de 
la maison. 

Durant la procédure, le propriétaire s’oppose à la 
Région, mais le Gouvernement finit par prendre 
l’Arrêté de protection en 2006. 

La maison, le jardin, l’arbre, plus rien ne change 
jusqu’en 2018, lorsque le propriétaire présente un 
nouveau projet de démolition et reconstruction 
d’un immeuble.

Lors d’une première visite sur place avec l’auteur 
de projet, force est de constater que toutes les 
branches surplombant l’implantation du futur im-
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meuble, non encore autorisé, ont été coupées. 

La modification de silhouette et le diamètre des 
branches coupées prouvent l’infraction et une pro-
cédure est lancée à l’encontre du propriétaire qui 
avance les arguments suivants: il s’agissait de tailles 
préventives pour éviter que les grues n’abiment 
l’arbre durant les travaux (non encore autorisés) 
et, de plus, l’élagueur qui a coupé les branches a 
assuré le propriétaire que cela ne causerait aucun 
mal à l’arbre qui pourrait en refaire par la suite.

Ce cas illustre bien le fait que l’Arrêté de protection 
n’a pas réussi à sensibiliser le propriétaire sur la va-
leur collective de son arbre. 

Pour lui, il est resté un obstacle au projet de renta-
bilisation de sa propriété. Il n’a, d’ailleurs, absolu-
ment pas respecté les conditions particulières de 
protection de l’arbre.

Il n’a pas non plus fait appel à un élagueur res-
pectueux du caractère patrimonial de l’arbre, ni 
même de l’arbre tout court. 

Aujourd’hui, le propriétaire a été mis à l’amende, 
et son permis de démolition – reconstruction a été 
refusé, notamment car ne prenant pas toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la protection de 
l’arbre. 

Cela ne rendra pas ses branches au pin…

Le frêne rue du Prévôt 

En 1999, un gros frêne à tronc double est inscrit à 
l’inventaire des arbres remarquables par la Région. 

Avec 360 cm de circonférence et une couronne 
largement déployée dans l’intérieur d’îlot, cet 
arbre présentait une valeur patrimoniale et natu-
relle importante. 

On pourrait y objecter que ce grand arbre ne dis-
pose que de peu d’espace et qu’il risque de gêner 
des voisins. 

Et en effet, la poussée du tronc fissure le mur mi-
toyen entre les jardins…

Les propriétaires demandent l’inscription sur la liste 
de sauvegarde, pour s’assurer que l’abattage ne 
pourra être trop facilement accordé sous la pres-
sion des voisins dans les années futures. 

La protection est acquise par Arrêté du Gouverne-
ment en 2000. En 2007, le mur s’effondre… et est 
reconstruit, la protection légale aidant à l’époque 
au maintien de l’arbre en place.

En 2016, le nouveau propriétaire est sollicité par les 
voisins pour l’élagage de branches basses. Une vi-
site a lieu qui permet, dans une période marquée 
par la chalarose, d’informer le propriétaire sur ce 
qui peut être fait en matière d’élagage, et dans 
quelles limites, aussi bien pour le respect de l’arbre 
que de l’Arrêté. 

Un rapport et une copie de l’Arrêté lui sont en-
voyés. Le rapport invite (mais ne contraint pas) le 
propriétaire à prendre contact avec Arboresco et 
à vérifier si l’élagueur est certifié (ETW).

Et les tailles ont eu lieu… bien plus drastiques que 
ce qui aurait été permis, en totale contradiction 
avec les recommandations du rapport, sous la 
pression des voisins, peut-être…

Il est clair que, dans ce cas, la Région aurait dû exi-
ger que l’élagueur soit certifié ou, mieux, aurait dû 
être présente sur place le jour de l’intervention.

Actuellement, à la suite d’une procédure d’infrac-
tion, le propriétaire (qui plaide la bonne foi) a été 
mis en demeure d’engager un élagueur certifié et 
de mettre en place, en coordination avec les ser-
vices de la Région, un plan de tailles de restructu-
rations sur 15 ans. Les écrits (même légaux) ne suf-
fisent pas. Il faut être présent à côté de l’arbre, et 
de son propriétaire.

Le chêne de l’Hippodrome

L’Hippodrome de Boitsfort fait partie du site classé 
de la Forêt de Soignes. 

Tous les arbres qui s’y trouvent sont donc, de facto, 
protégés. Or, depuis près de 20 ans, les arbres de 
l’ancienne futaie, conservés lors de l’aménage-
ment du champ de course, puis du golf, dispa-
raissent progressivement. 

La fréquentation du public, la compaction du sol, 
l’apport d’engrais pour le gazon, l’exposition au 
vent ou au soleil font que tous les ans, des hêtres 
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et des chênes sont en mauvais état sanitaire et les 
demandes de permis d’abattages se succèdent.

En 2015, lors d’une visite sur place pour voir les 
arbres prévus à l’abattage, un chêne sort du lot: 
tronc creux, nombreuses plaies, branche arrachée 
durant le dernier hiver… mais aussi, 5 mètres de 
circonférence, une couronne qui inspire encore le 
respect et un arbre vétéran qui montre qu’il mérite 
d’échapper à la tronçonneuse.

Vu les caractéristiques du site et sa fréquentation, 
un expert (Paul GOURGUE) est mandaté pour ef-
fectuer un test de traction. 

Les résultats permettront de conserver l’arbre, avec 
des mesures de protection particulières (préconi-
sations de tailles et de mise en défens) qui seront 
expliquées au propriétaire. 

A cette occasion l’histoire de l’arbre, depuis sa 
croissance en forêt jusqu’aux ruptures récentes, a 
été exposée pour sensibiliser le propriétaire à la va-
leur patrimoniale de ce chêne. 

Il est toujours là, les tailles et haubanages ont été 
réalisés. Il est temps à présent de retourner le voir et 
de poursuivre le suivi de son état.

Ces quelques exemples illustrent l’ampleur du tra-
vail de protection des arbres à haute valeur patri-
moniale. 

Clairement, les moyens humains sont limités pour 
inventorier, sensibiliser, protéger légalement, voir 
régulièrement ces arbres. 

Il est donc nécessaire de définir des priorités… et 
de toujours se remettre en question.
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Cédric MINET
Responsable des Espaces verts de la Ville d’Ath

Ath est une ville de taille moyenne située dans la 
partie occidentale de la province du Hainaut ap-
pelée Wallonie picarde. Elle est située au confluent 
de la Dendre occidentale et de la Dendre orien-
tale.

Elle bénéficie d’une situation privilégiée, à mi-che-
min entre la métropole lilloise et Bruxelles, reliées 
entre elles par l’autoroute A8-E429. La ville sert 
également de carrefour à plusieurs routes d’impor-
tance régionale ou locale.

Située dans un environnement rural (plus de 80 % 
du territoire est occupé par l’agriculture), la Ville 
d’Ath, appelée aussi «Pays vert», est composée 
d’un centre urbain et de 18 villages. Trois fau-
bourgs (Mons, Tournai et Bruxelles) viennent étoffer 
le noyau urbain du centre-ville. Ce centre urbain 
accueille environ 45 % de la population athoise, le 
reste étant réparti dans les villages. La partie nord 
du territoire d’Ath (Houtaing, Mainvault et Ostiches) 
fait partie du Parc naturel du Pays des Collines.

La gare d’Ath compte parmi les plus fréquentées 
de Wallonie et voit ainsi défiler, chaque jour, plus 
de 5 000 navetteurs.

La Ville d’Ath compte également deux zonings in-
dustriels (Ghislenghien et les Primevères), gérés en 
collaboration avec l’Intercommunale de Dévelop-

pement économique IDETA.

Depuis une vingtaine d’années, Ath connaît 
une expansion démographique constante; nous 
sommes ainsi passés de 24 000 habitants à plus de 
29 000 aujourd’hui.

Cette attractivité est le fruit d’un vaste programme 
de rénovation urbaine qui a permis de revitaliser 
le cœur de notre cité, où l’activité économique et 
sociale est florissante, et de fournir un cadre de vie 
agréable.

Durant cette période, la ville a profondément été 
réaménagée. Par des opérations de rénovation 
et de revitalisation urbaine, les autorités ont insuf-
flé une dynamique pour que le bâti et les espaces 
publics de qualité invitent les habitants à réinvestir 
le centre-ville. Les îlots ont été curetés et le patri-
moine bâti mis en valeur. Ces projets ont été rendus 
possibles par la création du contournement routier, 
dans un premier temps, et par sa reconfiguration 
en boulevard extérieur, dans un second temps.

Cette politique d’aménagement du territoire et 
de rénovation urbaine s’est réalisée dans un souci 
constant de création et de rénovation d’espaces 
verts de qualité et avec le souci d’intégrer des 
arbres. Durant cette période, le patrimoine arboré 
a été profondément revu et augmenté.

ATH - Exemple d’une ville  «TREE FRIENDLY»
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Ce patrimoine arboré communal est constitué 
d’alignements, d’arbres isolés et de haies. Rien que 
dans le centre-ville et les faubourgs sont implantés 
3 200 arbres. On compte en plus 1 773 arbres dans 
les villages.

Ces arbres sont implantés le long des voiries, dans 
des parcs, plaines de jeux ou sur des placettes pu-
bliques. Le choix des essences est le résultat d’une 
réflexion tenant compte des contraintes environne-
mentales et d’une diversification dendrologique.

La Ville d’Ath compte aussi 628 arbres remar-
quables. Ces derniers bénéficient d’un statut de 
protection particulier. En effet, toute intervention 
(taille, abattage,…) doit faire l’objet d’une de-
mande de permis d’urbanisme auprès des services 
de la Région wallonne. La réalisation d’une carto-
graphie de ces arbres a été effectuée avec le sou-
tien de Hainaut Développement.

Par ailleurs, une politique de préservation du pa-
trimoine arboré a été mise sur pied par l’adminis-
tration communale. C’est ainsi que l’ensemble des 
actes pouvant conduire à la disparition des arbres 
isolés, groupés ou alignés et des haies doivent faire 
l’objet d’une autorisation particulière (abattage 
d’arbres, arrachage de haies,…).

Une fois par an, en période estivale, le service 
des Espaces verts effectue un contrôle visuel de 
l’état mécanique et phytosanitaire de ces arbres. 
Un planning des travaux d’entretien est établi et 
réalisé durant la saison hivernale qui suit. Ce suivi 
permanent amène aussi de nouveaux projets de 
plantations d’alignements, plantations de haies ou 
d’arbres isolés. Ces inventaires systématiques en-
gendrent un remplacement d’arbres à hauteur de 
2,5 à 3,5 % du patrimoine arboré. 

Actuellement, les opérations de rénovation ur-
baine devenant plus rares, le patrimoine arboré 
évolue au travers de nouvelles initiatives. Les ci-
metières, avec l’entrée en vigueur de la législation 
«zéro phyto», évoluent; les grandes étendues miné-
rales se transforment petit à petit et accueillent no-
tamment des arbres et arbustes qui constitueront 
certainement les parcs de demain. 

D’autre part, des initiatives citoyennes voient de 
plus en plus le jour et sont encouragées par le 
pouvoir communal. Ainsi, des opérations de reboi-
sement, de création de vergers sont effectuées, 
principalement dans les zones rurales. Dans ces 
dernières, le service Espaces verts mène aussi des 
plantations de haies et d’alignements dans le but 
de réinvestir ces déserts agricoles. 

Enfin, de nombreux projets immobiliers voient le 
jour, parfois à la dimension d’un quartier. Ce sont 

là des opportunités intéressantes pour intégrer de 
nouveaux arbres et faire la part belle à des es-
pèces plus rares, mieux adaptées à notre climat en 
évolution ou de première grandeur.

Bien que les arbres dans la ville ne soient pas tou-
jours bien perçus par une partie de la population, 
leurs apports sont précieux pour améliorer la quali-
té de l’air, réguler les excès climatiques et améliorer 
le cadre de vie. Dans des villes toujours plus denses 
à l’avenir, leurs bienfaits seront indispensables. 
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Mélanie HAID
Premier attaché spécifique - Bio-Ingénieur
Service de Gestion forestière de la Ville de Liège

1. Liège en quelques nombres

Sur un territoire de 6 939 ha, la Ville de Liège dé-
nombre 200 000 habitants, 90 ha de bois commu-
naux soumis au régime forestier, 100 ha de bois 
communaux non soumis et 22 000 arbres cartogra-
phiés dont 12 000 analysés, parmi lesquels on re-
cense plus de 300 essences. 

Les 16 membres du service de gestion forestière, 
dont 14 élagueurs-grimpeurs, gèrent et entre-
tiennent les arbres des voiries, parcs, écoles et 
autres cimetières avec un complément via mar-
chés publics pour la taille des grands alignements. 

Les chantiers de (re)plantation sont effectués par 
une équipe spécifique et via marchés publics.

2. Principes directeurs

Le service de gestion forestière travaille selon les 
principes énoncés ci-après. 

La durabilité du patrimoine arboré communal, 
avec au moins un arbre planté pour un arbre abat-
tu.  

Sur le plan écologique, dans les zones qui le per-
mettent, les arbres morts sur pied sont conservés 

tels quels et en cas d’abattage nécessaire, les 
grumes et branchages restent sur site afin de servir 
de substrat propice au développement des orga-
nismes saproxyliques. 

Aussi, Liège est signataire de la charte AlterIAS (Al-
ternatives to Invasive Alien Species) visant notam-
ment à ne pas propager des espèces invasives. 

Liège est également commune Maya; les essences 
mellifères sont donc privilégiées dans les espaces 
publics. 

Les élagueurs-grimpeurs pratiquent la taille douce 
et la taille raisonnée. L’étêtage, le ravalement et 
le rapprochement sont donc proscrits. Le profes-
sionnel adapte sa méthode suivant l’essence et le 
stade de développement tout en tenant compte 
des contraintes environnantes (bâti, panneaux 
routiers, réseau d’éclairage,…). 

Enfin, Liège gère son patrimoine arboré de manière 
extensive en favorisant le port libre des arbres et 
en réduisant les tailles annuelles. Pour ce faire, plu-
sieurs alignements font l’objet de tailles de restruc-
turation. Quant aux zones plus densément boisées, 
les fonctions touristique, écologique et sociale sup-
plantent la fonction économique.

Liège, gestion de son patrimoine arboré
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3. Missions du service

3.1 Gestion annuelle 

Il y a une quinzaine d’années, le patrimoine arboré 
liégeois a vécu le passage d’une politique d’inter-
vention à une politique de gestion, avec une vision 
à long terme, permettant la diminution des dom-
mages liés aux chablis/volis et ruptures de branche. 

Après un inventaire des effectifs, l’ensemble des 
arbres a été réparti suivant des unités de gestion 
cohérentes, intégrées dans un plan d’entretien dé-
cennal. 

En plus de la taille, les élagueurs-grimpeurs sont 
amenés à abattre les sujets présentant un danger 
significatif pour les biens et les personnes. Certains 
abattages nécessitent une demande de permis sur 
laquelle statue le SPW.

Le service programme également la plantation 
des jeunes arbres en jonglant avec de nombreuses 
contraintes, naturelles ou inhérentes à l’urbanisa-
tion des lieux: exposition à la lumière et aux vents, 
qualité du sol, proximité des impétrants et du bâti, 
type de développement racinaire, fréquence du 
tassement ou de l’épandage de sel de déneige-
ment, tendances climatiques.  

Une fois ces nouveaux arbres plantés, il faut en ga-
rantir l’arrosage le temps que leur reprise soit assu-
rée. Les sécheresses qui ont sévi en Belgique ces 
dernières années, couplées aux étés très chauds 
avec épisodes caniculaires, ont eu un impact sur 
le fonctionnement du service de gestion forestière 
en l’obligeant à augmenter sa fréquence de pas-
sage. 

Comme tout être vivant, les arbres sont la cible de 
ravageurs contre lesquels on lutte avec les moyens 
à disposition (Castor fiber, Cameraria ohridella) 
mais également d’agents pathogènes dont la 
résultante est surveillée avec attention (Pseudo-
monas syringae, Cryptostroma corticale, Chalara 
fraxinea, Massaria platani). 

Les vieux sujets ou les groupes dont l’environne-
ment est fortement réaménagé font l’objet de re-
vitalisation via l’amendement du sol sous leur cou-
ronne avec le broyat hors feuille provenant des 
chantiers de taille. 

La pratique du haubanage dynamique offre un 
soutien aux branches à long déport et une consoli-
dation des fourches à écorce incluse.

3.2 Demandes d’intervention 

Tout au long de l’année, des demandes d’inter-
vention, internes et externes à l’administration, 

concernant l’espace public sont centralisées et 
transmises aux services adéquats. 

A la gestion forestière, une décision est prise quant 
à intervenir ou non à la suite d’une visite de terrain 
et un ordre de priorités est déterminé. Le requérant 
est ensuite informé du suivi qui sera accordé à sa 
demande.

3.3 Inventaire et diagnostic 

Au fur et à mesure des renouvellements d’aligne-
ment, de l’émergence de nouveaux quartiers, 
etc., l’inventaire et la cartographie des arbres pu-
blics sont complétés. Par après, chaque unité de 
gestion est inspectée visuellement (Visual Tree As-
sessment). Lorsqu’une expertise plus poussée est 
nécessaire, recours est fait à la tomographie et/ou 
au test de traction.

3.4 Conseil technique 

Le service de gestion forestière est amené à rendre 
un avis lorsque les propriétaires de terrains liégeois 
rentrent une demande de permis d’urbanisme im-
pliquant l’abattage de leurs arbres ou des travaux 
à proximité des arbres publics. 

Son avis est également sollicité lors de la concep-
tion des projets d’aménagement de l’espace pu-
blic, le choix des essences résulte alors des desi-
derata et contraintes. Dans le cas de travaux en 
espace public, il veille à la protection des arbres 
existants et à la qualité des nouveaux plants. 

Régulièrement, l’avis de la gestion forestière est re-
quis par les services relatifs à la sécurité publique.

4.  Contacts citoyens

Les arbres sont très présents dans l’inconscient col-
lectif et le sujet devient de plus en plus sensible. 
Chacun y va de son avis quant à l’abattage ou la 
plantation d’un individu.  

Pour comprendre et intégrer les décisions de l’ad-
ministration, et pour se forger sa propre opinion, le 
public a besoin d’une communication claire ex-
pliquant les choix posés. Actuellement, on ressent 
une demande de consultation voire de participa-
tion à ces décisions, ce qui serait difficile à com-
biner avec le risque imminent que certains arbres 
représentent ou les délais administratifs. 

Dans de nombreux cas, les citoyens s’expriment, 
avec des remarques parfois diamétralement op-
posées alors qu’elles concernent une même inter-
vention. 

Bien que les citoyens affirment qu’ils aiment la na-
ture et que les arbres sont bénéfiques à la vie en 
ville, les intérêts personnels se montrent rapidement 
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dès que le monde végétal se disperse dans une 
corniche à l’automne, rétrécit une vue lointaine en 
grandissant ou s’incline vers le bâti lors de grands 
vents. 

Aussi, l’on se rend compte que les connaissances 
et pratiques en matière d’élagage, comme en 
matière de préservation de la nature, ont forte-
ment évolué sans pour autant que les non-initiés en 
soient tenus informés. Cette réalité aboutit, d’une 
part, à des méthodes d’un autre temps encore 
employées aujourd’hui sur les arbres et, d’autre 
part, à des incompréhensions sur la politique verte 
de la Ville. A présent, il serait temps que les esprits 
s’éveillent et que les mentalités changent.
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Clément VAN DAELE
Arboriste conseil, spécialisé dans la gestion différenciée 
d’espaces verts. Fondateur du bureau d’études ApiTrees

L’activité humaine génère souvent des incohé-
rences, en particulier lorsqu’il s’agit de «sécurité». 
Bien qu’il les aime, dès qu’il s’estime menacé par 
les arbres, l’être humain n’hésite pas à les abattre 
ou les réduire de moitié, s’estimant plus en sécurité 
ensuite. Qui n’a jamais entendu dire «j’aime bien 
les arbres, mais celui en face de chez moi, s’il pou-
vait partir, je serais plus tranquille».

L’évaluation objective du risque que représente les 
arbres permet de raisonner ce sentiment d’insécu-
rité et d’apporter une argumentation quantifiée et 
défendable de manière rationnelle. Nous présen-
tons la méthodologie Quantified Tree Risk Assess-
ment (QTRA) élaborée par Mike ELISON.

C’est une balance des coûts / bénéfices qui dé-
clenchera une intervention de sécurisation, selon 
que celle-ci soit acceptable, inacceptable ou to-
lérable.

Les comparaisons dans notre vie quotidienne sont 
multiples: l’usage de la voiture, l’électricité, les 
engins de levage, etc. En utilisant ces outils et ser-
vices, les usagers acceptent que, malgré toutes les 
précautions (limitation de vitesse) et technologies 
(airbags) mises en place pour assurer leur sécurité, 

le risque d’accident est réel. La différenciation du 
risque et du danger est également très importante 
dans cette approche d’évaluation du risque de 
dommage. 

Le niveau de risque se définit selon 3 facteurs: les 
cibles potentielles (personnes, véhicules,…), le po-
tentiel d’impact (dimensions de l’arbre) et la pro-
babilité d’échec (selon les défauts observés sur 
l’arbre).

En l’absence de cibles de valeur, les arbres repré-
sentent un risque nul, peu importe leur état. De ce 
fait, l’approche de la gestion du risque sous-en-
tend une activité humaine proche de l’arbre et/
ou la présence de biens de grande valeur (conçus 
par l’homme). L’objectif poursuivi est donc la sé-
curisation de l’homme, de ses activités et de ses 
biens. La question de l’entretien ne fait donc pas 
partie de cette approche, même si elle y est liée 
à terme.

Cette évaluation permet une lecture du risque à 
deux niveaux: celle du massif ou de l’arbre isolé. 
Notre exposé présente des cas concrets d’appli-
cation de ces deux approches complémentaires.

Dans le cadre d’un inventaire d’un patrimoine ar-

Analyses du risque et responsabilité en cas de conseil
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boré, notamment pour des parcs (massif d’arbres), 
la méthodologie permet de cibler les arbres à étu-
dier:

• ceux pour lesquels un diagnostic est nécessaire;

• ceux pour lesquels, un examen n’apporterait que 
peu d’intérêt puisqu’isolés de toute cible de va-
leur.

Il en ressort une classification de l’espace en fonc-
tion de l’abondance et de la valeur de cibles po-
tentielles.

Notre premier exemple est un centre de loisirs ac-
cueillant des enfants en journée. Une partie du 
site est arborée et présente un caractère forestier. 
L’accès principal traverse le massif. Les activités se 
passent en partie à proximité des arbres. A la suite 
d’une tempête début 2019, plusieurs arbres ont 
basculé. Le massif est donc en partie déstabilisé. 
Que faut-il faire? Examiner tous les arbres et pro-
céder à des examens de mesure de stabilité? A 
quel prix? Abattre tous les arbres? Chaque choix 
implique une responsabilité vis-à-vis des usagers et 
des arbres du site, sans parler de l’aspect financier. 

Les autres exemples concernent des arbres iso-
lés. Notamment, la plaine de jeux d’un restaurant 
fréquenté qui permet aux parents de passer un 
agréable moment tandis que les enfants s’amusent 
(1: la cible de grande valeur).

Un arbre de grande dimension (2: dimensions et 
potentiel d’impact) présente des défauts impor-
tants: déséquilibre, importantes modifications de 
l’environnement proche de l’arbre, défauts méca-
niques significatifs (3: probabilité d’échec). Les trois 
facteurs sont élevés et annoncent un risque poten-
tiel significatif.

Nous allons détailler les observations et le résultat 
de ces cas particuliers.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de la méthodologie 

L’analyse du  risque  lié  aux  arbres permet de  resituer  un  risque  sur une  échelle  rationnelle. C’est 
intéressant, car l’appréhension du risque est chargée de facteurs émotionnels et irrationnels.  

La méthodologie QTRA  offre  l’avantage  de  la  simplicité  en  se  basant  sur  des  éléments  simples  à 
quantifier  (mesures  des  dimensions  d’un  arbre,  nombre  de  véhicules  par  heure)  permettant  une 
première approche.  

Cependant,  l’évaluation de  la probabilité d’échec  exige d’utiliser d’autres méthodes de diagnostic 
(VTA et investigations lorsque nécessaire) plus spécifiques, mais complémentaires. Cette analyse est 
donc à utiliser avec prudence et nécessite  l’expérience  indispensable pour une évaluation objective 
et cohérente. 
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Analyse de la méthodologie

L’analyse du risque lié aux arbres permet de resituer 
un risque sur une échelle rationnelle. C’est intéres-
sant, car l’appréhension du risque est chargée de 
facteurs émotionnels et irrationnels. 

La méthodologie QTRA offre l’avantage de la 
simplicité en se basant sur des éléments simples 
à quantifier (mesures des dimensions d’un arbre, 
nombre de véhicules par heure) permettant une 
première approche. 

Cependant, l’évaluation de la probabilité d’échec 
exige d’utiliser d’autres méthodes de diagnostic 
(VTA et investigations lorsque nécessaire) plus spé-
cifiques, mais complémentaires. Cette analyse est 
donc à utiliser avec prudence et nécessite l’expé-
rience indispensable pour une évaluation objec-
tive et cohérente.

Nous considérons l’évaluation du risque par le biais 
de la méthode QTRA comme très intéressante, 
mais complémentaire. Nous l’utilisons quotidien-
nement comme un outil d’aide à la gestion du 
patrimoine arboré urbain, en association avec les 
autres méthodologies de diagnostic reconnues.
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Evelyne SANCHIS
Chef de l’Arrondissement Patrimoine Environnement de la 
Direction Territoriale Sud-Ouest de Voies Navigables de France

Le canal du Midi était bordé majoritairement par 
des alignements monospécifiques de platanes (42 
000 platanes initialement). 

Or depuis 2006, le chancre coloré du platane, 
maladie incurable, a gagné ses berges. Chaque 
année, «Voies navigables de France» est donc 
obligé d’abattre les arbres malades pour assurer 
la sécurité des usagers et pour tenter de ralentir la 
propagation de cette maladie. 

Afin de reconstruire les alignements du canal du 
Midi, véritable atout paysager, un projet de restau-
ration des plantations global a été élaboré avec 
les acteurs du territoire. En déclinaison de ce projet, 
des replantations sont réalisées tous les hivers (en-
viron 2 000 plants par an) et sont ensuite conduites.

Le canal du Midi et ses alignements

Le canal du Midi est un des plus anciens canaux 
d’Europe encore en fonctionnement. Construit au 
XVIIe siècle, il représente à la fois une incroyable 
prouesse technique et une véritable œuvre d’art. 

En 1996, le canal du Midi est inscrit au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Cette inscription est la re-
connaissance de l’ingéniosité de son concepteur 

Pierre-Paul RIQUET. Elle salue également la beauté 
de l’ouvrage et la façon dont le canal a modelé 
les paysages traversés. 

Les alignements d’arbres majestueux qui le bordent 
participent pleinement à la valeur de ce patri-
moine au moment de son inscription. 

Ces alignements d’arbres concernent la grande 
majorité du linéaire du canal et sont constitués à 
90 % de platanes (on décomptait 42 000 platanes 
au total en 2006). 

Pour mémoire, le canal du Midi et les canaux qui 
lui sont associés (canal de Jonction, Robine et 
Brienne) font 277 km de long.

2006: apparition du chancre et premiers abat-
tages

En 2006, le chancre coloré du platane fait son ap-
parition sur le canal du Midi. Cette maladie est pro-
voquée par un champignon microscopique (Ce-
ratocystis platani) qui s’attaque exclusivement aux 
platanes. 

Ce champignon pénètre dans les arbres sains à la 
faveur de blessures qui peuvent être provoquées 

La restauration des plantations du canal du Midi
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par l’utilisation d’outils ou d’engins contaminés 
lors de travaux ou par l’intermédiaire des bateaux 
(choc sur les racines). 

Une fois l’arbre infecté, les scientifiques estiment sa 
survie entre 2 et 5 ans. En revanche au moment 
où les symptômes sont détectés, il peut s’écouler 
moins de 6 mois avant que l’arbre ne soit complè-
tement sec sur pied. La maladie est incurable, il 
n’existe pas de traitement.

Dès l’apparition de la maladie, Voies navigables 
de France (VNF), le gestionnaire du canal du 
Midi, organise les premières actions de lutte. Des 
échanges avec la communauté scientifique sont 
menés. 

Les foyers infectieux sont abattus. Des prospec-
tions annuelles sont confiées à des experts en 
phytopathologie pour repérer, arbre par arbre, 
les nouveaux cas. Des actions de sensibilisation 
et formation en interne et vers les partenaires sont 
développées. Et également une vaste étude pour 
déterminer les modalités de restauration du patri-
moine arboré menacé est initiée.

Selon la réglementation en vigueur relative à la 
lutte contre le chancre coloré du platane, les pla-
tanes chancrés doivent être abattus et brûlés sur 
place. 

Les travaux sont réalisés en mettant en œuvre des 
mesures de prophylaxie conséquentes afin de limi-
ter la propagation de la maladie. 

Sur la base de la prospection annuelle et de vi-
sites de terrain complémentaires pour prendre 
en compte l’évolution de la maladie au cours de 
l’année, deux programmations d’abattages sont 
réalisées tous les ans. Les maires sont consultés sys-
tématiquement préalablement aux travaux. A la 
mi-2019, ce sont 24 000 platanes qui ont d’ores et 
déjà dus être abattus.

Le projet de replantation

Compte tenu des enjeux du projet et de sa dimen-
sion exceptionnelle, son élaboration est passée par 
des phases successives de réflexion et de valida-
tion en associant les collectivités territoriales et les 
services d’État concernés, jusqu’à aboutir en 2012 
à la validation ministérielle des principes du projet: 
le «Cahier de Référence pour une approche patri-
moniale et paysagère des plantations du canal du 
Midi», suivi en 2015 et 2018 par une mise au point 
de la liste des essences végétales sélectionnées 
pour le projet. 

Avant les abattages liés au chancre coloré, le ca-
nal était bordé par des alignements de platanes 
qui, sur de nombreux secteurs, formaient une voûte 

majestueuse et de véritables colonnades. 

Pour recréer cet effet de colonnades et de voûte 
arborée, et assurer la restauration d’un paysage 
emblématique permettant de conserver au canal 
son caractère unitaire, générateur de monumen-
talité, le projet devait répondre à certaines exi-
gences:

- proposer des sujets de grande voire très grande 
taille, aux troncs rectilignes, aux houppiers larges 
capables de former une voûte;

- maintenir ou restaurer une symétrie entre les rives 
du canal;

- limiter la diversité des essences proposées pour 
éviter un effet «patchwork».

Dans le même temps, il fallait éviter tout risque de 
pandémie en rejetant la généralisation d’une es-
sence unique ou trop majoritaire, comme ce fut le 
cas avec le platane. Il était également nécessaire 
de respecter des règles communément admises 
aujourd’hui en matière de vigilance et éviter l’in-
troduction d’espèces végétales exotiques, qui plus 
est sur des linéaires conséquents.

Afin de répondre à l’ensemble de ces exigences, 
le projet s’organise sur le principe de l’alternance 
d’une essence récurrente, dite essence «jalon» et 
d’une succession d’essences différentes:

- l’essence «jalon», le chêne chevelu, plantée par 
grandes sections d’un bout à l’autre du canal re-
crée l’unité et l’effet de monumentalité du pla-
tane (hauteur à maturité de plus de 30 mètres);

- entre ces sections, les essences «intercalaires» 
répondent à un impératif un peu moins strict de 
hauteur et apportent la diversité souhaitée. Il 
s’agit des essences suivantes: érable plane, tilleul 
à grandes feuilles, peuplier blanc, tilleul à petites 
feuilles, charme houblon, micocoulier, pin pa-
rasol et une végétation mixte adaptée aux sols 
salés de type tamaris, pin d’Alep, mûrier blanc… 
dans les zones de «lagunes méditerranéennes» 
où les alignements s’estompent au profit de struc-
tures plus lâches, adaptées aux paysages et aux 
conditions de milieux.

S’ajoutent à ces principes des études particulières 
sur les sites emblématiques et les zones urbaines 
au sein desquelles le projet de plantation doit être 
considéré à travers une vision plus globale, en lien 
avec l’espace public, ses usages et les requalifica-
tions possibles le cas échéant: ces sites font l’objet 
de plans d’aménagement en partenariat entre 
VNF et les collectivités concernées (hameau du 
Somail, site de Fonserannes, canaux toulousains...).
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Enfin, des structures particulières peuvent être pro-
posées pour qualifier spécifiquement certains ou-
vrages ou évènements paysagers: arbres «corniers» 
au droit des ponts, interruptions d’alignement au 
droit de traversées de cours d’eau, changement 
d’essence ou doublement de lignes... 

Ainsi la ligne paysagère sera-t-elle également 
parsemée de ponctuations adaptées aux événe-
ments paysagers rencontrés, comme c’est le cas 
régulièrement actuellement.

La conception du projet qui paraît simple en 
lui-même, a donc nécessité plusieurs années 
d’échanges afin de parvenir à un schéma prenant 
en compte les différents enjeux, particulièrement 
patrimoniaux mais sans obérer ceux liés à la bio-
diversité. 

Enfin, il convient de souligner que c’est la première 
fois dans l’histoire du canal du Midi qu’un «projet 
de plantation» est élaboré, avec des intentions 
précises, sur la totalité du linéaire et pour du long 
terme.

Un exemple d’étude en zone urbaine: la va-
lorisation paysagère des canaux de Toulouse 
Métropole

Entre 2017 et 2018, Toulouse Métropole a élaboré 
avec l’appui de VNF une étude d’aménagement 
et de valorisation paysagère des canaux et de 
leurs abords. 

Cette étude avait pour objectif de se préparer à 
l’arrivée du chancre coloré en adoptant une pa-
lette végétale et de proposer une programmation 
urbaine qualitative pour les canaux et leurs abords. 

Pour garder l’unité, le projet propose le dévelop-
pement d’une «chênaie», mais avec une palette 
de différentes variétés, pour lutter contre les patho-
gènes et augmenter la biodiversité, réparties par 
séquences paysagères. 

L’étude propose aussi le déploiement du micocou-
lier sur le canal de Brienne pour conserver l’identité 
paysagère à part entière de ce canal.

Cette démarche a été effectuée en impliquant 
des associations ainsi que des riverains au diagnos-
tic. Les propositions ont également été présentées 
à des comités de quartier.

La programmation des interventions

Vu les dimensions du projet global sur le canal du 
Midi, la programmation des travaux de replanta-
tion constitue un élément essentiel du dispositif. 

S’agissant d’opérations de restauration d’un pa-

trimoine soumis à l’avancée d’un parasite, cette 
programmation est rendue plus complexe qu’habi-
tuellement: aux contraintes technico-budgétaires 
«classiques» s’ajoutent des contraintes d’aléas na-
turels.

Pour déterminer les travaux à mener, chaque bief 
(portion de canal comprise entre deux écluses) 
bénéficie d’une étude qui définit des séquences 
paysagères homogènes et confirme les structures 
végétales à prévoir (en principe cohérentes avec 
«Cahier de Référence pour une approche patri-
moniale et paysagère des plantations du canal du 
Midi», mais pouvant être adaptées au moment de 
cette étude plus détaillée). 

Les principes de programmation répondent à la 
volonté de replanter le plus rapidement possible, 
tout en assurant une homogénéité maximale des 
peuplements. La séquence paysagère est l’enti-
té paysagère qui se doit d’être la plus homogène 
possible. 

Vu l’ampleur de la restauration envisagée et la vi-
tesse de propagation actuelle de la maladie, des 
«regarnis» trop ponctuels ne paraissaient pas per-
tinents. 

Un linéaire minimal type a été fixé: autour de 400 
mètres de long. En dessous de ce linéaire, sauf 
configuration paysagère particulière, il n’est pas 
réalisé de replantations immédiates. Cela permet 
d’assurer des interventions optimisées technique-
ment dans le temps et de répondre au souci d’ho-
mogénéité. 

Ce type de trouée se rencontre désormais très ré-
gulièrement et ce facteur n’est pas aujourd’hui li-
mitant.

Parmi les trouées de plus de 400 mètres disponibles, 
les travaux sont menés en priorité sur:

- les séquences paysagères complètes ou ayant 
déjà commencées à être replantées; 

- les zones les plus fréquentées, sites embléma-
tiques, zones urbaines, traversées de village, 
écluses et ouvrages particuliers;

- les linéaires abattus d’un seul tenant les plus longs;

- les linéaires abattus les plus anciens;

- les linéaires les plus fortement perçus dans le 
grand paysage.

Sur la base de ces priorités d’intervention et des 
connaissances actuelles de l’avancée de la ma-
ladie, une programmation prévisionnelle à 20 ans 
a été élaborée. 
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Elle est revue chaque année en fonction de 
l’avancée du chancre coloré, des estimations 
budgétaires et des contraintes techniques. Une 
programmation «glissante» à 2 ans, plus précise, est 
également bâtie chaque année.

Des réalisations techniquement encadrées

L’ensemble du dispositif est constamment guidé 
par un souci d’amélioration continue, ce qui passe 
par un échange régulier avec des experts du do-
maine mais également avec d’autres maîtres 
d’ouvrage gestionnaires de patrimoines arborés 
plus ou moins similaires.

Chaque retour d’expérience permet de progresser 
vers davantage de réussite. Actuellement, hors pa-
thologies particulières, le taux de reprise des plants 
est de l’ordre de 95 à 100 % selon les sites.

Un important travail de compilation des données 
(programmations, détails des réalisations, bilans) 
est en cours notamment grâce à la mise en place 
d’un Système d’Information géographique dédié.

Des tests et des journées d’échanges sont pro-
posées aux intervenants (entreprises de travaux, 
maîtres d’œuvre) sur les principales thématiques: 
préparation des sols, choix techniques divers (pro-
tections des troncs, paillages); sélections des four-
nitures végétales; optimisation des arrosages; tailles 
d’accompagnement et de formation; suivi des vé-
gétaux y compris détection des pathologies.

Les plantations sont effectuées avec des sujets suf-
fisamment grands pour marquer immédiatement 
le paysage, mais pas trop développés pour assurer 
de bonnes capacités de reprises. 

Le compromis a permis de sélectionner une pa-
lette allant de tiges en 6/8 - 8/10 jusqu’à des sujets 
en 18/20 - 20/25 maximum, suivant les essences, la 
qualité des plants et les sites (plus ou moins urbains, 
emblématiques, ou au contraire ruraux). 

Il s’agit de privilégier une fourniture végétale per-
mettant de garantir au maximum la pousse des 
arbres dans le temps, ce que favorise l’utilisation 
de jeunes plants en racines nues autant que faire 
se peut.

Le choix de périodes de garantie sur 2 ans (soit 3 
années d’entretien après plantation, en comp-
tant la première année dite de «parachèvement») 
complète le dispositif ambitieux choisi et responsa-
bilise entreprises et maîtres d’œuvre sur toutes les 
étapes des opérations et leur entretien ultérieur.

A la mi-2019, près de 11 000 arbres ont été replan-
tés.

Des opérations de restauration complètes: ré-
fections de berges

La mort des platanes entraîne des dégradations 
dans la tenue des berges du fait du rôle joué 
jusque-là par le réseau racinaire très dense des 
platanes. 

La réfection des berges est engagée suivant le cas 
soit avant replantation, soit après, en accordant 
alors une attention toute particulière au respect 
des jeunes arbres et de leur système racinaire. 

A la mi-2019, 25 km de berges ont été restaurées.

La prise en compte de la biodiversité

Au-delà de la prise en compte de critères «écolo-
giques» dans le choix des essences replantées, des 
mesures complémentaires ont été élaborées sur la 
base d’inventaires réalisés en 2013-2014, de façon 
à s’adapter correctement aux enjeux écologiques 
propres du canal du Midi. 

Les inventaires ont démontré ou confirmé que les 
platanes constituaient un habitat important pour 
nombre d’espèces (oiseaux et chauves-souris). Des 
stations de flore protégée ont également été iden-
tifiées le long du linéaire.

Les mesures concernent les chantiers d’abattage 
et visent à réduire les impacts sur les spécimens: 
calendriers d’abattage évitant les périodes les plus 
défavorables pour les espèces, mesures de détec-
tion et sauvetages d’individus, préservation de sta-
tions floristiques… 

Des poses de nichoirs à oiseaux et gîtes à 
chauves-souris sont également réalisées (900 déjà 
installés sur 1 800 prévus), ainsi que leur suivi écolo-
gique. 

Des mesures de compensation ont également 
été bâties, notamment l’accompagnement d’un 
programme de développement d’arbres agro-
forestiers autour du canal du Midi et la réalisation 
d’inventaires naturalistes permettant d’accroître 
les connaissances sur certaines espèces embléma-
tiques.

Conclusion

Le projet dans sa globalité (abattages, restauration 
de berges, plantations et mesures d’accompa-
gnement) a été estimé à environ 220 millions d’eu-
ros sur une vingtaine d’année. 

Les collectivités se sont engagées aux côtés de 
VNF ainsi que les mécènes (entreprises et grand 
public). Aujourd’hui 60 millions ont déjà été investis.

Evelyne SANCHIS



89

Ce gigantesque projet doit permettre de léguer 
aux générations futures un patrimoine qui, s’il sera 
nécessairement différent de celui dont nous avons 

hérité, se doit d’être à la hauteur de celui dont 
nous avons bénéficié jusqu’à présent, tant sur le 
plan paysager qu’environnemental.
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Anne JALUZOT
Urbaniste consultante en planification des infrastructures vertes, 
coauteur de l’ouvrage «Arbres en milieu urbain: guide de mise 
en œuvre»

Le collectif anglais «Trees and Design Action 
Group» (TDAG) a publié en 2014 un guide sur l’inté-
gration des arbres dans les infrastructures urbaines 
à l’intention non pas seulement des spécialistes de 
l’arbre, mais aussi des ingénieurs territoriaux, amé-
nageurs ou concepteurs de voirie et d’espaces 
publics. 

La raison de ce public-cible? Ce sont souvent ces 
professionnels qui contrôlent les décisions et les 
budgets susceptibles de faire de l’arbre une in-
frastructure à part entière – plutôt qu’un élément 

de verdure toléré – dans les villes d’aujourd’hui et 
de demain. 

Il est essentiel, explique le TDAG, de mettre à dispo-
sition de ces experts les outils nécessaires, dans des 
termes qui leurs conviennent. 

Collaboration interdisciplinaire, démarche de pro-
jet et appétit pour l’innovation figurent en tête des 
recommandations proposées. L’ouvrage a rapide-
ment retenu l’attention des experts de la ville et du 
végétal outre-Manche, qui ont permis sa parution 
en version française en 2016 sous le titre Arbres en 
milieu urbain: guide de mise en œuvre. 

Répondre au changement

Un guide de plus sur l’arbre urbain: quel intérêt? 

C’est la Ministre des Transports du Gouvernement 
anglais, la baronne Susan KRAMER, qui fournit des 
éléments de réponse dans la préface de l’ouvrage 
publié par le TDAG - une association pluridiscipli-
naire basée au Royaume-Uni et lancée en 2007 

Amener l’arbre au cœur de la ville.
Une publication venue d’Angleterre invite à revisiter les termes 
d’une vieille relation qui a de l’avenir

Arbres en milieu urbain: guide 
de mise en œuvre (Mai 2016)

Traduit de Trees in Hard Lands-
capes: A Guide for Delivery 
Trees and Design Action 
Group (TDAG). Septembre 
2014, 164 p. 
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travaillant à la diffusion et à la promotion des sa-
voirs sur l’arbre urbain parmi les professionnels de 
la ville.

La ministre explique: «Les arbres sont susceptibles 
d’enrichir de manière significative une approche 
durable et intégrée des infrastructures urbaines 
(…) toutefois des changements importants sont 
à l’œuvre dont il est essentiel de prendre toute la 
mesure pour réussir pleinement cette intégration.»

Les transformations qu’elle évoque sont de trois 
ordres. 

Elle dresse le constat d’une évolution radicale des 
conditions de plantation en ville. 

L’évolution des engins de constructions et des exi-
gences de portances pour les surfaces ainsi que 
l’essor de l’internet et des câbles enterrés a conduit 
à un degré de compaction et d’encombrement 
sans précédent. 

Les jeunes arbres urbains d’aujourd’hui sont 
confrontés à des conditions d’enracinement 
bien plus hostiles que leurs aïeux. En dépit de ces 
contraintes nouvelles, l’arbre se trouve investi d’un 
regain de légitimité pour faire face aux besoins de 
la ville de demain. 

Qu’il s’agisse du modèle de la ville dense et la de-
mande de nature de proximité dont il s’accom-
pagne, des impératifs d’adaptation aux change-
ments climatiques, ou de la recomposition d’un 
espace rue au service d’usagers et d’usages mul-
tiples plutôt que du «tout voiture»: l’arbre constitue 
un outil pertinent. 

Sur un plan professionnel, la ministre observe enfin 
une transformation des modes de production des 
infrastructures. 

Dans ce domaine, les projets guidés par des dé-
marches prescriptives et monofonctionnelles 
cèdent le pas à la recherche de solutions intégrées 
et spécifiques aux contextes. 

Un tel changement des mentalités est propice à 
une meilleure appréhension par les non-spécia-
listes des besoins et de la versatilité d’un organisme 
vivant tel que l’arbre. 

C’est dans ce contexte, riche d’opportunités 
comme de défis nouveaux, que l’ouvrage du 
TDAG propose une remise à plat des outils et des 
pratiques de la culture de l’arbre urbain. 

Cette démarche s’appuie sur le constat d’une 
relative situation d’échec: les deux premières dé-
cennies des années 2000 ont été caractérisées par 
un recul de la couverture arborée de nombreuses 

villes, au Royaume-Uni comme ailleurs. 

Si les opportunités sont bien là, et l’arbre fait l’objet 
d’un regain d’intérêt (voir les grands programmes 
de plantation en cours aux USA), les méthodes de 
mise en œuvre et de gestion ne semblent pas tou-
jours à la hauteur. 

Le TDAG s’est ainsi lancé dans une grande en-
quête auprès de plus de 120 professionnels de la 
ville et de l’arbre pour apporter des éléments de 
réponses. 

Les investigations menées ont été focalisées sur les 
espaces urbains les plus difficiles – mais ayant pro-
bablement le plus à gagner d’une meilleure inté-
gration de l’arbre: la voirie, les espaces publics, les 
parkings et autres paysages minéraux si omnipré-
sents dans nos villes.  

Le TDAG a également invité les organismes profes-
sionnels regroupant les ingénieurs de voirie (CIHT) 
et du génie civil (ICE) à siéger au comité de pilo-
tage du projet et à coéditer le produit fini. 

Le résultat de ce travail est un ouvrage richement 
illustré d’études de cas (32 au total, tirées d’un 
peu partout dans le monde), de photos et de 
diagrammes. L’ouvrage est disponible en téléchar-
gement gratuit sur le site du TDAG (www.tdag.org.
uk), et a fait l’objet d’une série de journées de for-
mation sponsorisée par le CIHT et le ICE. 

C’était la première fois que ces organismes propo-
saient à leurs membres des séminaires entièrement 
centrés sur l’intégration de l’arbre à la voirie – plus 
de 200 d’entre eux y prirent part, une vraie réussite! 

Les préoccupations des ingénieurs ont en effet en 
grande partie dicté la structure du document qui 
met l’accent sur la démarche de projets, les solu-
tions techniques –essentiellement souterraines – et 
la démarche de collaboration interdisciplinaire né-
cessaires à une intégration durable et réussie de 
l’arbre dans les infrastructures urbaines.

Démarche de projet

L’arbre urbain bénéficie d’un regain d’intérêt, tant 
au sein du grand public que dans le domaine de la 
recherche. Nombreux sont les articles sur les bien-
faits ou «services rendus» qui lui sont associés.  

Les conseils sont en revanche plus rares lorsqu’il 
s’agit d’utiliser ces bienfaits de manière spécifique, 
en réponse aux besoins d’un projet – et les sources 
de conflits potentiels se multiplient. 
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Le guide du TDAG se penche en conséquence sur 
les conditions et facteurs favorables, clés de réus-
site de l’utilisation de l’arbre dans la démarche de 
projet. 

Il invite les concepteurs d’espaces à une grande 
rigueur dans les partis d’aménagement afin d’as-
surer que les «services rendus» annoncés (par 
exemple, l’amélioration de la qualité de l’air, ou la 
gestion alternative des eaux de pluie) soit effecti-
vement au rendez-vous une fois le projet réalisé.  

L’un des champs d’application sur lequel l’ouvrage 
s’arrête le plus est celui des bénéfices de l’arbre 
dans la gestion des déplacements. 

Aux yeux du TDAG, c’est l’un des principaux 
«angles morts» de l’argumentation sur les bienfaits 
de l’arbre.  

L’enjeu est de taille: dans un contexte où les me-
sures d’austérité budgétaire limitent, au Royaume-
Uni comme ailleurs, les dépenses publiques, les 
budgets en faveurs des politiques de transport ur-
bain et de sécurité routière sont souvent bien moins 
affectés que les sommes consacrées aux politiques 
de l’environnement, du paysage… ou de l’arbre. 

Le guide fait état des travaux de recherche attes-
tant de l’efficacité de l’arbre pour les efforts de ré-
duction de la vitesse en ville, et souligne la diversité 
des aménagements auxquels il peut être utilement 
associé. 

Sont également analysés, les facteurs susceptibles 
d’optimiser les bénéfices de l’arbre pour accom-
pagner la mise en place d’un TCSP (Transport en 
Commun en Site propre), comme cela a été le cas 
à Bristol, ou d’une politique du vélo et/ou du pié-
ton. 

Le guide cite l’exemple du projet «Voirie expli-
cite» («Self-Explanatory Road») réalisé à Glenn 
Innes dans une banlieue résidentielle défavorisée 
d’Auckland où la plantation d’arbres en bordure 
et en milieu de voirie a permis de réduire la vitesse 
moyenne des véhicules de plus de 20 km/h. 

A Hackney, dans l’est londonien, les arbres sont 
l’outil premier de structuration de l’espace dans 
une nouvelle zone de rencontre (pas de mar-
quage au sol, pas de trottoirs) destinée à améliorer 
les conditions pour piétons et cyclistes sans pour 
autant exclure les véhicules. En compléments de 
ces travaux de recherches et exemples, le guide 
passe également en revue les choix de traitement 
de pied d’arbre et de protection des jeunes plan-
tations.

Solutions techniques: travailler avec, plutôt 
que contre, la logique de croissance des sys-

tèmes racinaires et tirer parti des innovations

Dans sa partie plus technique, le guide examine les 
sources et solutions - essentiellement souterraines - 
aux principaux points de conflit qui émaillent trop 
souvent les relations de l’arbre et des infrastructures 
qui l’entourent: déformation des surfaces et mise à 
mal de leur portance, assèchement des sols et ag-
gravation des problèmes de subsidences, intrusion 
des racines dans les canalisations, maintien d’une 
bonne accessibilité des réseaux… 

L’analyse de ces conflits vise à équiper les ingé-
nieurs de voiries et autres concepteurs d’espaces 
urbains d’une meilleure compréhension des be-
soins et des logiques de développement de l’arbre.  

L’accent est tout particulièrement mis sur deux 
points, souvent méconnus des non-spécialistes: 
l’importance de l’échange gazeux et de l’accès 
à l’oxygène pour les racines d’une part; le besoin 
d’espace de cheminement pour le développe-
ment des racines d’autre part. 

Le sous-sol réclame une démarche d’aménage-
ment tout aussi réfléchie que celle qui prévaut en 
surface – et c’est une logique de cohabitation où 
les besoins de l’ensemble sont pleinement assimilés 
à laquelle le guide invite. 

Une attention toute particulière est dédiée aux 
techniques permettant d’améliorer la portance 
tout en réduisant ou éliminant les problèmes de 
compaction pour les fosses de plantation nouvelles 
ou existantes: matelas (cellulaires ou modulaires), 
mélanges terre-sable ou terre-pierres et armatures 
modulaires (polymère ou béton). 

Le guide ne se cantonne pas aux produits manu-
facturés, mais examine également les techniques 
non soumises à brevet ayant fait leurs preuves dans 
différents contextes. 

Tel est le cas par exemple du «Système de 
Stockholm», une version améliorée du mélange 
terre-pierres en usage dans plusieurs villes sué-
doises, aux Etats-Unis (à Minneapolis en particulier) 
et testé récemment au Pays de Galles. 

Construit avec de très larges pierres (offrant des in-
terstices importants pour la croissance des racines) 
et peu de terre, ce système repose sur un apport 
en eaux de ruissellement (toitures et trottoirs) et une 
hyperventilation du substrat pour stimuler un déve-
loppement racinaire important conduisant l’arbre 
à produire sa propre matière organique. 

Les matériaux et techniques de construction em-
ployés ne diffèrent pas de ceux utilisés pour la réa-
lisation de routes et d’ouvrages d’art – un atout im-
portant lorsqu’il s’agit de passer à la mise en œuvre 
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car il est possible d’utiliser une même équipe, sous 
réserve d’une supervision appropriée.

Collaboration

Se saisir des opportunités ayant remis l’arbre urbain 
à l’ordre du jour tout en s’adaptant aux nouvelles 
contraintes pour son intégration exige une collabo-
ration accrue, à toutes les phases du projet. 

Pour réaliser le potentiel de développement qui 
s’offre à l’arbre urbain du XXIe siècle, il est essen-
tiel que les gestionnaires et spécialistes de ces der-
niers construisent des alliances solides hors de leurs 
corps (et cœur) de métier.

En amont, le financement des politiques de l’arbre 
en ville est étroitement lié aux objectifs de gestion 
des déplacements, de renouvellement urbain, 
d’adaptation aux changements climatiques et de 
santé publique. 

Parmi les 32 études de cas incluses dans le guide, 
la plupart fournissent des exemples de création de 
nouvelles plantations mais pas une seule d’entre-
elles ne s’appuie sur un financement «vert» rele-
vant d’un budget ayant vocation à protéger ou 
améliorer la qualité de l’environnement. 

Dans un contexte de réduction des dépenses pu-
bliques telle que mise en œuvre actuellement en 
Angleterre, ce sont les budgets d’améliorations 
des transports (par exemple ralentissement de la 
vitesse automobile; introduction du vélo; introduc-
tion d’un TCSP) qui financent l’arbre. 

Est-ce une situation à déplorer? 

Pas nécessairement, explique non sans pragma-
tisme le guide du TDAG: il est sans doute assez sain 
que l’arbre devienne un outil dont s’approprient 
les grands domaines de politique publique, plutôt 
qu’il soit considéré comme «un accessoire» à finan-
cer en sus de ces autres priorités.  

Sur le plan de la conception, faire de l’arbre un ou-
til au service de la démarche de projets exige une 
appropriation cet outil par les différents spécialistes 
(mobilité, sécurité, drainage, etc.) participant à la 
conception des espaces et des aménagements. 

Concevoir ou choisir le bon endroit et le bon arbre 
ne peut être que le fruit d’un dialogue entre disci-
plines. 

Un tel dialogue est encore plus nécessaire lorsqu’il 
s’agit de définir les conditions et solutions souter-
raines qui permettent de réaliser les aspirations du 
projet pleinement et à moindres coûts, particulière-
ment sur le long terme. 

Lorsque vient le temps du chantier, le contrôle de 

la qualité d’exécution est primordial. Assurer ce 
contrôle passe là encore par l’établissement d’une 
culture partagée. Interviewé sur les principaux fac-
teurs de succès du «Système de Stockholm», le res-
ponsable du service des arbres de la capitale sué-
doise met en avant la relation de confiance qu’il a 
établie avec l’un des chefs de chantier supervisant 
les travaux de voirie.

Il est désormais pratique ordinaire lors de grands 
chantiers municipaux que d’organiser des sémi-
naires de formation à destination des équipes de 
travaux, non pas simplement sur les bonnes pra-
tiques de «respect de l’arbre», mais également 
sur les logiques des techniques constructives em-
ployées pour les fosses: cette dissémination des 
savoirs a permis une amélioration substantielle des 
résultats.

En matière de gestion, les stratégies de finance-
ment (allocation des coûts d’accompagnement 
des premières années du jeune arbre au budget 
d’investissement plutôt qu’au budget d’entretien) 
et le travail de conception (minimiser les besoins 
d’entretien sur le long terme, en particulier en ma-
tière d’irrigation et de taille) ont un poids détermi-
nant. 

Comme il l’a été souligné plus haut, aux yeux du 
TDAG, les échanges et l’établissement d’une 
culture de l’arbre partagée sont essentiels pour 
influencer ces deux champs de décision (finance-
ment et conception). 

Le guide met également en exergue les retom-
bées positives d’une meilleure intégration des usa-
gers et riverains à l’entretien, particulièrement pour 
les jeunes plantations. 

Dans le cœur piétonnier de Leeds en Angleterre, 
c’est le centre commercial St John’s qui s’est pro-
posé de compléter l’arrosage mis en place par les 
services de la ville pour assurer la bonne reprise du 
nouvel arbre planté devant son entrée principale 
lors d’une période de sécheresse prolongée. 

A Hackney, les résidents (par ailleurs intimement 
associés au choix de l’arbre et à la décision de 
planter dans leur quartier) sont systématiquement 
équipés d’arrosoirs. Le taux d’échec des nouveaux 
arbres alignements ainsi plantés est inférieur à 1 %…
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Avec le 
soutien de:

Merci à
 tous

nos interven
ants !
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